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RESUME : 

Huit ans apres la reforme des statuts des metiers des bibliotheques de 1992, onze ans 

apres la circulaire du 23 fevrier 1989 sur le renouveau du service public et la signature 

du premier accord-cadre relatif a la formation continue dans la fonction publique de 

VEtat, 1'etude de la formation continue aux metiers des bibliotheques est Voccasion de 

faire le point sur les atouts et les faiblesses d'un outil essentiel du management et de 

1'evolution des services publics. La focalisation sur une region, la Bretagne, et la 

methode des entretiens permettent d'envisager, au dela des chiffres, une prise en compte 

des realites organisationnelles et humaines et des representations de leurs metiers par les 

professionnels des bibliotheques. 

DESCRIPTEURS : 

Formation permanente ** Formation professionnelle ** Formation continue** 

Bibliothecaire ** Bibliotheque - personnel ** Bretagne (France). 

ABSTRACT: 
Eight years after the reform made regarding librarians' professional statutes (1992), 

eleven years (1989) after the French Prime Minister of the time issued a circular about 

the reorganization of the public service and after the first bargain - based agreement 

about continuing education in the public service (State level) was signed, an analysis of 

continuing education focusing on the various positions held by librarians permits to 

measure the strong and weak points of an essential tool in management evaluation and 

development of services to patrons. By focusing on a specific area, Brittany, and by 

using interviewing as a method, one can, beyond statistics and figures, take into account 

organizational and human local realities to better understand how librarians now view 

their job. 

KEYWORDS 
Continuing education ** Occupational training ** Librarian ** Library - employees ** 

Brittany (France) 
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PREAMBULE 

Cette etude est etroitement liee a la realisation de mon stage d'etude effectue au Centre 

Regional de formation aux Carrieres des Bibliotheques, du Livre et de la 

Documentation1 de Bretagne et des Pays de la Loire, heberge dans les locaux du service 

commun de documentation de 1'Universite de Rennes 2. En 1998-1999, en conge de 

formation professionnelle et etudiant en annee de maitrise dans cette meme universite, 

j'ai prepare les concours de bibliothecaire territorial et de conservateur d'Etat au CFCB. 

Ma reussite a ces concours doit enormement aux professionnels des bibliotheques qui 

m'y ont prepare et ont su me confirmer dans mon choix. Elle doit aussi aux 

competences, a Fengagement et au devouement des personnels du centre. 

L'accueil des personnels et des responsables du centre et du SCD m'a permis de tirer un 

parti tres enrichissant de mon stage, malgre des conditions de travail assez difficiles et 

leur emploi du temps charge (bibliotheque en chantier de renovation, inspection 

generale des CFCB debut octobre...) 

Ma mission principale a consiste, outre la participation aux taches du service, a preparer 

un questionnaire en vue d'une enquete sur le recensement et 1'analyse des besoins en 

formation continue dans les bibliotheques de Bretagne et Pays de la Loire. Cette 

enquete sera diffusee par le CFCB au cours des prochains mois. 

Afin de recueillir des informations me permettant de formuler des hypotheses et des 

questions, je me suis rendu dans des bibliotheques territoriales et universitaires de 

Bretagne ou j'ai rencontre les correspondants formation et les directeurs. 

Cette etude se base, entre autres, sur les resultats de ces entretiens et de ceux que j'ai 

menes avec des membres du personnel de la bibliotheque municipale de Rennes et du 

SCD de l'Universite de Rennes 2, ainsi qu'avec les responsables des services de 

formation et des associations. J'espere ne pas trahir ici la confiance qu'ils m'ont 

accordee en acceptant librement de me recevoir. 

' CFCB : en realit6 le sigle exact est CRFCBLD, pour centre regional de formation aux carrieres des bibliotheques, du 
livre et de la documentation, mais abr6g6 en CFCB en regle g6neral, ce qui sera le cas dans cette etude. 
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INTRODUCTION 

II semble de tradition de debuter un travail portant sur la gestion des ressources 

humaines dans les bibliotheques par une introduction mettant en avant la diversite des 

fonctions et des metiers necessaires au fonctionnement des etablissements. 

Si la multiplicite des metiers, entendus dans le sens des competences necessaires a la 

chaine du traitement documentaire et a la gestion des bibliotheques (au sens notamment 

du «premier recensement des metiers des bibliotheques »2) ne saurait etre niee et 

represente toute l'utilite, la richesse et Vinteret de la profession de bibliothecaire3, la 

multiplication des fonctions a travers une architecture statutaire et hierarchique 

plethorique aboutit a brouiller la visibilite des taches et des activites reelles, et a rendre 

opaque au profane 1'organigramme d'une bibliotheque. Qui fait quoi ? Comment le fait-

il ? A qui m'adresser en fonction de mes demandes ? 

Une telle complexite n'est pas sans consequences dans le fonctionnement des services et 

le poids que prend parfois l'organisation statutaire dans les rapports de travail 

quotidiens est frappant. Les bibliotheques n'ont, semble t-il, pas encore acheve leur 

«revolution copernicienne » en matiere de management et de gestion des ressources 

humaines, bien que ces termes soient recurrents dans les conversations professionnelles. 

A la base de ce qui apparait comme un malaise palpable, la reforme des statuts est 

souvent citee4, associee a celle de la formation professionnelle. La disparition du 

certificat d'aptitude aux fonctions de bibliothecaire (CAFB), abroge par Varrete du 24 

novembre 1994, les modalites de prise en compte de ce certificat pour les reclassements 

dans les nouveaux corps et cadres d'emploi, le nombre accru de ceux-ci, ont sans aucun 

doute contribue a 1'emergence d'incomprehensions qui demeurent vivaces. Un 

sentiment d'injustice semble s'etre installe chez certains titulaires du CAFB5. 

2 KUPIEC, Anne. Premier recensement des metiers des bibliotheques. Universite de Paris X - Mediadix, Paris, 1995. 

3Sur les concepts de « m6tier et de « profession » voir GASC, Michele : http://perso.wanadoo.fr/gasc/profession.html 
4 Entre autres articles, citons « sous le statut, 1'ideologie » de Dominique Lahary, BBF, n°l, tome 45. 2000, Paris. 
5 Voir GASC Michele : « Une page d'histoire qui reste a ecrire :la reforme de la formation moyenne des 
bibliothecaires ». http://perso.Wanadoo.fr/gasc/statuts.html 

6 



L'evoIution du niveau de formation scolaire ou universitaire des agents de categorie C -

dans des domaines generalement exterieurs a la bibliotheconomie - et les evolutions des 

taches qui leurs sont confiees contribuent aussi a faire considerer comme inadaptes les 

cadres statutaires actuels. Serait-on passe de la diversite a la disparite ? 

S'il est exagere de dire qu'une profession se construit par la formation, celle-ci 

contribue neanmoins fortement a la structurer et a 1'orienter. Le poids des formations 

initiales reste en France tres influent dans le deroulement des carrieres individuelles. 

Aussi la formation professionnelle continue devrait-elle jouer un role de reequilibrage et 

contribuer a completer les acquis des nouvelles formations a dominante universitaires. 

En tout etat de cause, l'etude de son organisation, de ses structures, de son cadre 

legislatif et historique, ainsi que celle des representations qu'elle suscite chez les 

responsables et les agents des bibliotheques et de leurs tutelles, devrait permettre 

d'eclairer des enjeux majeurs de 1'evolution de la profession, de ses metiers et de la 

gestion des ressources humaines dans les bibliotheques. 

Cette etude se propose, non pas de faire le point complet sur la formation 

professionnelle continue, mais de tenter d'en comprenure les grands principes et 

d'emettre des hypotheses, qui seront ou non confirmees par 1'enquete projetee par le 

CFCB de Bretagne et des Pays de la Loire. Elle repose sur une enquete documentaire et 

sur une serie d'entretiens realises dans les bibliotheques, les associations, les tutelles et 

les organismes de formation de Bretagne. Elle n'a pas pour vocation ni pretention de 

porter un jugement de valeur sur le travail realise par les personnes qui ont accepte de 

me recevoir, mais part du postulat que dans le mouvement en cours de renovation du 

service public, auquel sont attaches de nombreux fonctionnaires, la formation joue un 

role primordial. 

Elle ne saurait neanmoins aborder ce rdle de fagon autonome. Pour etre efficace, une 

politique de formation se doit d'embrasser une vision plus vaste, basee sur des missions 

de service public, des projets et des objectifs d'etablissements et de services, et sur des 

modes de management permettant a chaque agent d'etre acteur et responsable - vis a vis 

des usagers, de sa tutelle, de sa hierarchie et de lui-meme - des taches qui lui sont 

confiees et relevant de ses competences. 

L'etude des cadres legislatifs et institutionnels de la formation continue, de leur 

application au niveau de la region Bretagne, completee par une reflexion sur la notion 
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d'analyse des besoins en formation et la presentation de la methodologie suivie pour 

construire le questionnaire d'enquete destine au CFCB de Rennes, devraient permettre 

de dessiner un etat des lieux et d'envisager 1'evolution de la formation professionnelle 

continue dans les bibliotheques. 

Ce travail essaie, dans la mesure du possible, de rester au plus pres des preoccupations 

et des declarations relevees lors des entretiens, afin de donner un eclairage plus proche 

de ce que vivent ou ressentent, a leurs divers niveaux d'intervention, les personnes 

rencontrees. Cela ne va pas sans certaines surprises ou certaines contradictions parfois. 

Mais le role d'un conservateur, en tant que responsable et animateur d'un service, ne 

consiste t-il pas a prendre en compte, dans sa politique de management, 1'imprevisibilite 

de 1'humain, a commencer par la sienne propre ? 
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CADRES LEGISLATIFS ETINSTITUTIONNELS 

DE LA FORMATION DANS LA FONCTION 

PUBLIQUE ET SES BIBLIOTHEQUES 

1. LE CADRE LEGISLATIF DE LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE CONTINUE DANS LES 

FONCTIONS PUBLIQUES 

1.1. Principaux textes 

Le droit a la formation des agents des administrations territoriale et d'Etat est reconnu 

par un ensembles de dispositions legislatives heritees de la notion d'education 

permanente apparue vers la fin des annees soixante. Depuis la loi de juillet 1971 les 

cadres economiques, sociaux et ideologiques ont considerablement change. Les textes 

prennent globalement en compte cette evolution, aussi leur etude presente t-elle un 

interet sociologique, au-dela de leur portee juridique.6 

La loi n°71-575 du 16 iuillet 1971. portant organisation de la formation 

professionnelle continue dans le cadre de 1'education permanente, reconnait a 

chaque individu la possibilite de completer sa formation scolaire initiale par une 

6 La contrainte de forme du memoire d'etude ne permet pas de dSvelopper ici cet aspect historique, mais le lecteur 
interesse pourra lire : PALAZZESCHI (Yves). Introduction a une sociologie de la formation, anthologie de textes 
frangais, L'Harmattan, Paris, 1998, 267 p. II y trouvera une analyse de I'6volution des concepts et des politiques de la 
formation permanente et de la formation professionnelle continue ainsi que des textes, discours politiques, syndicaux, 
projets de loi, articles...relatifs a la question. 
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formation professionnelle continue. Codifiees dans le livre IX du code du travail, 

ces dispositions concernent en priorite les salaries du secteur prive ;neanmoins les 

articles 41 a 45 du titre VII traitent des dispositions relatives aux agents de VEtat 

et aux agents des collectivites locales. Ces articles dessinent le cadre general 

d'application de la loi dans ce secteur, renvoyant a des decrets en Conseil d'Etat 

ulterieurs les modalites pratiques a appliquer. La creation des instituts regionaux 

d'administration, ayant vocation a assurer le recrutement et la formation de 

certains corps de categorie A est prevue dans le cadre de cette loi. Le texte semble 

faire porter le choix de la participation a la seule discretion des agents, sans 

mention d'obligation, car ils yeuvent participer aux actions de formation sur 

1'initiative de 1'administration, ou peuvent etre autorises a participer a leur 

demande a de tels cycles ou stages (article 42). D'ailleurs 1'article 41 precise bien 

que la politique coordonnee de formation professionnelle mise en oeuvre par l'Etat 

l'est au benefice de ses agents. 

Le decret n° 75-205 du 26 mars 1975 modifie, relatif a la legislation de la 

formation professionnelle continue dans le cadre de 1'education permanente aux 

agents civils non titulaires de 1'Etat et des etablissements publics de l'Etat n'ayant 

pas le caractere industriel et commercial precise, pour cette categorie de 

personnels, les conditions d'application de la loi precedente et est toujours 

d'actualite (modification en 1981 et ajout en 1998). 

La loi n°83-634 du 13 iuillet 1983, portant sur les droits et obligations des 

fonctionnaires et constituant, a 1'exception de 1'article 31, le titre premier du statut 

general des fonctionnaires de 1'Etat et des collectivites territoriales (dite Loi Le 

Pors) dispose dans son article 22 du titre I que : le droit a laformation permanente 

est reconnu aux fonctionnaires. Ceux-ci peuvent etre tenus de suivre des actions de 

formation professionnelle dans les conditions fixees par les statuts particuliers. 

Les termes soulignes font pour la premiere fois allusion a une obligation de 

formation de certains agents selon des conditions dictees par 1'administration a 

travers des statuts particuliers. Cette loi, avec celle de 1971 citee, constitue le 

socle commun entre les administrations d'Etat et territoriale en matiere de 

formation professionnelle. 
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La loi n°84-594 du 12 iuillet 1984, modifiee relative a la formation des agents de 

la fonction publique territoriale precise le champ d'application et le contenu du 

droit a la formation des agents locaux. Avant 1983-1984 ce droit etait partiel et 

restreint, reserve au seul personnel communal, a 1'exclusion des agents des autres 

collectivites territoriales, il etait egalement limite a la seule formation 

professionnelle. Cette loi s'adresse desormais a 1'ensemble des personnels 

territoriaux et repertorie les types de formations, leurs champs d'application et les 

droits et garanties des agents en cours de formation. 

Le decret n°85-607 du 14 iuin 1985 . relatif a la formation professionnelle des 

fonctionnaires de VEtat. II organise le cadre general de la formation 

professionnelle dans les administrations de 1'etat pour les fonctionnaires (a la 

difference du texte precedent qui s'adresse a tous les agents, meme contractuels ou 

vacataires), definit les types d'actions dont ils peuvent beneficier selon trois 

registres : 

Actions de formation organisees par Vadministration en vue de la formation 

professionnelle des fonctionnaires : inaique ies formations organisees du fait ae 

l'employeur et reprend la possibilite d'une obligation de formation emise dans la 

loi n°83-634 du 13 juillet 1983. 

Actions de formation organisees par 1'administration en vue de la preparation aux 

examens et concours administratifs. 

Actions de formation choisies par les fonctionnaires en vue de leur formation 

personnelle. 

Enfin il traite de la coordination de la politique de formation professionnelle et 

personnelle des agents de 1'etat. 

Circulaire du Premier ministre du 23 fevrier 1989 sur le renouveau du service public. 

Le quatrieme alinea fait de la formation, initiale et continue, un outil privilegie de la 

modernisation du service public : « La formation initiale et continue des agents doit 

jouer pleinement son role d'instrument privilegie, et de la valorisation professionnelle 

des agents , et de l 'adaptation de leurs qualifications aux evolutions des missions et des 

metiers ». Cette circulaire, volontariste, insiste en outre sur deux aspects fondamentaux 

de la modernisation du fonctionnement des services publics a travers la gestion des 

personnels et des methodes de travail: a savoir la demarche collective du projet de 
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service qui doit permettre de souligner les valeurs essentielles du service, clarifier ses 

missions et federer les energies autour de quelques « ambitions » , demarche devant 

deboucher sur la definition d'objectifs et de strategies stables ainsi que sur le lancement 

d'actions susceptibles d'ameliorer le fonctionnement du service et une meilleure prise 

en compte de la gestion des ressources humaines dans l'administration, notamment par 

la formation des cadres en ce domaine. 

L'accord cadre du 22 fevrier 1996, relatif a la formation continue dans la fonction 

publique de l'Etat. Troisieme accord-cadre sur le sujet7, il s'attachait a consolider les 

acquis precedents pour la gestion personnalisee de la formation et 1'organisation du 

dialogue social, il faisait passer la duree minimale de formation de 3 a 5 jours en 

categories A et B et de 4 a 6 jours en categorie C sur la duree de 1'accord (3 annees de 

1996 a 1998). II ameliorait les conditions de remuneration des stagiaires, assouplissait 

les conditions liees a 1'engagement de rester au service de l'Etat. Enfin des instances 

etaient prevues pour favoriser le developpement et le suivi des politiques de formation. 

La mise en place de la fiche individuelle de formation devait etre achevee pour le ler 

janvier 1997 pour chaque agent, la mise en place du plan individuel pluriannuel de 

formation etait poursuivie, un entretien annuel de formation, distinct de 1'entretien de 

notation / evaluation, devait etre generalise. Des actions pour les professionnels et 

responsables internes de la formation se mettaient en place afin de les former a 

1'adoption des outils de gestion personnalisee de l'information. Aucun nouvel accord 

cadre sur la formation des fonctionnaires n'a ete signe en 1999. 

7 Les deux accords-cadres prScedents sont ceux du 29 juin 1989 et du 10 juillet 1992. 
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2. LES CADRES DE LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE DES FONCTIONNAIRES 

TERRITORIAUX 

2.1. LeCNFPT 

L'interlocuteur privilegie des collectivites territoriales en matiere de formation de leurs 

agents est le Centre National de la Fonction Publique Territoriale (CNFPT). Dans le 

cadre de la loi de 12 juillet 1984 portant droit a la formation, le legislateur a confie au 

Centre national de la fonction publique territoriale, la formation des agents territoriaux. 

II definit les orientations generales de la politique de formation des agents de la fonction 

publique territoriale. En vertu de la loi statutaire du 26 janvier 1984, il s'est vu attribuer 

un ensemble de missions obligatoires telles que 1'organisation de nombreux concours de 

categorie A et B, la bourse nationale de 1'emploi territorial, la prise en charge des 

fonctionnaires de categorie A momentanement prives d'emploi et les formations 

initiales d'applications des categories A et B. 

Le CNFPT se compose d'un siege et d'un certain nombre de services centraux, de 28 

delegations regionales de trois ecoles d'application (ENACT) avec une antenne 

deconcentree, et d'un Institut National des Etudes Territoriales (INET). Un catalogue 

national de la formation est etabli chaque annee par le CNFPT, ouvert a tous les agents 

des collectivites du territoire national. 

2.2. Les delegations regionales 

Les delegations regionales sont chargees de relayer et d'assurer la mise en ceuvre des 

politiques nationales en matiere de formation, d'emploi et de carriere. Elles veillent 

egalement aux realites des territoires et a prendre en compte les besoins des collectivites 

territoriales. Elles assurent des missions liees a la formation, a 1'organisation de 

concours deconcentres et a 1'emploi territorial. Elles assurent la relation avec les 

collectivites de leurs territoires et sont chargees de la formation initiale des cadres B, 

qui comprend les assistants d'enseignement artistique, les redacteurs, les assistants 
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qualifies du patrimoine et des bibliotheques, les techniciens, les controleurs de travaux, 

les educateurs des activites physiques et sportives, les assistants d'animation. Elles 

assurent aussi la formation initiale et continue des policiers municipaux. Chaque 

delegation regionale edite son propre catalogue de formations, ouvert, en principe, aux 

agents employes sur les collectivites de son aire geographique. Un certain nombre 

d'actions de formation se deroulent neanmoins a un niveau interregional. 

2.3. Les ENACT 

Le CNFPT comprend trois ecoles nationales d'application : Angers, Montpellier, Nancy 

et 1'antenne deconcentree de Dunkerque. Elles sont chargees de la formation initiale des 

cadres territoriaux de categorie A laureats des concours ou issus de la promotion 

interne. Elles accueillent en formation les attaches, les professeurs d'enseignement 

artistique, les ingenieurs, les attaches de conservation du patrimoine, les bibliothecaires 

et les conseillers des activites physiques et sportives. 

2.4. L'INET 

L'Institut national des etudes territoriales de Strasbourg accueille la formation initiale 

d'application des administrateurs, des ingenieurs en chef de lre categorie, des directeurs 

d'etablissement d'enseignement artistique, des medecins territoriaux, des conservateurs 

du patrimoine et des conservateurs des bibliotheques (dans certains cas par convention 

avec les ecole d'Etat). II assure plus largement la formation continue des cadres 

dirigeants de la fonction publique territoriale. Dans le cas de la formation des 

conservateurs des bibliotheques la convention est passee entre le CNFPT et 1'ENSSIB. 

2.5. La place du secteur culturel et des bibliotheques dans les 
effectifs de la fonction publique territoriale 

Au premier septembre 2000, la fonction publique territoriale comptait 951 660 agents, 

dont 58% de femmes. La categorie A represente 7,2% des effectifs, la categorie B 

13,9% et la categorie C 78,9%. L'age moyen est de 42,6 ans et 35% des fonctionnaires 

territoriaux atteindront 60 ans au moins d'ici 2012. Le probleme du recrutement se pose 

donc d'ores et deja de fa§on urgente. Pour la filiere culturelle le probleme se presente 

globalement de la meme fagon puisque ce sont 32 % des agents qui atteindront a la 

meme date l'age de la retraite. Cependant, selon les cadres d'emploi, les realites 
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presentent des particularites assez marquees. Le secteur des bibliotheques paraissant 

plus touche par le vieillissement que d'autres activites culturelles, puisque 63% des 

conservateurs, 42 % des bibliothecaires, 35 % des assistants de conservation du 

patrimoine atteindront 60 ans en 2012 (contre 17 % des attaches de conservation du 

patrimoine, 31% des assistants qualifies de conservation, 33% des agents qualifies du 

patrimoine et 28% des agents du patrimoine). Les problemes rencontres aujourd'hui par 

le CNFPT pour assurer la formation initiale des personnels des bibliotheques publiques, 

et a fortiori sa formation continue, risquent donc d'etre multiplies si les moyens et les 

conditions actuelles de recrutement et de formation n'evoluent pas. 

Mais le facteur le plus determinant au niveau de la formation reste assurement la 

visibilite en terme d'emplois de la filiere culturelle, puisque celle-ci, avec 31 400 agents 

represente seulement 3, 3% des fonctionnaires territoriaux. Quant aux bibliotheques 

elles emploient 18 520 personnes, soit certes plus de la moitie de la filiere culturelle 

(59%), mais 1, 94% seulement de 1'emploi territorial total...Les emplois des 

bibliotheques publiques se repartissent comme suit au niveau national: 570 

conservateurs (moyenne d'age 47 ans 7 mois, 80% de femmes), 1410 bibiiotnecaires 

(moyenne d'age 44 ans 6mois, 89% de femmes), 3690 assistants qualifies du patrimoine 

et des bibliotheques (moyenne d'age 42 ans 9 mois, 88% de femmes), 2400 assistants 

du patrimoine et des bibliotheques ( moyenne d'age 42 ans et 11 mois, 78% de 

femmes), 3850 agents qualifies (moyenne d'age 43 ans 1 mois, 70% de femmes), 6600 

agents du patrimoine (moyenne d'age 40 ans 8 mois). 

Un trait preoccupant, releve par le Directeur du livre et de la lecture, Jean-Sebastien 

Dupuit8, caracterise la situation actuelle de 1'emploi dans les bibliotheques publiques : 

la diminution des emplois qualifies. Si, en effet, une augmentation sensible des emplois 

est constatee (1 pour 2029 habitants en 1997 et 1 pour 1947 habitants en 1998), elle 

provient surtout de Vaccroissement de 1'emploi non qualifie, voire precaire. Les emplois 

qualifies descendent de 63,9% en 1997 a 62 % en 1998 . Jean-Sebastien Dupuit avance 

1'explication selon laquelle les difficultes des collectivites territoriales a recruter du 

personnel qualifie seraient peut-etre a 1'origine de cet etat de fait et espere que les 

nouvelles formations et les discussions avec le CNFPT pourront enrayer cette tendance. 

8 Ministere de la Culture et de la Communication, Direction du livre et de la Lecture, Donnees 1998 des bibliotheques 
municipales et des bibliotheques departementales de pret.DLL, juin 2000. 
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II est certain que la necessite de recruter un personnel immediatement operationnel joue 

davantage pour les collectivites territoriales et que les modes de recrutement statutaires 

actuels ne le permettent pas toujours. Sans porter un jugement de valeur sur les 

formations universitaires, de type DEUST ou DUT, consacrees aux metiers du livre, il 

semble, selon les professionnels rencontres et d'apres les definitions de cursus que j'ai 

consultees, que ces formations soient de caractere plus generalistes que le defunt CAFB 

dont la profession ne semble pas avoir - non pas fait le deuil, comme on a pu le lire ici 

ou la - retrouve 1'equivalent en terme de competences pratiques. Certainement cette 

carence joue t-elle un role preponderant dans la diminution des recrutements 

professionnels. Dans un article paru dans Livres-hebdo en 1994, Laurence Santantonio 

notait une augmentation de 1'absenteisme du aux departs en formation initiale tout a fait 

alarmante (80 personnes sur 200 a Bordeaux en 1993, par exemple). D'ou la tendance 

des collectivites soit a « pourchasser » les titulaires de 1'ancien CAFB - tendance qui 

persiste :il suffit de lire les annonces de la presse professionnelle pour le constater - soit 

a recruter des contractuels, voire a placer des fonctionnaires municipaux d'autres 

branches professionnelles dans leurs bibliotheques. L'article s'achevait sur la 

constatation que le phenomene ne touchait pas que les bibliotheques et s'interrogeait sur 

la necessite, soulignee par le rapport Rigaudiat Pour une modernisation de la fonction 

publique territoriale de creer une nouvelle architecture specifique « repondant aux 

besoins du monde des collectivites locales et non a celui des administrations d'Etat». 

Aussi determinants que soient ces considerations liees aux competence et a la formation 

initiale, il ne faut tout de meme pas perdre de vue que les elus mettent en avant, a 

travers leurs choix de recrutement, une preoccupation budgetaire et que 1'aspect culturel 

n'est pas celui qui prime lors des seances de conseils municipaux. D'ailleurs il y a 

quelque chose de contradictoire, et que nous devons mediter tout en militant pour une 

exigence de formation basee sur des competences professionnelles, entre le discours 

base sur la difficulte a recruter des professionnels formes et la pratique visant a pourvoir 

les postes par des emplois non qualifies, precaires ou sous classes. Les elus ne sont sans 

doute pas tous conscients des aspects specifiques du metier de bibliothecaire, ni de ses 

apports en terme de plus value dans le service rendu au public. La profession a peut-etre 

encore a demontrer son savoir-faire aux yeux de certains elus et gestionnaires, a oublier 

une certaine modestie qui lui colle a la peau, et a faire sa propre promotion. Alors que le 
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nombre d'emplois a augmente de 4% entre 1997 et 1998, la part de depenses de 

personnel dans les budgets est passee de 82,2% a 81,9% sur la meme periode, du fait de 

la creation d'emplois peu couteux en termes budgetaires. Pour l'elu, venu le temps des 

bilans pre electoraux, 1'avantage est de taille : augmentation des creations d'emplois et 

stabilisation, voire diminution de la masse salariale...Il faudra aux professionnels 

apporter des arguments de poids pour le contrebalancer. Nous pouvons constater 

aujourd'hui et pour le sujet qui nous preoccupe - la formation continue - que la 

necessite d'une formation initiale post-recrutement longue plombe les capacites du 

CNFPT a assurer les actions de perfectionnement professionnel qui entrent aussi dans le 

cadre de ses missions. J'essaierai de montrer cette realite a travers le cas de la formation 

continue des agents des bibliotheques de lecture publique en Bretagne, telle qu'elle m'a 

ete exposee par les personnels, les directeurs des bibliotheques, les correspondants 

formation, les representants de la COBB, du CFCB et le cadre pedagogique du CNFPT 

ayant en charge la formation dan ce secteur . 

3. LA FORMATION DANS LES BIBLIOTHEQUES 
TERRITORIALES, L'EXEMPLE DE LA BRETAGNE 

3.1. Les effectifs des bibliotheques territoriales en Bretagne9 

Avec 2 872 705 habitants, la Bretagne se situe au 6eme rang des 27 regions frangaises 

pour la population legale ; le nombre de bibliotheques municipales s'eleve a 167 

auxquelles s'ajoutent 4 BDP. Avec 694,17 emplois dans les bibliotheques municipales 

en 1998 10 elle se place au 7eme rang, au 5eme pour la part des emplois professionnels 

(34,3% pour une moyenne nationale de 32,9%). Le nombre d'emplois pour 10 000 

habitants desservis est de 4,72, soit seulement le 23eme rang. Si on ajoute le nombre 

d'emplois des BDP, on arrive a un minimum de 835 emplois (742 pour les BM et 93 

pour les BDP)11. Selon Elisabeth Lemau, presidente de Ia COBB et directrice du SCD 

9 Des tableaux sont disponibles en annexe. 
10 Idem. 
" Le nombre serait de 789 emplois pour les BM au 01/01/1999 selon la COBB, mais les donnees 1999 de la DLL de 
cette annee n'6tant pas encore disponibles, je me refererai aux donnees 1998 afin d'avoir des chiffres de comparaisons 
nationales. 
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12 de 1'Universite de Rennes 2 , le nombre des emplois statutaires territoriaux a augmente 

de 17% entre 1996 et 1998, et 156 emplois hors statut et 180 emplois jeunes « Livre et 

multimedia » s'ajoutent aux emplois statutaires. 

3.2. Le fonctionnement du CNFPT, 1'exemple de la Bretagne 

Comme dans de nombreuses autres delegations il n'y a pas en Bretagne de personne 

s'occupant exclusivement du secteur culturel, du fait de la faiblesse relative de ses 

effectifs. Le cadre pedagogique charge d'en organiser la formation partage sa tache sur 

d'autres domaines, dont le sport, 1'animation, les formations europeennes et des 

activites transversales comme le management, la communication, la gestion des 

ressources humaines et les affaires juridiques. II est aussi en charge de deux dossiers 

regionaux : les contrats emploi jeunes (CEJ) et les nouvelles techniques educatives 

(NTE). Le domaine culturel comprend essentiellement, dans la region, les ecoles de 

musique et de danse, les bibliotheques et les musees. 

Le CNFPT est un organisme paritaire, dont les administrateurs representent les 

differents acteurs de la fonction publique territoriale, notamment les elus et leurs 

representants et les fonctionnaires territoriaux. La loi n°84-594 du 12 juillet 1984 

modifiee relative a la formation des agents de la fonction publique territoriale prevoit 

que les Delegations regionales sont placees sous 1'autorite des delegues elus, lesquels 

sont assistes par un conseil d'orientation. Ce conseil, denomme Conseil regional 

d'Orientation (CRO) a les missions suivantes : 

- II etablit, au vu des plans de formation, un rapport relatif aux besoins de formation 

des collectivites. 

- II elabore, conformement aux decisions du CNFPT, le programme des formations 

qui doivent etre assurees directement ou par voie de convention par la delegation. 

Le CRO est, en outre, consulte pour avis sur : 

Le projet de budget de la delegation. 

L'execution du budget de la delegation. 

- Le rapport annuel d'activite de la delegation prealablement a sa transmission au 

conseil d'administration du CNFPT. 

- II peut faire toute proposition en matiere de formation et de pedagogie. 

12 Nouvelles brfeves, spdcial formation. N°59. COBB, Rennes, 2000. 
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3.3. Le financement de la formation 

Les collectivites locales et leurs etablissements publics administratifs sont les seuls 

organismes payeurs de la formation professionnelle des agents de la fonction publique 

territoriale , le principe etant que la collectivite supporte le financement de 1'agent 

qu'elle emploie (nous verrons que cela n'est pas forcement toujours le cas, et que ces 

principes souffrent parfois des exceptions, notamment a travers le financement d'actions 

de formation en direction des bibliotheques publiques par les DRAC). L'article 12-2 de 

la loi n°84-54 du 26 janvier 1984 modifiee institue une cotisation obligatoire versee par 

les communes, les departements, les regions et leurs etablissements publics 

administratifs qui ont au moins un emploi a temps complet inscrit a leur budget. 

Le financement du CNFPT est assure par les collectivites selon une assiette de 

cotisations fixee a 1 % de la masse salariale brute, payable soit trimestriellement 

(collectivites employant moins de 10 agents) soit mensuellement. Ce taux ne permet pas 

de couvrir les besoins reels de formation qui s'etablissent plutdt, selon mon 

interlocuteur, a environ 3% de la masse salariale. Le probleme du retour sur cotisations 

est mis en avant par les representants des agents, en termes de renforcement des 

competences et d'evolution de carriere, et celui du retour sur investissement par les 

representants des collectivites, en termes d'adequation aux politiques publiques et de 

deroulement de carriere des agents, d'optimisation de la gestion des ressources 

humaines. 

Pour ce qui concerne la part consacree a la formation continue, elle peut-etre estimee a 

20% du total. Pour une cotisation annuelle moyenne de 1000 francs par agent (1% d'un 

salaire brut moyen de 100 000 francs), 200 francs reviennent donc a la formation 

continue, le reste etant consacre a Ia preparation et 1'organisation des concours , a la 

formation initiale d'application (FIA) et a diverses missions et frais de gestion. 

A ce niveau intervient l'interet du fonctionnement par mutualisation, les secteurs 

les moins dotes en personnel, donc en cotisations, auraient davantage encore de 

difficultes a faire face a leurs charges de formation s'ils en assumaient seuls le 

financement. Ainsi les bibliotheques, avec un petit millier de cotisants verraient 

pres de la moitie de leurs ressources englouties dans 1'organisation d'un seul 

concours (environ 450 000 francs pour le concours d'assistant de conservation du 

patrimoine et des bibliotheques...). 
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Dans le cadre de cette mutualisation, chaque collectivite beneficie d'une etude de ses 

cotisations et d'un retour de 1'ordre de 35 % de celles-ci, le reste etant mutualise. Si 

l'une d'elle n'atteint pas son taux de retour sur cotisation sur les actions aux catalogue 

ou autres prestations du CNFPT, alors celui-ci peut organiser a sa demande des 

formations specifiques. Le principe de mutualisation participe de la redistribution des 

ressources entre les differentes collectivites, certaines versant notamment au CNFPT 

une cotisation superieure au 1 % reglementaire. En outre les collectivites les plus 

importantes ont developpe leurs propres services de formation et font appel a d'autres 

prestataires, institutionnels ou prives, que le CNFPT. Ce n'est souvent pas le cas des 

municipalites plus modestes dont les agents ne peuvent beneficier que de 1'offre des 

formations proposees au catalogue du CNFPT. En effet le fmancement de la formation 

peut prendre deux aspects : 

1. Si la formation est dispensee par un autre organisme que le CNFPT, ou si celui-ci 

intervient a la demande de la collectivite employeur dans le cadre d'une formation 

sollicitee par celle-ci et non prevue par le programme du CNFPT, alors la 

collectivite d'affectation de 1'agent supporte les frais de la formation, ce qui ne la 

dispense pas d'etre redevable de ses cotisations obligatoires au CNFPT. 

2. Si 1'action est dispensee par le CNFPT dans le cadre de son programme, le 

financement est assure indirectement par les cotisations obligatoires de la 

collectivite d'affectation. 

Les plus modestes des collectivites ne peuvent donc guere reserver une enveloppe 

supplementaire a la formation de leurs agents et ont souvent tendance a considerer que 

le CNFPT reste le seul organisme devant intervenir dans ce cadre . Outre le caractere 

forcement limite des actions prevues par cet organisme qui reduit les possibilites de 

formation des agents des plus petites communes et 1'egalite de traitement avec leurs 

collegues de plus grosses structures, il y a un risque d'abandon de la reflexion interne 

sur la formation et de delegation totale de celle-ci vers le CNFPT. 

A une p6riode ou des partenariats de plus en plus necessaires entre plusieurs types 

d'organismes (d'Etat, territoriaux, consulaires, prives...) se mettent en place, un certain 

nombre de collectivites s'en trouvent de fait ecartees car ces actions n'entrent pas dans 

le champ strict du CNFPT. Dans le domaine des bibliotheques particulierement, ces 

differences de traitement constituent un reel probleme, maintes fois souligne par mes 
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interlocuteurs. Deux des huit bibliotheques territoriales que j'ai visitees se trouvaient 

dans ce cas, leurs responsables insistant sur le fait qu'il etait important pour les 

organismes de formation de mesurer cette realite. II serait effectivement dommageable 

de lancer des formations en partenariat dont un grand nombre de bibliotheques 

modestes (au niveau du budget...) se verraient eloignees. Dans ce cas des solutions 

seraient a trouver, soit en faisant « estampiller » ces formations du sceau du CNFPT, 

soit en prevoyant des mesures financieres particulieres pour les petites communes, a 

moins que le developpement de 1'intercommunalite ne permette d'ouvrir de nouvelles 

pistes. 

Ces collectivites sont d'ailleurs prioritaires pour 1'acces a ces stages. On remarquera 

cependant que cette priorite etait encore inscrite dans le catalogue de 1996 de la 

delegation du CNFPT de Bretagne, alors qu'en 1999 elle ne se trouve plus directement 

signalee, le CNFPT mettant 1'accent sur les plans de formation et rappelant que « depuis 

1984, la loi fait obligation a toute collectivite d'en etablir un ». D'ailleurs le centre 

rappelle son role de soutien et de conseil dans 1'elaboration de ces plans de formation. 

3.4. Les problemes rencontres par les CNFPT dans Porganisation 
de la formation professionnelle des agents des bibliotheques 

• La premiere difficulte, outre celles liees au financement, evoquee par mon 

interlocuteur - responsable des formations du secteur culturel en Bretagne -

concerne 1'analyse des besoins. En quelques annees 1'activite des collectivites s'est 

accrue et diversifiee, du fait notamment de la decentralisation. La fonction publique 

territoriale regroupe aujourd'hui 270 metiers repartis en 57 cadres d'emplois et 8 

filieres (administrative, technique, culturelle, sportive, sanitaire et sociale, 

animation, police municipale, sapeurs-pompiers) qui refletent la diversite des 

domaines d'intervention des collectivites locales. Le diagnostic et la formulation du 

besoin necessitent de plus en plus une delegation et des partenariats, car sur un 

champ d'intervention aussi vaste il est impossible aux correspondants formation 

responsables des stages de connaftre les pratiques de chaque metier. II s'agit donc 

d'etablir des relais avec des professionnels ayant une connaissance specifique des 

secteurs d'activite. Le centre developpe la concertation avec les milieux 
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professionnels organises ou s'efforce d'aider 1'organisation de ceux qui ne le sont 

pas suffisamment. Le milieu des bibliotheques dispose d'instances et d'association 

professionnelles qui permettent d'etablir un partenariat fructueux. Les conventions 

qui se sont nouees avec la COBB, la DRAC, le CNFPT et bientot le CFCB en sont 

l'illustration. Un des risques de cette pratique, outre celui de favoriser un certain 

corporatisme, est de favoriser 1'emergence de besoins auxquels le CNFPT ne saurait 

repondre faute de moyens ou de competences disponibles. 

• Le second probleme concerne la formation initiale d'application (FIA), il vient se 

cumuler a celui de la faiblesse des moyens degages pour le secteur culturel du fait 

de ses faibles effectifs. II s'agit d'un des plus gros problemes structurels internes a la 

fonction publique territoriale aujourd'hui et touche tout particulierement les 

bibliotheques. Depuis quelques annees le nombre de personnes en FIA s'est accru 

de fagon exponentielle et va encore augmenter du fait des departs en retraite 

nombreux a prevoir d'ici 2015. De plus on assiste a une augmentation de la 

qualification des emplois et a 1'interieur de chaque categorie les profils de poste ont 

tendance a exiger davantage de qualification que ne le prevoient theoriquement les 

statuts. Les agents plus ages qui partiront bientdt en retraite necessitaient moins de 

FIA pour leur progression de carriere, qui se faisait surtout en interne du fait de la 

concurrence avec des candidats plus jeunes et plus diplomes dans les concours 

externes. Le recours a un plus grand nombre de candidats externes pour pourvoir les 

postes des cadres A et B fait que la preparation et 1'organisation des concours, puis 

la FIA des laureats recrutes sur la liste, monopolisent une part croissante du budget 

de la formation, au detriment des actions de formation continue dont un certain 

nombre de places sont prises - par defaut - par des personnels en formation initiale 

qui entrent ainsi en concurrence au niveau de 1'offre avec les agents en poste. 

• D'autres problemes sont evoques, concernant 1'organisation interne du CNFPT. 

Celui-ci est administre au niveau central par un conseil d'administration paritaire 

comprenant 17 representants des collectivites territoriales et 17 representants des 

organisations syndicales de fonctionnaires territoriaux. Le president de ce conseil est 

obligatoirement designe parmi les representants des elus locaux. II semblerait que 

cette presidence soit marquee par les alternances electorales de fagon assez sensible, 

et que cela puisse gener la lisibilite des politiques en matiere de formation, les 
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equipes de direction generale subissant de profonds remaniements a chaque 

alternance (mais n'est ce point aussi un des principes de la democratie ?). Enfin mon 

interlocuteur evoque des problemes conjoncturels de la formation dans la fonction 

publique territoriale et qui se retrouvent dans d'autres domaines. Ainsi les criteres 

de cout et de rentabilite, de rationalisation des investissements, les regles des 

marches publics finissent par prendre le pas sur les criteres pedagogiques. On 

demande en quelque sorte au CNFPT des resultats au niveau qualitatif tout en 

appliquant a ses moyens d'action et a son evaluation des criteres d'ordre quantitatif. 

3.5. Quelques solutions aux problemes rencontres 

Pour pallier ces difficultes evoquees, le CNFPT travaille a la fois au niveau 

strategique et organisationnel, les principaux axes sur lesquels la delegation de 

Bretagne oriente sa reflexion et sa pratique sont les suivants : 

• Renforcement des partenariats : il s'agit d'une priorite deja tres avancee, notamment 

dans le domaine des bibliotheques, avec la convention liant la COBB, la DRAC et le 

CNFPT au niveau de la formation des agents des bibliotheques territoriales. A cette 

convention, actuellement renegociee, le CFCB de Bretagne et des pays de la Loire 

et le conseil regional de Bretagne pourraient Stre associes. Ce type de conventions et 

de cooperation, grace a une mutualisation des besoins, a des financements croises, a 

des economies d'echelle, permet de repondre a la penurie et au deficit en matiere de 

formation de fagon plus pertinente. Sur le plan des ressources humaines il autorise 

aussi la participation de formateurs ou de personnes ressources dotees de 

competences specifiques a leurs metiers dont 1'apport est determinant. 

* Contractualisation avec les grandes collectivites : certaines bibliotheques 

municipales importantes, comme celles de Rennes et de Brest, peuvent organiser 

elles memes en « intra », une part du travail de formation devolu au CNFPT grace a 

leurs competences internes et a leur experience de la formation professionnelle. 

Ainsi a Brest une formation au CAFB s'est-elle maintenue jusqu'en 1993 avec le 

soutien de bibliothecaires de la ville et la bibliotheque municipale a conserve une 

forte culture de formation continue. Cette « delegation » se fait cependant avec le 

soutien et le label du CNFPT. 



• Recherche de nouvelles situations formatives : les stages ne doivent pas rester les 

seules propositions de formation, sur le plan pedagogique s'ils font encore leurs 

preuves pour certains objectifs il est depuis longtemps reconnu que d'autres outils 

mieux adaptes existent lorsqu'il s'agit, entre autres, de developper des actions 

conduisant a des reformes collectives. La penurie et le besoin croissant de formation 

obligent a prendre plus rapidement en compte ces constatations et a rationaliser 

l'offre. Ainsi les solutions suivantes emergent actuellement: 

Journees professionnelles : limitees dans le temps, localisees ou en simultane sur 

plusieurs sites (videoconference, debat a distance...) elles limitent les frais de 

deplacement et d'hebergement ainsi que les contraintes pour les agents. La 

derniere videoconference de ce type a mis en relation 220 personnes reparties sur 

7 sites en Bretagne. 

Nouvelles technologies educatives : il s'agit ici de developper la formation a 

distance grace aux technologies actuelles de communication et du genie 

informatique. II ne s'agit plus seulement de formation a distance mais 

d'interactivite a mettre en place : cours en ligne, liaisons electroniques entre tous 

les acteurs entre eux, videoconference... 

Echange et partage de competences : le developpement du tutorat aussi bien 

aupres des emplois - jeunes que des collegues en formation initiale ou continue 

est ici recherche. La formation doit s'appuyer aussi sur des echanges de 

competences ; chacun a son niveau peut transmettre des savoir-faire et des 

savoir-etre. Dans le meme ordre d'idees les echanges de poste a poste devrait 

permettre un echange des experiences et un enrichissement mutuel. Le CNFPT 

souhaite developper ces echanges, particulierement avec 1'etranger. 

• Decloisonnement des formations : chaque institution ou organisme formateur a 

tendance a fonctionner en vase clos et a definir ses propres cursus sans tenir 

veritablement compte des complementarites eventuelles. Ainsi les preparations aux 

concours, la formation initiale d'application (FIA), la formation continue et, en 

amont, la formation universitaire ne prennent-elles pas assez en consideration les 

acquis deja obtenus dans une continuite de parcours : ainsi peut-il arriver a un agent 

de se voir proposer cinq fois une session ou un cours sur la loi de decentralisation de 
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1992 au gre de ses differentes formations, alors qu'il aura peut-etre des lacunes en 

un autre domaine... 

• Validation des acquis professionnels : le projet de « loi de modernisation sociale », 

enregistre a la Presidence de 1'Assemblee nationale le 24 mai 200013, rappelle que la 

loi n°92-678 du 20 juillet 1992 (modifiant la loi du 16 juillet 1971 sur 

1'enseignement technologique) qui prevoyait cette validation n'a pas tenu toutes ses 

promesses. Le nouveau texte est attendu par le CNFPT en ce qui concerne 

particulierement les personnes titulaires d'un contrat emploi-jeunes, ce qui 

permettrait de valider par un diplome ou une equivalence 1'experience 

professionnelle acquise. Meme si le CNFPT n'a pas vocation a valider par un 

diplome ou une certification les formations qu'il organisme, il peut apporter son 

soutien a ce type d'action en relation avec d'autres organismes comme l'AFPA, les 

GRETA... 

3.6. L'agence de cooperation des bibliotheques en Bretagne 
(COBB) 

Reunissant les agences regionales de cooperation, la FFCB (Federation frangaise pour la 

cooperation entre les bibliotheques), creee en 1985, est une association, plate-forme 

d'echanges, de reflexion et d'information entre les structures regionales (ateliers, groupe 

de travail, etat des lieux). A ce titre, elle peut etre amenee a coordonner et conduire des 

actions communes (Mois du Patrimoine ecrit, publications) C'est aussi un lieu de 

concertation entre les structures regionales, les institutions publiques nationales a 

vocation documentaires (Bibliotheque nationale de France, Bibliotheque publique 

d'information, Centre technique du livre de 1'enseignement superieur,) et les structures 

transversales (Images en Bibliotheques, Association pour la cooperation de 

1'interprofession musicale, Bibliotheques gourmandes) afin d'ameliorer la coherence 

entre les actions developpees aux differents echelons territoriaux. Cet organisme 

fonctionne sous forme associative, car c'est la fagon la plus simple de mettre en relation 

des institutions, des professionnels, des personnes privees d'horizons divers, meme si 
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cela complique son financement puisqu'il faut chaque annee conduire de nouvelles 

negociations avec les financeurs, sauf a entrer dans un contrat de plan Etat - Region. Le 

statut associatif permet egalement de faire financer des projets par des instances 

complementaires. 

L'agence de cooperation des bibliotheques en Bretagne (COBB) reunit, dans une 

association loi 1901, des professionnels des bibliotheques et de la documentation et des 

elus de Bretagne : environ 50 bibliotheques municipales, les 5 BDP de Bretagne et de 

Loire Atlantique, les 4 SCD de la region, le CFCB de Bretagne et des Pays de la Loire 

et 16 centres de documentation adherent a 1'agence. 

Objectifs : Favoriser la mise en reseau des bibliotheques de Bretagne (universitaires, 

departementales, municipales). 

Moyens : Conception et mise en oeuvre d'actions dans les domaines suivants: 

patrimoine, formation, image et son, nouvelles technologies 

Soutiens : ministere de la Culture - Conseil Regional de Bretagne 

Budget: 1 million de francs (autofinancement: 15%). 

Salaries : 4 

Un conseil d'administration gere 1'association, dont la presidence est aujourd'hui 

assuree par la directrice du SCD de 1'Universite de Rennes 2. A ce niveau 1'alternance 

de fait prevaut puisque les precedentes presidentes relevaient de la fonction publique 

territoriale. 

3.6.1. La COBB et la formation continue (compte -
rendu d'un entretien avec le directeur de la 
COBB) 

Depuis sa creation en 1985, la COBB place la formation au cceur de ses activites. En 

1995 etait signee une convention triennale entre la DRAC, le CNFPT et la COBB afin 

d'organiser 4 sessions annuelles de formation continue en direction des professionnels 

des bibliotheques territoriales. En effet les moyens du CNFPT seul n'autorisaient pas 

une offre suffisante de la part de cet organisme. Dans le cadre de cette convention, la 

DRAC prend en charge 50% des frais engages dans la limite de 50 000 francs, le 

13 Voir en annexe xette loi n'etant pas encore votee, je cite en annexe le chapitre relatif & la validation des acquis 
professionnels, le lecteur qui le souhaite pourra s'y refdrer. 
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CNFPT apporte son soutien et son savoir-faire pedagogique et la COBB son experience 

du domaine des bibliotheques et de la cooperation. 

Depuis 1998, des referents COBB, professionnels des bibliotheques, aident le CNFPT 

dans sa recherche des intervenants et 1'adaptation des contenus aux besoins reels des 

agents sur le terrain. La commission formation de la COBB fait parvenir aux 

bibliotheques adherentes une enquete annuelle afin de connaitre leur opinion sur le 

programme de formation qu'elle a elabore et de retenir un projet definitif. En 2000, 

cette enquete n'a pu avoir lieu pour des raisons de calendrier et d'elargissement en cours 

de la convention. 

Parmi les problemes evoques le directeur de la COBB note un manque de formations 

pour les agents de categorie C (agents et agents qualifies du patrimoine), un manque 

flagrant de places dans les sessions proposees (4 x 20 places pour celles de la COBB) 

alors que les besoins croissent dans les domaines des nouvelles technologies, de 

1'accueil des publics, de la demarche qualite...En outre les FIA tendent a s'inscrire sur 

des actions de formation continue. Les couts de deplacement et d'hebergement (qui 

representent environ 30% du cout total des formations) constituent une preoccupation 

pour les employeurs, aussi la COBB et le CNFPT cherchent a developper les nouvelles 

technologies educatives. A ce niveau, la Bretagne est une region bien equipee. Enfin, le 

probleme de 1'adequation du niveau des stages et de celui des stagiaires est pris en 

compte par la mise en place d'un systeme d'auto evaluation des candidats centre autour 

des pre-requis necessaires. 

La COBB prepare actuellement la convention de formation 2001 - 2003 autour de deux 

objectifs prioritaires : 1'augmentation des moyens et le developpement des nouvelles 

technologies educatives. Elle souhaite associer le CFCB et le conseil regional dans cette 

nouvelle convention. 

L'agence intervient actuellement sur les quatre departements de la region administrative 

de Bretagne et associe la Loire Atlantique a certaines actions (surtout historiques et 

patrimoniales). Au conseil d'administration, les tutelles municipales et departementales 

sont representees, mais la COBB regrette 1'actuel manque d'engagement du conseil 

regional qui prend pour argument le fait que les competences culturelles relevent au 

premier chef des autres echelons des collectivites territoriales. La COBB, quant a elle, 

plaide pour une plus grande participation de 1'echelon regional au titre du role de 
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coordination qu'il peut assumer en la matiere, notamment dans le domaine des 

nouvelles technologies ou la Bretagne dispose d'atouts non negligeables. 

3.6.2. L'offre de formation de la COBB 

Pour 1'annee 2000, 1'agence a donc appuye le CNFPT a travers 1'offre de quatre 

sessions de formation, lesquelles apparaissent au catalogue du CNFPT avec la 

mention : « Session creee avec I'appui de la Commission Formation de la COBB ». 

En outre l'agence edite un numero « special formation » de son bulletin de liaison 

« nouvelles breves » qui reprend les programmes des principaux organismes de la 

region et donne des informations sur les metiers du livre et de la documentation et les 

differents concours permettant d'y acceder. Chaque session organisee par la COBB 

regroupe une vingtaine de stagiaires, pour cette annee les intitules etaient les suivants : 

Decouverte des CD-Rom: duree 2 jours. Annonce de pre-requis. Public: 

bibliotheques qui lancent un service de CD-Rom. 

La place des periodiques dans les bibliotheques : duree 3 jours, pas d'annonce de 

pre-requis, public : agents des bibliotheques. 

Pour une politique de gestion des documents, la politique documentaire et les 

publics : duree 3 jours, pas de pre-requis annonces, public : responsables 

d'etablissements, responsables d'acquisitions quel que soit le support. 

La cooperation bibliotheques municipales - colleges et lycees: projets 

partenariaux lies au livre: duree 2 jours, pas de pre-requis annonces, public : 

professeurs et documentalistes des colleges et lycees, personnels des 

bibliotheques, secteur jeunesse et adolescents. 

3.7. La DRAC de Bretagne et la formation continue dans les 
bibliotheques 

Nous avons vu qu'a travers la COBB, la directions de 1'action culturelle de 

Bretagne s'engageait concretement, notamment au niveau de la convention et du 

financement, dans la formation des professionnels des bibliotheques territoriales. 

Deux ou trois de mes interlocuteurs au cours de mon travail preparatoire, tous hors 

de la region Bretagne, se sont montres reserves quant au financement de 
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formations relevant des collectivites territoriales sur des budgets d'Etat, leur 

argument etant que les DRAC ne devaient financer que les formations des 

personnels d'Etat detaches sur des postes territoriaux. La responsable actuelle de 

ce dossier a la DRAC de Bretagne, conseillere pour le livre et la lecture, a bien 

voulu me recevoir pour evoquer 1'engagement de son service en ce domaine. 

Depuis plusieurs annees, en effet, la DRAC se preoccupe de la formation des 

personnels des bibliotheques territoriales laquelle releve reglementairement du 

CNFPT. Mais cet organisme ne dispose pas de moyens suffisants au niveau 

financier et humain pour repondre de fagon totalement satisfaisante a ses missions. 

Aussi la DRAC a t-elle pris la decision de « briser 1'orthodoxie » en finangant et 

en accompagnant une partie des actions de formation par Vintermediaire de la 

COBB, instance associative intermediaire, a hauteur de 50 000 francs par an. La 

convention remonte a 1995, mais la DRAC intervenait deja, de fait, par l'aide a la 

mise en place de trois ou quatre actions regionales annuelles. L'interet reside dans 

1'association directe des professionnels concernes a 1'analyse des besoins et au 

montage des actions visant a y repondre. On peut considerer qu'en Bretagne 1'offre 

aujourd'hui correspond davantage aux reels besoins de la profession, meme si, sur 

le plan quantitatif, elle reste insuffisante. La COBB peut en effet s'impliquer dans 

la programmation des stages et des intervenants avec la designation d'un 

interlocuteur professionnel vis a vis du CNFPT pour la definition de chaque action. 

Le risque serait effectivement que cet organisme se repose entierement sur la 

COBB pour assurer sa mission de formation dans le domaine des bibliotheques, 

mais le bon fonctionnement de la convention et du partenariat a jusqu'a present 

evite une telle derive. 

La DRAC s'investit en outre dans la formation des emplois jeunes et des 

personnels territoriaux (a un niveau de conseil notamment) de categorie B, a 

travers la encore, un partenariat que j'evoquerai plus loin. 

La DRAC intervient aussi au niveau de la formation des personnels d'Etat a travers 

1'attribution de subventions au CFCB de Bretagne et des Pays de la Loire pour le 

financement de ses missions de renseignement et d'information sur les metiers du 

livre et de la documentation, de formation des personnels d'Etat detaches dans les 
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bibliotheques territoriales et pour le fonctionnement du cycle de preparation aux 

concours des bibliotheques. 

3.8. L'association des bibliothecaires frangais (ABF) 

3.8.1. L/ABF et la formation 

Des sa creation, en 1906, 1'association des bibliothecaires frangais s'est preoccupee 

de la formation professionnelle. Depuis 1978, 1'ABF est agreee et conventionnee 

en tant qu'organisme formateur par le ministere du Travail. L'association s'est 

attachee a transmettre les bases du metier aux personnes qui participent a la 

gestion d'une bibliotheque quelle que soit sa taille ou son statut (relais de BDP, 

bibliotheques associatives, de comites d'entreprise etc. ...). 

L'accroissement des demandes a conduit l'ABF a passer de 5 centres en 1977 a 22 

en 1999 (pres de 1000 personnes par an suivent ce cycle). 

Un travail d'harmonisation est mene au niveau national pour un fonctionnement de 

meme niveau et de meme qualite dans tous les centres de formation. Dans les 

differentes regions, celte formation est realisee en collaboration etroite entre le groupe 

regional ABF, les collectivites territoriales ou le CNFPT, les associations et agences de 

cooperation, les universites et les DRAC. En Bretagne, plusieurs operations sont 

montees en partenariat. Un certain nombre d'interlocuteurs que j'ai rencontres lors des 

entretiens se sont cependant montres reserves quant a la politique menee par l'ABF, 

qu'ils jugent parfois trop corporatiste, quant a la formation. L'association milite en effet 

pour une professionnalisation accrue des agents employes dans les bibliotheques et 

pour, notamment, une augmentation de la part reservee aux epreuves professionnelles 

dans les concours. Elle regrette aussi, a travers ses representants que j'ai pu rencontrer, 

le caractere trop generaliste des nouvelles formation initiales au recrutement, 

notamment universitaires, depuis la disparition du CAFB. 
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3.8.2. La « formation d'auxiliaire de bibliotheque » 

Outre des journees de rencontre professionnelles, 1'ABF assure une formation 

elementaire de base. La « formation d'auxiliaire de bibliotheque » de niveau V, permet 

d'acquerir les techniques de base du metier de bibliothecaire : 

- Gestion et animation d'une bibliotheque 

- Accueil et renseignement du public 

- Connaissance et gestion des documents 

En Bretagne, deux centres de formation elementaire accueillent des eleves, qu'ils 

soient benevoles ou salaries de bibliotheques, a partir du moment ou ils ne sont pas 

titulaires de diplomes professionnels ou universitaires. Le centre de Rennes a 

forme 40 personnes lors de la session 1998-1999, et celui de Quimper 28 

personnes. 

Les frais de formation s'elevent a 3 000 F dans le cadre d'une prise en charge par 

l'employeur ou 1'organisme gerant les droits de formation, et a 1 700 F en cas de 

prise en charge individuelle par les stagiaires. 

Cette formation, certifiee par un diplome, n'est pas une garantie d'emploi pour ses 

titulaires, neanmoins elle constitue un passeport apprecie des collectivites locales 

et des professionnels et un atout non negligeable pour 1'acces a certaines fonctions, 

notamment celle d'agent territorial du patrimoine et des bibliotheques accessible 

sans concours, en recrutement direct. 

3.9. Les bibliotheques departementales de pret 

3.9.1. Les formations propres a la BDIV 

Placees sous la tutelle des departements en 1986, suite aux lois de decentralisation, les 

anciennes bibliotheques centrales de pret (BCP) prennent 1'appellation de bibliotheques 

departementales de pret en 1992 (Loi du 13 juillet 1992). Du simple depot de livre dans 

les ecoles, sous la responsabilite de 1'instituteur, qui prevalait a la creation des huit 

premieres BCP par 1'ordonnance du 2 novembre 1945, au role de soutien, d'irrigation, 

de conseil et d'expertise en matiere de lecture publique aupres des communes de moins 
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de 10 000 habitants assure par les 96 BDP actuelles, les missions ont considerablement 

evolue, suivant en cela 1'expansion de la lecture publique en France. 

Pour le domaine qui nous concerne ici, la circulaire DLL6 N°85-47 du ler aout 

1985 precise, a propos de la formation professionnelle : 

« La coherence et 1'efficacite de 1'action de la BCP reposent sur les bibliothecaires 

et les employes des petites communes ainsi que sur les depositaires benevoles. II 

faut donc que ceux-ci acquierent ou entretiennent les connaissances necessaires a 

1'exercice de leurs fonctions. Pour cela, la BCP peut: 

• participer a 1'enseignement dispense par les centres regionaux de 1'ENSB 

(preparation au CAFB) : accueil de stagiaires, interventions du personnel de la 

BCP 

• travailler en collaboration avec le Centre de formation des personnels communaux 

• organiser elle-meme des cycles d'enseignement elementaire et des actions de 

formation continue sur des themes divers. 

• constituer un fonds de documentation professionnelle. » 

Certes, depuis 1985 le paysage de la formation aux metiers des bibliotheques a evolue ; 

les statuts des personnels ont evolue - plutot en complexite - 1'ENSB a donne naissance 

a 1'ENSSIB et a l'IFB (reunis desormais) pour repondre a ces evolutions, le CAFB a 

disparu du paysage des formations vivantes (meme s'il reste recherche de fait par les 

employeurs). Mais les BDP continuent leur mission de formation. 

Les quatre BDP de Bretagne (Morbihan, Ille et Vilaine, Finistere et Cotes 

d'Armor) y repondent chacune a leur maniere. J'illustrerai leur mode de 

fonctionnement a travers le cas de la BDP d'Ille et Vilaine (BDIV), qui fait aussi 

office de centre de preparation au diplome d'auxiliaire de bibliotheque de l'ABF. 

Dans le cadre de ses missions propres, en 1999 la BDIV a assure seize formations qui 

ont reuni 162 stagiaires issus de 118 communes. Quant a leurs statuts, 103 personnes 

etaient des benevoles et 59 des salaries de communes de moins de 10 000 habitants. 

En 2000 la programmation a porte sur 24 sessions organisees autour de six themes14 : 

• La musique 

• Les livres 

• Informatisation et gestion 

32 



• Animation 

• La bibliotheque, pour qui ? Pourquoi ? 

• Gestion d'une petite bibliotheque 

Dans ce dernier domaine la BDIV propose un cycle d'initiation a la gestion d'une petite 

bibliotheque, d'une duree de 8 jours par modules de 2 jours repartis sur 6 mois. Ce 

cycle s'adresse a des benevoles et des salaries debutants de petites bibliotheques qui ne 

peuvent suivre la formation , plus importante, dispensee par 1'ABF. 

Pour constituer son offre de formation la BDIV s'appuie sur 1'analyse des stages 

anterieurs, sa connaissance du tissu des bibliotheques du departement et les moments 

forts de la vie culturelle et du livre dans la region (Festival etonnants voyageurs, 

festival BD quai des bulles a St Malo, Transmusicales de Rennes, Prix ado ...). Elle 

demande en outre aux bibliotheques du reseau d'exprimer leurs vceux en debut d'annee, 

a travers le « Petit journal », son bulletin d'information. Le plan de formation est ensuite 

envoye aux adherents qui indiquent les sessions susceptibles de les interesser et 

procedent a une pre-inscription. Un mois avant chaque stage, les etablissements 

interesses regoivent des informations plus detaillees ainsi qu'un bulletin d'inscription 

permettant de preciser le nom des personnes concernees par la formation. Ces sessions 

sont gratuites pour les bibliotheques du reseau. 

3.9.2. La BDIV et les formations ABF 

La bibliotheque departementale de pret participe de fait a la formation d'auxiliaire de 

bibliotheque de l'ABF, par la mise a disposition de locaux, des competences de ses 

agents adherents a 1'association et la participation au jury de selection des candidats 

(avec entre autre la responsable du CFCB et une representante de l'ABF conservateur 

au SCD de Rennes 1, les bibliotheques d'Etat et territoriales etant representees au sein 

de Fassociation). Pour la directrice de la BDIV, cette formation permet de mettre a 

disposition des communes ne pouvant recruter de personnels de categorie A ou B un 

vivier de personnes competentes et formees pour des emplois de categorie C. Par contre 

elle regrette que, depuis la disparition du CAFB, la formation ABF tende a s'y 

14 Voir en annexe la liste de ces sessions. 
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substituer, ce qui n'est pas son role. Ainsi a t-elle vu des assistants de conservation 

demander a s'y inscrire, alors qu'il appartient aux communes, via le CNFPT, de 

proceder a la formation de ces agents. Le probleme de l'utilisation de personnes sous 

contrat emplois-jeunes se pose aussi, ce type de contrat se substituant parfois a des 

recrutements d'agents ou d'agents qualifies du patrimoine, voire d'agents de categorie 

B. La question de la perennite de ces emplois se pose, ainsi que le risque du blocage 

d'evolution de carriere de ces agents, de nombreuses communes ayant recrute des 

agents de categorie C ou des emplois jeunes ne pourront pas leur assurer un acces a la 

categorie superieure. 

4. LES CADRES DE LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE DES FONCTIONNAIRES 

DES BIBLIOTHEQUES DE L'ETAT 

Le dispositif national s'articule autour de trois poles principaux : 1'ENSSIB, les CFCB, 

les URFIST. Bien que n'etant pas lies de fait les uns aux autres, ces trois types 

d'etablissements constituent un maillage du territoire et une certaine complementarite 

confere une coherence a ce qui pourrait donner jour - c'est le souhait de certains de 

leurs responsables - a un veritable reseau national de formation. 

4.1. Les effectifs des bibliotheques de l'Etat: 

Au 31/12/1999, ce sont 5657 personnels titulaires des bibliotheques qui occupaient un 

emploi dans la fonction publique d'Etat, en majorite dans 1'Education nationale (68%), 

suivie de la Culture (31%). Ce sont donc des effectifs extremement reduits si on les 

compare a ceux d'autres corps de la fonction publique d'Etat, notamment des 

enseignants (315 000 dans le premier degre, 382 000 dans le second degre et 80 351 

dans le superieur). II est assez remarquable que la profession ait pu continuer a 

beneficier d'une formation specifique au vu de ces effectifs. L'effort a ce niveau sera 

particulierement important dans les dix annees futures du fait, comme dans la fonction 
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publique territoriale, de departs en retraite massifs. le pourcentage de depart dans les 10 

ans s'eleve a : 

• 51% des bibliothecaires adjoints 

• 42% des conservateurs 

• 35% des bibliothecaires 

• 28% des bibliothecaires adjoints specialises 

• 26% des magasiniers specialises 

• 25% des magasiniers en chef. 

Assez logiquement, dans la mesure ou fonctionne la promotion interne, les corps 

« vieillissent » en avangant dans les categorie : ainsi 18% des personnels de categorie A 

sont ages de plus de 55 ans, 14 % des categories B et seulement 5% des categories C. 

La feminisation constitue une autre caracteristique, notamment au niveau hierarchique 

ou les valeurs habituellement constatees dans d'autres secteurs economiques sont 

inversees, les femmes occupant une majorite des postes les plus qualifies : en categorie 

C, les femmes representent 57 % des effectifs, 82% en categorie B et 75% en categorie 

A. II conviendrait cependant de verifier leur acces aux postes de responsabilite, 

notamment en matiere de direction ou de missions d'inspection generale. 

En Bretagne, les effectifs des bibliotheques universitaires s'elevaient en 1998 a 229 

postes ouverts (y compris le SCD de 1'Universite de Nantes) selon les donnees de 

1'annuaire des bibliotheques edite par le ministere de 1'Education nationale. Avec un 

ratio d'encadrement des etudiants de 395,86 la Region reste legerement deficitaire par 

rapport a la moyenne nationale (375,89), les Universites de Rennes 2, Nantes et Brest 

ayant les ratios les plus eleves. 

4.2. LesCFCB 

Un ensemble de douze centres regionaux de formation aux carrieres des bibliotheques, 

du livre et de la documentation propose a toutes les categories de personnel des 

formations specifiques a ce secteur. Issus de la reforme lancee en 1986 par les 

ministeres de tutelle, ces nouveaux centres ont relaye les anciennes structures qui 

fonctionnaient en liaison avec 1'Ecole nationale superieure des bibliotheques. La 

continuite etait assuree notamment par la preparation au CAFB. Les anciens centres de 
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preparation au CAFB ont generalement cesse leurs activites la ou n'etaient pas crees les 

nouveaux CFCB bien que localement certaines formations aient « fait de la resistance ». 

Les sites retenus pour une nouvelle implantation ont ete selectionnes, suite a un appel 

d'offres, par une commission nationale et ont ete mis en place lors de la rentree 

1987/198815. Sous tutelle de la Sous-direction des bibliotheques et de la documentation 

(SDBD) du ministere de l'Education nationale ainsi que du ministere de la Culture, ces 

centres fonctionnent sous le regime d'une convention entre ces tutelles, les universites 

porteuses du projet et, le cas echeant, avec des collectivites associees. Les statuts des 

centres est variable selon leurs universites de rattachement, certains font partie d'UFR, 

d'autres sont rattaches a un service de formation continue, certains sont des services 

communs de 1'universite ou bien encore des services communs interuniversitaires. 

Les missions et les moyens de ces centres seront illustres par 1'exemple du CFCB de 

Bretagne et Pays de la Loire. 

4.3. Les Unites regionale de formation a Vinformation scientifique 
et technique (URFIST16) 

Creees en 1982, a titre experimental, elles repondent a une double mission : former le 

personnel des bibliotheques ainsi que le public universitaire (etudiants et enseignants) a 

1'information scientifique et technique, et plus generalement les sensibiliser aux 

nouvelles technologies de 1'information. 

Implantations geographiques : elles sont au nombre de sept, reparties dans les villes 

suivantes : Bordeaux, Lyon, Nice, Paris, Rennes, Strasbourg et Toulouse, chacune 

d'elles couvrant plusieurs academies. 

Statuts : ces unites ont ete creees sur la base de conventions passees entre le ministere 

de 1'Education nationale, 1'universite de rattachement et la bibliotheque. En outre, elles 

sont engagees dans la contractualisation des etablissements dont elles relevent. 

Formateurs : depuis leur origine, les URFIST sont animees par un binome compose d'un 

conservateur des bibliotheques et d'un enseignant chercheur. 

15 Pour une histoire speeifique des formations aux m6tiers des bibliotheques, qu'il n'est pas possible de developper ici, 
on pourra se r6ferer a « l'histoire des bibliothequ.es frangaises », sous la direction de Martine Poulain, aux editions du 
cercle de la librairie, notamment le tome consacre aux annees 1914-1990. Les contributions de Daniel Renoult : « les 
formations et les metiers », page 421 et « les formations & la recherche de leurs reformes », page 607 et de Bernadette 
Seibel : « Les enjeux d'une profession », page 591, concernent plus particulierement notre sujet. 
16 Pr6sentation tirde su site Web de ia sous direction des bibliothfcques du MEN : http://www.education.gouv.fr 
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Movens et locaux : les URFIST sont financees par le ministere de 1'Education nationale, 

et sont gerees par la Sous-direction des bibliotheques et de la documentation. Elles 

disposent d'une salle de formation equipee des materiels adaptes a leurs actions : micro-

ordinateurs, lecteurs de CD-ROM, retroprojecteurs, etc. Elles sont en outre connectees 

aux principaux serveurs de banques de donnees, ainsi qu'a Internet via Renater ou par 

liaison specialisee. 

Enseignements : les formations ont lieu generalement dans les locaux des URFIST sous 

forme d'actions/stages dont une grande majorite comprend des « travaux pratiques ». 

Par ailleurs, les URFIST interviennent a la demande des enseignants pour former les 

etudiants dans le cadre de leur cursus (CIES, DEA, DESS...). 

En 1996, elles ont ainsi assure 558 actions dont 476 avec des travaux pratiques (soit 

plus de 85% des formations), pour un total de 4057 heures de cours et au benefice de 

10489 personnes. 

Evolution des missions des URFIST : 

Leur nombre restreint au regard des besoins importants en formations a 1'information 

scientifique et technique oblige a privilegier certains axes de leurs actions: 

a) La formation de formateurs : mettre en place des « formations a effets 

demultiplicateurs forts » en s'adressant essentiellement aux professionnels de 

1'information, aux enseignants-chercheurs et aux etudiants « avances » (3e cycle, 

CIES...). 

b) Initier toute une structure de relais au sein des universites, sachant neanmoins que les 

bibliotheques universitaires constituent des partenaires privilegies. 

c) Concevoir dans le meme temps des outils de formations (supports pedagogiques, 

didacticiels...) a destination de ces relais et des utilisateurs finals, avec pour objectif de « 

demultiplier » les actions. 

4.4. L'ENSSIB 

L'Ecole nationale superieure des sciences de l'information et des bibliotheques, 

outre le role central qu'elle occupe dans la formation initiale des conservateurs et 

des bibliothecaires de 1'etat et des collectivites territoriales (sous un regime de 

37 



convention), les dipldmes qu'elle est habiiitee a delivrer dans le domaine de 

l'information et de la documentation (DESSID17, DPSSIB18) et ses missions de 

recherche, constitue aussi un des elements capitaux du dispositif de formation 

continue au niveau national. Elle propose un programme de stages specifiques pour 

les bibliotheques etabli en etroite liaison avec la SDBD (ministere charge de 

1'Enseignement superieur) et la direction du livre et de la lecture (ministere de la 

Culture) 

Les grands themes du programme 2000 ont ete orientes vers 1'accueil, la formation 

des usagers, la re informatisation, les questions relatives a la securite dans les 

bibliotheques et a la conservation des documents. L'accent est egalement mis sur la 

formation des directeurs de bibliotheque universitaire nouvellement nommes, le 

developpement des plans de collections generales ou specialisees, 1'optimisation 

des services avec ce qui doit de plus en plus accompagner cette demarche, la mise 

en place d'indicateurs de performance pertinents. Le "management" des ressources 

humaines n'est pas oublie : un plus grand nombre de stages sont proposes aux 

personnels de magasinage charges d'equipes. Cette annee, aussi, place est faite a la 

formation dans le domaine des bibliotheques et des sections consacrees a jeunesse. 

Certains modules de formation initiale, modules de la formation des bibliothecaires 

ou des conservateurs, sont egalement proposes en formation continue affirmant 

ainsi le lien necessaire et la continuite entre les etapes de la formation 

professionnelle. 

4.5. Autres organismes ou dispositifs intervenant dans le cadre de 
la formation continue des personnels des bibliotheques de 
l'etat 

4.5.1. Instituts de preparation a 1'administration 
generale (IPAG) et Instituts regionaux 
d'administration (IRA) 

Bien que dedies a la preparation des concours de la fonction publique de categorie 

A et B et a la formation des cadres intermediaires de categorie A de 

17 DESS en ingenierie documentaire. 
18 Diplome Professionnel Superieur en Sciences de 1'Information et des Bibliotheques (reserve aux ressortissants de pays 
de traditions culturelles differentes et appeles S travailler dans les domaines du livre, de la documentation et de 
1'information. 
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radministration generale (corps interministeriels notamment), ces organismes 

peuvent apporter des solutions de formation dans leurs domaines respectifs aux 

responsables formation des bibliotheques, en particulier pour des stages consacres 

a la connaissance de 1'environnement administratif, financier, ou legislatif de leurs 

etablissements ou ayant trait a la gestion du personnel, a la gestion des relations 

dans le cadre du travail...Ainsi bien sur que la preparation de concours dans le 

cadre des actions visant a la promotion des agents. 

4.5.2. Les centre academiques de formation de 
1'administration (C.A.F.A) 

Ils sont charges de la formation des personnels A.T.O.S.S. (personnels 

administratifs, techniques, ouvriers, de service, de sante et sociaux). Dans ce 

cadre, ils analysent les besoins en formation (individuels ou par etablissement ou 

service), participent a la definition de la politique academique de formation 

integrant les priorites nationales arretees par le recteur, recueillent et elaborent des 

propositions d'actions de formation, organisent, gerent et mettent en place les 

stages. 

4.5.3. Le plan academique de formation (P.A.F) 
Diffuse dans les etablissements et services au debut de 1'annee scolaire, il propose trois 

grands types d'action : adaptation a 1'emploi des personnels nouvellement recrutes ou 

changeant de fonction; stages de perfectionnement permettant aux personnels 

d'ameliorer les savoir et savoir-faire necessaires a 1'exercice de leur metier ; preparation 

aux concours et examens professionnels des personnels A.T.O.S. Un certain nombre 

d'actions de formation proposees dans le cadre de ce plan sont susceptibles d'interesser 

les personnels des bibliotheques bien que les thematiques ne leurs soient pas 

specifiques. 

L'elaboration du PAF : dans 1'academie de Rennes elle repond aux criteres suivants : 

Un groupe d'orientation et de suivi fixe les grandes orientations a quatre commissions 

techniques : 

- maintenance, restauration, laboratoire 

- personnels administratifs 

- sante et vie sociale 
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- personnels d'encadrement. 

Ces commissions composees de personnels d'origines professionnelles et statutaires 

diverses effectuent 1'analyse des besoins, definissent les priorites et les objectifs 

generaux et proposent un dispositif d'evaluation. Des groupes de production, animes par 

des membres de commissions et composes de formateurs et de personnes ressources, 

elaborent les actions de formation en reponse aux besoins identifies et sollicitent des 

intervenants Apres ajustement et validation par le recteur, la DAFI organise le plan 

academique de formation. 

4.5.4. Le plan national de formation 
Les CAFA assurent la diffusion du plan national de formation (PNF) et transmet les 

candidatures a 1'administration centrale. De meme que les plans academiques, Ie PNF 

peut presenter des actions interessant les personnels des bibliotheques, surtout au niveau 

des postes d'encadrement. 

4.5.5. Les services de formation continue des 
universites 

La plupart des universites disposent de ce type de service charge d'elaborer un plan de 

formation, annuel ou pluriannuel, a destination des membres de son personnel. Certains 

etablissements, generalement de creation recente et de taille relativement modeste n'en 

beneficient pas encore pleinement, c'est le cas de 1'Universite de Bretagne Sud qui 

envisage de s'en doter prochainement, la question ayant ete evoquee en CPE courant 

octobre 2000. Le recensement des besoins aupres des agents permet de definir des 

priorites formalisees dans le plan de formation. Pour y repondre l'etablissement dispose 

soit de moyens propres de formation, soit s'adresse a d'autres partenaires 

institutionnels, soit encore a recours aux services de cabinets prives specialises dans la 

formation. En regle generale, ces stages sont plutot transversaux et susceptibles de 

recevoir des stagiaires de differents services, dont ceux des bibliotheques et services 

communs de documentation. 
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5. LE CENTRE REGIONAL DE FORMATION AUX 
CARRIERES DES BIBLIOTHEQUES, DU LIVRE 
ET DE LA DOCUMENTATION DE BRETAGNE ET 

DES PAYS DE LA LOIRE wmJ La I Ln •• \*F JL Im, Kn 

5.1. Historique 

La creation d'un CFCB remonte a 1988 pour les regions Bretagne et Pays de Loire. 

Implante a 1'Universite du Maine il devait se substituer aux cinq centres de formation au 

CAFB existant a Brest, Angers, Nantes, Rennes et Le Mans. La convention de creation 

a ete signee en 1988 par les ministeres de tutelle, 1'universite du Maine, la ville du Mans 

et 1'agence regionale de cooperation des bibliotheques des pays de Loire. L'activite de 

1'ancien centre de Rennes s'est poursuivie durant 1'annee 1988 - 1989, tandis qu'a Brest 

une preparation au CAFB s'est maintenue dans le cadre de 1'I.P.A.G. jusqu'en 1993. La 

volonte de resoudre une situation imparfaite, pour la region Bretagne notamment, et de 

recentrer geographiquement 1'offre de formation ainsi que le souhait de creer une 

structure interregionale ont motive la decision, prise en 1996, de transferer le siege du 

centre du Mans a Rennes, dans le cadre d'un fonctionnement inter-universitaire. Les 

universites signataires de 1'actuelle convention sont celles du Maine et de Rennes 2 

Haute Bretagne, le centre ayant le statut de service commun inter - universitaire. 

5.2. Missions : 

Le centre de Rennes reprend 1'ensemble des missions des CFCB, adaptees au niveau 

local. Une volonte de 1'equipe actuelle concerne particulierement le developpement de 

partenariats, avec la COBB, le CNFPT, la DRAC, l'ABF ...aussi bien dans le domaine 

de la formation des personnels, territoriaux et d'Etat, des bibliotheques que des 

personnes sous contrat emploi-jeune. Le titre II de la convention de creation du CFCB 

detaille les principales missions : 

Missions en direct ion des  personnels  des  bibl iotheques de la  

fonct ion publ ique de l 'Etat :  

a) Preparation aux concours de recrutement et aux epreuves de selection professionnelle 

des personnels mentionnes. 

b) Modules de formation a 1'intention des personnels de magasinage promus par liste 

d'aptitude dans un corps de categorie B. 
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c) Actions de perfectionnement professionnel (formation continue) dont des modules de 

formation complementaires pour les agents ayant obtenu une promotion de grade, de 

corps, ou accedant a de nouvelles responsabilites. 

Le cout de ces actions est couvert par la SDBD, dans ce cas 1'acces a ces formations est 

gratuit pour ceux-ci. Dans les autres cas, le financement des actions reste a la charge des 

demandeurs. 

Missions er i  d i rect ion des  personnels  des  bibl iotheques 

terr i tor ia les  :  

Par convention avec les delegation regionales du CNFPT ou des collectivites 

territoriales de sa zone de competence geographique, le centre de formation peut assurer 

les actions de formation suivantes a Vintention des personnels des bibliotheques 

territoriales : 

Participation aux enseignements de caractere professionnel sur les bibliotheques, le livre 

et la documentation inclus dans la formation initiale d'application (FIA) des assistants 

et assistants qualifies de conservation du patrimoine et des bibliotheques. 

Preparation aux concours de recrutement des personnels des bibliotheques de la 

fonction publique territoriale. 

Actions de perfectionnement professionnel. 

Le financement de ces formations releve alors des delegations du CNFPT ou des 

collectivites territoriales concernees. 

Missions de part ic ipat ion aux er iseignements  sur  le  l ivre ,  les  

bibl iotheques e t  la  documentat ion 

A la demande des responsables de ces formations, le centre peut participer aux 

enseignements relevant de son domaine dans les formations initiales diplomantes ou les 

preparations aux concours organisees par les universites contractantes. Le DEUST 

Metiers du livre et de la documentation de l'Universite Haute Bretagne Rennes 2 entre 

dans ce cadre. 

Missions d ' information e t  d 'or ientat ion du publ ic  

Elles concernent les metiers du livre, des bibliotheques et de la documentation, les 

formations requises et les debouches. Le CFCB assure des permanences sur place, par 

telephone, gere un site Web avec de nombreux liens (actuellement non mis a jour car le 
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webmaster n'a pas encore pu etre remplac) et diffuse des brochures. II assure une veille 

sur les concours et les offres d'emploi qui sont envoyes aux stagiaires et anciens 

stagiaires en recherche de poste. 

• Mission de constitution et de mise a disposition des etudiants et des 

professionnels des bibliotheques d'une collection de documents 

specialises dans ses domaines de competence. 

5.3. Moyens 

5.3.1. Moyens humains 
Le CFCB dispose de trois postes permanents, renforces par quelques heures de vacation 

prochainement (6 heures hebdomadaires.), les intervenants en formation sont soit des 

professionnels des metiers du livre, soit des enseignants universitaires ou du second 

degre. 

5.3.1.1. Postes permanents 

1) Un directeur, conservateur des bibliotheques : 

Responsable  du service 

Gest ion du personnel  

Gest ion e t  adminis t ra t ion des  formations 

Evaluat ion des  formations 

Prospect ive e t  developpement  de projets  

Relat ions exter ieures  

2) Un poste de bibliothecaire adjoint-specialise : 

Recherche,  col lecte ,  t ra i tement  e t  mise en forme 1 ' information 

e t  la  documentat ion.  Informatiser  le  fonds documentaire .  

Diffusion de 1 ' information e t  de  la  documentat ion aupres  des  

publ ics ,  sous differentes  formes (pret  e t  consul ta t ion de 

documents ,  e laborat ion de dossiers ,  e laborat ion d ' informations 

en vue de leur  diffusion sur  1 ' lnternet ,  e tc . ) .  
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Assis tance du directeur  dans 1 'organisat ion e t  le  suivi  des  

formations (plannings,  recherche d ' intervenants) .  

Intervent ions dans les  formations (selon les  competences)  

3) Un poste de secretaire d'administration scolaire et universitaire : 

Responsable administratif du CFCB, il a en charge la gestion administrative et 

financiere du service : gestion des actions de formation, des stagiaires et 

intervenants ; gestion comptable et financiere. II participe a 1'information du 

public sur les activites du CFCB. 

5.3.1.2. Les intervenants 

Au niveau du cycle preparatoire aux concours, vingt et un professionnels 

interviennent pour 1'annee 2000-2001 : un conservateur general, douze 

conservateurs des bibliotheques, un conservateur du patrimoine, trois 

bibliothecaires, trois libraires, un editeur et un membre de cabinet prive. Trois 

universitaires et une conservatrice retraitee completent 1'equipe de formateurs. 

Pour les sessions de preparation, la typologie des intervenants est semblable, de 

meme que pour les actions de formation continue qui font en outre appel aux 

competences des professionnels concernes des etablissements demandeurs. 

5.3.2. Fonds documentaire 
Le Centre de Formation des regions Bretagne et Pays de la Loire est « charge de 

constituer et de mettre a la disposition des etudiants et des professionnels des 

bibliotheques, du livre et de la documentation une collection de documents 

specialises dans ses domaines de competence » (article 9 de la convention du 

Centre de Formation). 

A la date du 30 septembre 2000, 973 ouvrages ont ete enregistres a la bibliotheque 

du CFCB Bretagne et Pays de la Loire. Seuls 895 ouvrages sont indexes, les 78 

derniers acquis ne le sont pas encore. Ce fonds n'est pas, pour 1'heure, verse dans 

le catalogue du SCD et son catalogue n'est pas encore informatise, ce projet 

devrait etre realise a la fin des travaux de restructuration et de re informatisation 

de la bibliotheque. 
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La bibliotheque paie 13 abonnements a des periodiques et regoit gratuitement 5 

autres. Elle est abonnee aussi a Electre sous forme de CD-ROM. 

5.3.3. Moyens financiers 

La SDBD contribue au financement du fonctionnement et des actions de formation. 

Le cout des emplois constitue de loin le poste principal. Une subvention de 

fonctionnement s'y ajoute ainsi que d'une dotation specifique pour la prise en 

charge des frais de formation des personnels des biblioth&ques qui relevent du 

ministere de 1'Education nationale. Le montant est calcule puis attribue en fonction 

des programmes previsionnels d'activite. Ces personnels sont nombreux, ils 

appartiennent a toutes les categories, et aussi a d'autres categories des lors qu'ils 

exercent des fonctions dans des bibliotheques ou des services de documentation 

d'un etablissement relevant du ministere charge de 1'Enseignement superieur. 

Cette condition d'exercice de fonctions bibliotheconomiques ou documentaires 

n'est pas requise dans le cadre des preparations aux concours. 

L'apport du ministere de la Culture correspond a une contribution au 

fonctionnement aux depenses d'investissement des CFCB, et une prise en charge 

des frais de formation des personnels des bibliotheques de l'Etat qui exercent leurs 

fonctions dans des bibliotheques ou des services relevant du MCC. 

Des subventions, notamment de la part des DRAC, peuvent completer le 

financement des CFCB, ainsi que les contributions des stagiaires ou de leurs 

employeurs Iorsqu'ils ne relevent pas des personnes admises en formation a titre 

gratuit pour elles. Certains employeurs versent ponctuellement leur taxe 

d'apprentissage au centre. 

5.4. L'offre de formation 

En 1999, le CFCB a connu une vacance du poste de direction et un interim pour 

celui de responsable administratif, aussi les statistiques ne sont-elles pas completes 

et les actions de formation continue ont-elle connu une baisse en volume. Aussi 

n'est-il possible de donner ici qu'un descriptif de ces activites et une repartition 

des volumes leur etant consacres. 
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5.4.1. Les actions de perfectionnement 
professionnel 

Le centre intervient dans la formation continue des personnels des bibliotheques de 

1'Etat, mais aussi dans celle des bibliotheques territoriales, complementairement au 

CNFPT et a la COBB. Ces actions sont proposees en fonction des demandes 

formulees dans les plans de formation qu'adressent au CFCB les etablissements. 

En regle generale, ces plans dressent un etat des projets des bibliotheques et des 

besoins en formation des services et des personnels, ce qui permet d'adapter 1'offre 

au plus pres des besoins. L'existence de correspondants formation autorise en 

outre un contact etroit pour 1'organisation des modalites pratiques et theoriques. 

Les actions de formation se deroulent soit dans les etablissements, soit dans les 

locaux du centre. Pour les annees 1999 et 2000, du fait des perturbations dans son 

fonctionnement deja evoquees, la part devolue aux actions de perfectionnement 

professionnel n'a pas excede 60 heures pour 50 formes en 1999, soit 19,2% de 

1'activite de formation. Pour 1'annee 2000 ce sont 84 heures de formation continue 

qui ont ete dispensees a 70 professionnels. 

5.4.2. Le cycle preparatoire aux concours et 
emplois des bibliotheques 

II s'adresse prioritairement aux personnels de categorie C et B en poste dans les 

bibliotheques des etablissements superieurs (ou y exergant des fonctions 

documentaires) et dans les bibliotheques publiques des regions Bretagne et Pays de 

la Loire desirant se presenter a des concours externes ou internes. Aux etudiants 

des universites de Bretagne et des Pays de la Loire ayant au moins acheve un 

premier cycle et souhaitant se preparer aux concours d'entree dans les 

bibliotheques, aux personnes nouvellement affectees n'ayant pu beneficier d'une 

formation initiale, et dans la limite des places disponibles, aux personnes en 

reconversion professionnelle. Ce cycle porte sur la culture professionnelle de base 

necessaire lorsqu'on envisage de travailler dans une bibliotheque, ou bien lorsque 

1'affectation dans de nouvelles fonctions necessite une remise a jour des 

connaissances. II a pour objectif de fournir de maniere progressive les outils, les 

elements de reflexion et les connaissances necessaires aux epreuves ecrites et 

orales des concours ne necessitant pas de savoir-faire technique. 
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Effectif : De 35 a 40 personnes. 

5.4.3. Les sessions de preparation aux concours 
des bibliotheques 

Les sessions sont ouvertes en vue de la preparation de concours definis et ont donc 

un caractere moins generaliste que le cycle, en outre leur ouverture peut varier 

d'une annee sur 1'autre en fonction des concours prevus. Leur duree est aussi plus 

reduite et leur public prioritaire tient compte des pre-requis eventuels exiges aux 

concours (notamment en terme de savoir-faire technique (BAS, Assistants qualifies 

du patrimoine et des bibliotheques). 

5.5. Quelques difficultes rencontrees par le CFCB dans 
1'organisation de la formation continue 

5.5.1. Le probleme des moyens humains 
Les CFCB fonctionnent avec des moyens humains relevant du ministere de 1'Education 

nationale. Le schema le plus courant correspondant a celui indique pour le centre de 

Rennes, a savoir trois personnes, generalement un conservateur charge de la direction, 

un agent de categorie B des bibliotheques et un agent de categorie B de 1'administration 

scolaire et universitaire (SASU). Pour assumer les multiples taches devolues aux 

centres, cette dotation s'avere generalement insuffisante et on assiste a un glissement 

des taches prealablement prevues dans les profils de poste. A Rennes, par exemple, le 

poste de chargee de la documentation et de 1'information comporte desormais une 

participation de plus en plus importante a la formation. Si on y ajoute 1'extension du 

domaine de 1'information (sur les metiers du livre, sur les concours, sur les offres 

d'emplois, sur la bibliographie...) et des statistiques (groupe de travail sur le logiciel 

d'aide a la gestion des actions de formation - LAGAF) il devient difficile a une seule 

personne d'assumer la charge de travail. Au CFCB de Rennes, la difficulte reside 

actuellement au niveau du fonds documentaire qui ne peut etre tenu a jour ni enrichi de 

fagon satisfaisante. Quelques heures de vacation devraient bientot permettre de combler 

une partie du retard pris, mais ce genre de solution temporaire ne saurait constituer 

qu'un pis aller ne permettant pas une reelle continuite dans le travail documentaire. 

47 



II semblerait pourtant que ce soit la le lot de la plupart des douze centres dont certains 

doivent recourir de fagon plus massive encore aux emplois contractuels ou aux 

vacations. 

La difficulte se retrouve au niveau du recrutement des intervenants professionnels ou 

issus du corps enseignant. Cette constatation se retrouve aussi bien dans les entretiens 

avec les formateurs que dans les bibliotheques visitees. Certains agents se plaignent de 

retrouver toujours les « memes tetes » dans les formations, parfois organisees par des 

associations ou organismes differents. 

Le nombre de formateurs effectifs reste faible par rapport au reservoir potentiel. En effet 

les statuts des conservateurs inclut expressement la formation au nombre de leurs 

missions : « Ils peuvent participer a la formation des professionnels et du public dans les 

domaines des bibliotheques et de la documentation, ainsi qu'a 1'information scientifique 

et technique en ces memes domaines ». II en va de meme pour les bibliothecaires : « Ils 

concourent egalement aux taches d'animation et de formation au sein des etablissements 

ou ils sont affectes et peuvent etre appeles a assurer des taches d'encadrement.» et les 

bibliothecaires adjoints specialises : «Ils peuvent notamment faire des recherches 

bibliographiques et documentaires, coordonner des travaux techniques courants et 

participer a la formation professionnelle dans leur domaine de competence. » 

Le statut des bibliothecaires adjoint ne mentionne que la formation du public : « . Ils 

peuvent egalement etre charges de fonctions d'accueil, d'orientation, d'information et de 

formation des utilisateurs ». 

Pourtant les organismes peinent a trouver les formateurs necessaires a 1'organisation de 

leurs sessions. II ne s'agit pas forcement d'un desinteret pour la question de la part des 

professionnels, mais le manque de formation de formateurs chez les personnels en poste 

peut constituer un frein a 1'investissement dans ce secteur. 

Ce probleme se retrouve d'ailleurs au niveau des correspondants formation et des 

responsables de CFCB ou d'URFIST 

La place accordee a la formation professionnelle dans 1'organisation des services, meme 

si personne n'en conteste 1'interet, ne permet sans doute pas aux personnes s'en 

occupant ou s'y impliquant d'y consacrer tout le temps necessaire. La formation risque 

alors d'apparaitre comme une contrainte supplementaire, s'ajoutant a une masse de 

travail deja imposante et dont le benefice pour le service ne s'avere pas toujours evident 
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a court terme. Enfin, pour les collegues qui souhaiteraient liberer une partie de leur 

temps pour le consacrer a la formation en prenant un temps partiel en bibliotheque, cela 

s'avere tout simplement impossible puisque les centres de formation relevant des 

universites ne peuvent remunerer que des personnes exergant leur activite 

professionnelle a temps complet. 

Si la difficulte est grande pour trouver le nombre de formateurs adequats dans le 

domaine des bibliotheques, elle est a tout le moins aussi importante dans les autres 

domaines du livre, de la documentation et de l'information. On a vu que le CFCB de 

Rennes se fait un point d'honneur a offrir a ses stagiaires un eventail representatif du 

secteur, avec des interventions de libraires, d'editeurs, d'imprimeurs...mais cette 

recherche demande un travail de relation et de demarchage constant. 

Le recours a des societes privees de consultants semble frequent dans le milieu des 

bibliotheques - on y est loin de la politique habituellement suivie par 1'Education 

nationale, notamment au niveau de la formation des enseignants du primaire et du 

secondaire - et, si ce recours peut-etre benefique en ce qu'il permet un autre regard sur 

nos pratiques, on peut craindre qu'il ne corresponde aussi a un manque de moyens ou 

d'implication de la profession... 

5.5.2. L'ecart entre besoins ressentis et besoins 
exprimes dans les plans de formation 

Le CFCB de Rennes, ainsi que d'autres organismes de formation contactes par la suite, 

remarque des ecarts entre les demandes exprimees par les personnels et les 

etablissements dans les plans de formation et les besoins reellement ressentis par ceux-

ci. Cela se traduit, entre autre, soit par un manque de participants a des stages pourtant 

demandes par de nombreuses personnes, soit au contraire par un succes de participation 

a certaines action mises sur pied a 1'initiative des centres. Le CFCB constate aussi 

parfois des ecarts entre ses offres et les attentes reelles de son public, qui peuvent se 

concretiser, au niveau de 1'evaluation, par exemple, par le constat d'une non-adequation 

entre le produit propose et la representation que s'en etaient faite les publics vises. 

L'offre de formation est pourtant batie a partir des plans de formation, voire des 

propositions des personnes pour les actions centrees vers 1'individu (comme les 
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preparations aux concours), lesquels plans ont eux-memes ete precedes de 

questionnaires ou d'entretiens au sein des etablissements. II semble donc que les 

dispositifs actuels puissent etre ameliores ou completes. Pour ce faire, une etude des 

facteurs participant a 1'emergence de la notion de besoin en formation, a son expression, 

aux reponses institutionnelles ou personnelles donnees et aux representations du metier 

se pose comme un prealable a toute analyse. En tout etat de cause, la question se pose, 

non pas de la necessite des plans de formation, mais de leurs modalites d'elaboration et 

de leurs contenus. II ne s'agit pas ici de critiquer negativement le travail de personnes 

qui font preuve a la fois d'une forte implication personnelle et de competence, mais 

d'apporter quelques elements de reflexion sur la notion de besoin, sur le caractere peut-

etre insuffisamment collectif de 1'approche de la formation et sur les limites des plans 

de formation. Et ceci d'autant plus qu'une politique de formation ne saurait se concevoir 

comme un objet autonome et isole du reste de la gestion d'une bibliotheque. Forcement 

liee aux missions, aux projets et aux objectifs des etablissement, elle ne releve donc pas 

que du seul ressort du correspondant formation. 

6. LE DEVELOPPEMENT DU PARTENARIAT EN 
MATIERE DE FORMATION 

Nous avons constate qu'au niveau de la Bretagne, les actions de partenariat avaient 

tendance a se developper. Cette evolution reposant sur la notion de « metier» de 

bibliothecaire autorise des actions communes au-dela des particularites statutaires liees 

a 1'appartenance a l'une ou 1'autre des fonctions publiques. Elle associe aussi, via l'ABF 

et les BDP, le secteur du benevolat, tirant celui-ci vers plus de competences et 

favorisant la professionnalisation de certains postes (la directrice de la BDIV me faisait 

remarquer qu'un certain nombre de benevoles a 1'origine de bibliotheques dans les 

petites communes etaient recrutes prioritairement sur des postes d'agents du patrimoine 

lors de la professionnalisation de la structure). 

Ainsi le CFCB est actuellement engage dans deux projets importants impliquant des 

partenariats elargis. L'un concerne la formation initiale d'application des personnels des 

bibliotheques territoriales, l'autre la mise en place d'une formation adaptee aux 
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fonctions animation livre et multimedia afin de perenniser les emplois mis en place dans 

le cadre des actions emploi-jeune. 

6.1. Formation initiale d'application 

II s'agit d'optimiser la formation initiale des assistants et assistants qualifies des 

bibliotheques territoriales par la mise en place d'un parcours individualise prenant 

en compte les acquis anterieurs des stagiaires (inutile de refaire trois fois une 

presentation de 1'organisation administrative a un agent trois fois promu, par 

exemple...). Chaque stagiaire beneficiera d'un entretien de competence en presence 

de son conseiller formation, de son chef de service , de son elu et du responsable 

du CNFPT. Cet entretien conduira le stagiaire a une dispense de certaines sessions 

de formation ou 1'orientera vers des options qu'il se doit de maitriser compte tenu 

de son profil et de son poste. Dans le respect du projet etabli lors de 1'entretien 

initial, le stagiaire procedera au choix de ses stages et a la construction de sa 

formation avec 1'aide de son conseiller. Ce conseiller sera obligatoirement un 

professionnel en poste, il assurera le lien entre le stagiaire sur le terrain et 

1'organisme de formation et participera a la validation finale du stage. Un 

conseiller pourra encadrer trois stagiaires. A 1'issue du stage une validation de la 

formation sera proposee au stagiaire, elle ne peut etre obligatoire. II s'agira de 

presenter a la commission de validation un rapport construit sur 1'analyse d'une 

action menee dans le cadre de la formation initiale d'application. La commission 

pourra delivrer un certificat de competences acquises. 

La FIA dure 120 jours repartis sur 2 annees civiles : 

A :  Competences t ransversales  :  20 jours .  

B :  Formation individuel le  :  3  axes pour  100 jours  dont  75 pour  

l 'axe professionnel .  

•  -  Axe fondamental .  

•  -  Axe relat ionnel .  

•  -  Axe professionnel .  

Le CFCB interviendra en partenariat avec la COBB et le CNFPT pour ce qui 

concerne l'axe professionnel de la formation, lequel comporte une base commune 

de 15 jours (module politique culturelle, module securite et accueil des publics 
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specifiques, module politique publique et gestion des publics) et une base 

optionnelle de 60 jours. 

6.2. Action livre multimedia 

Ce projet est commandite par la plate forme regionale de professionnalisation 

nouveaux services /emplois - jeune de Bretagne pilotee par la DRTE et dont 

1'animation technique est assuree par AFPA Conseil. Regroupant un ensemble de 

partenaires dont le Conseil Regional, les directions deconcentrees de 1'Etat, 

diverses institutions du monde economique et de la formation (OPCA, 

AGEFOSPME, UNIFORMATION, PROMOFAF, OPCAREG, CNFPT, ANPE, 

AFPA, ARIFE, Chambre de commerce et cabinets conseils regionaux, Education 

Nationale.) cet organisme a pour mission d'apporter aux jeunes et aux employeurs 

un appui en matiere de professionnalisation. Les objectifs de ce processus de 

professionnalisation concernent a la fois : 

La s t ructure  ou le  service :  il  s 'agi t  de  developper  des  services  

de qual i te  e t  de mettre  en place les  condi t ions de la  

perennisat ion e t  de la  solvabi l isat ion de ces  services .  

L 'emploi  :  i l  es t  a  1 ' interface du service e t  du salar ie .  De par  

leur  nouveaute  les  emplois  se  construisent  progressivement .  

Le salar ie  :  il  s 'agi t  de  faire  en sor te  que les  jeunes acquierent  

des  competences reconnues e t  t ransferables .  

Dans le deroulement de ces formations - actions le CRFCB intervient au niveau 

de la selection des candidats, de la construction du parcours individualise de 

formation du salarie, du soutien en cours de parcours du stagiaire et de son referent 

et du recueil des evaluations de fin de parcours. 

Ce projet me semble interessant du fait du partenariat mis en oeuvre, du savoir-faire des 

organismes participants en matiere d'ingenierie de la formation dont certaines 

competences pourraient etre transferees a la formation continue des personnels de 

1'education nationale. Le montage du projet, au niveau pedagogique et operationnel, 

1'individualisation des parcours, la validation des acquis, 1'articulation entre valorisation 

personnelle et besoin des services sont des pistes de travail a developper. 
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6.3. La COBB et I'ABF, mediatrices entre les differents secteurs 
des bibliotheques 

Le statut associatif parait representer actuellement le champ privilegie de la cooperation 

entre bibliotheques. Ouvertes a tous les organismes, toutes les institutions, toutes les 

personnes impliquees a divers titres dans le fonctionnement des bibliotheques, les 

associations permettent, au-dela des clivages statutaires ou ideologiques, le debat, 

1'echange et la mise au point de «fondamentaux» propres aux metiers des 

bibliotheques. A travers des actions concretes comme la formation, le travail en reseau, 

la mise en valeur du patrimoine se dessine un paysage plus unifie du livre et de la 

lecture en region. 

Cela ne va pas sans poser certains problemes qui ont parfois ete evoques par mes 

interlocuteurs, notamment au niveau du financement de certaines actions et des champs 

de competence des diverses instances territoriales, de 1'Etat a la commune. Les 

principaux risques evoques concernent 1'utilisation des «deniers de 1'Etat» pour 

financer des actions relevant des cotisations des communes a travers le CNFPT, et la 

possibilite de voir cet organisme de formation deleguer de fagon trop importante ses 

missions pedagogiques a des association intermediaires, a travers la mise en place des 

«referents formation» de la COBB. De meme certains representants du secteur 

territorial craignent-ils de voir 1'Etat par trop s'immiscer dans ce qui releve du ressort de 

collectivites territoriales... 

Ces difficultes ne sont certes pas a negliger mais ce type de demarche est susceptible 

d'apporter un dynamisme - a travers meme la confrontation - dont la profession et le 

public ne peuvent que s'enrichir, pourvu qu'a terme des regles de cooperation se 

degagent et se clarifient. 

53 



LA NOTION 0'ANALYSE DES BESOINS EN 

FORMATION CONTINUE 

1. QUELQUES APPROCHES DE LA NOTION 
D'ANALYSE DES BESOINS EN FORMATION 

1.1. La notion de besoins ou quand la polysemie brouille les cartes 

Lors de la conception des plans de formation des bibliotheques, comme de ceux des 

tutelles, aussi bien que dans 1'elaboration de 1'offre des organismes de formation ou les 

discours des personnels et de leurs representants syndicaux, un terme revient sans cesse: 

celui de « besoin ». II semble si naturel qu'on Vemploie sans tenir compte de sa 

polysemie et sans s'assurer que les interlocuteurs parlent bien du meme besoin. 

D'ailleurs Vexistence d'un « besoin » autonome et objectivement identifiable semble 

aller de soi. Aussi, avant d'elaborer un questionnaire sur les besoins en formation lies a 

des projets d'etablissement, de services ou individuels, il semble indispensable de 

s'interroger sur de si troublantes certitudes... 

La notion de besoin en pedagogie campe au centre de la reflexion depuis longtemps, et 

il serait vain d'en vouloir faire ici Vhistoire exacte. C'est dans les annees 1960, que la 

notion d'analyse des besoins apparait dans le champ de la formation professionnelle des 

adultes. II s'agit alors de refuser d'enfermer la pedagogie dans le «pedagogique » et des 

courants de pensee divers mettent alors Vaccent sur 1'articulation entre formation et vie 

sociale. Apres un succes tres large, Vutilisation intensive de Vanalyse des besoins devait 

montrer certaines contradictions ideologiques. En effet Vexpression etait employee aussi 

bien par des discours de type humaniste mettant Vaccent sur Vadaptation de la 

formation aux aspirations personnelles et aux «besoins profonds de 1'individu », que par 

des discours de type technocratiques sur Vadaptation des individus aux necessites 

sociales. 

En reaction, une critique se fit jour, denongant le caractere mystificateur des analyses de 

besoins qui cachaient souvent d'autres objectifs que ceux annonces ou qui debouchaient 
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sur un hiatus entre les resultats d'analyses et les programmes de formation reellement 

mis en place par la suite. 

Jean-Marie Barbier et Marcel Lesne 19emploient meme Vexpression d'avatars de la 

notion d'analyse des besoins. Pour eux, une des clefs du probleme reside dans la 

polysemie du terme «besoin » qui aurait la particularite d'etre a cheval sur deux 

registres de significations : 

« Des significations ou des connotations objectives: le besoin est une necessite, 

naturelle ou sociale, une exigence. II a une existence objective. 

Des significations ou des connotations subjectives : le besoin est le sentiment de 

cette exigence, de cette necessite. II n'a d'existence que chez le ou les individus qui 

le ressentent. » 

Ce besoin que l'on retrouve dans 1'expression «avoir des besoins », ou le verbe exprime 

non pas tant la propriete que 1'alienation, la constatation d'un etat de manque auquel il 

s'agira de remedier par l'apport de substances - ici des competences nouvelles -

determinees et quantifiables. 

Dans ce sens, le besoin est souvent apprehende comme element d'une liste de savoir-

faire ou de savoir-etre : les ingredients propres a la realisation de 1'exigence sociale ou 

naturelle generatrice du manque ressenti. Une premiere source d'ecarts apparait donc 

des le niveau terminologique entre le ressenti, 1'impose, et le mesurable. 

Cette polysemie engendre une difficulte a situer le probleme des rapports de 1'individu 

avec son environnement naturel et social. Lorsqu'on parle d'evaluer des besoins, il 

s'avere delicat de determiner la nature de ceux-ci, de savoir s'ils emanent de la personne 

ou lui sont imposes - ou suggeres - par les necessites exterieures : « tout Vinteret de la 

notion de besoins est qu'on ne sait jamais dans quel registre de significations on se 

trouve. II est evident que pouvoir tirer parti des deux registres rend evidemment 

beaucoup plus faciles les manipulations eventuelles : on peut passer constamment de 

Vordre du desir a celui de la contrainte etfaire passer 1'un pour 1'autre. »20 

Si on en reste a ce niveau d'expression - le recensement et 1'analyse des besoins en 

formation - on doit s'attendre a n'obtenir en retour qu'une serie de demandes 

convenues, dont il sera fort peu aise d'analyser 1'origine, le degre d'investissement, la 

19 Barbier, Jean-Marie et Lesnd, Marcel : Vanalyse des besoins en formation, editions Robert Jauze, 1986. Page 17. 
20 Idem, page 18. 
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coherence avec des parcours individuels et des projets institutionnels. L'analyse des 

discours des personnels des bibliotheques et des pratiques des etablissements comme 

des centres de formation, montre que 1'expression des demandes et des offres se fait en 

regle generale de fagon consensuelle autour du champ - commun a tous les acteurs -

des competences. Ainsi que le relevent d'ailleurs Serge Alecian et Dominique 
21 Foucher : « Vanalyse des besoins de formation est axee sur les demandes ou les 

objectifs individuels qui font 1'objet d'un recensement, souvent a travers un 

questionnaire recense individuellement ;l'addition des demandes individuelles constitue 

le plan local de formation et ne permet pas de degager des priorites de formation en 

coherence avec les indispensables adaptations locales ». 

Dans le circuit de la formation professionnelle, aborde sous cet angle, on finit par ne 

plus savoir qui emet telle ou telle proposition, qui influence l'autre. Des agents 

affirmeront - cas extreme mais constate - qu'ils ont depose des demandes de formation 

en fonction des catalogues des annees precedentes alors que les organismes editeurs des 

memes catalogues s'appuieront sur des plans de formation ainsi constitues pour preparer 

leurs futures offres...Quant a tel correspondant formation, il avouera avec amertume 

que, si les besoins du personnel sont bien recenses par une enquete periodique, ils sont 

au demeurant sacrifies aux urgences definies par le diagnostic des besoins du service... 

Cette recherche de la source du besoin en formation contribue a brouiller les cartes. 

Conscients de la dichotomie entre desir du «forme » potentiel et necessites du service -

prescripteur de fait - les responsables des instances de formation finissent par 

determiner leurs politiques autour de cette contradiction. En cherchant a la contourner 

ou a la resoudre, ils finissent par en faire le passage oblige des demarches individuelles 

ou collectives. L'homme dans cette conception ne peut que determiner ou etre 

determine, et les interactions plus subtiles qui lui permettent une appropriation 

dynamique de son environnement sont peu ou prou evacuees. 

21 ALECIAN, serge et FOUCHER, Dominique : «Guide du management dans le service pubiic », les dditions 
d'organisation, Paris, 1994. 
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1.2. L'analyse des besoins est une pratique de production 

d'objectifs 

22 Barbier et Lesne contestent le flou ideologique de la notion d'analyse des besoins en 

formation, qui mele les niveaux de besoin et evacue la question du pouvoir et des 

responsabilites des acteurs en faisant du besoin un objet scientifique d'analyse isole, 

dont 1'existence de fait precederait sa realisation dans une situation sociale donnee. 

Selon eux, la vie sociale n'offrirait jamais a 1'observation scientifique des objets dont 

celle ci puisse dire qu'il s'agit de besoins objectifs. Ce qui se donne a voir ce sont des 

expressions de besoins, des processus sociaux, des pratiques qui, elles, peuvent et 

doivent etre analysees comme n'importe quel autre objet des sciences sociales. Ces 

processus aboutissent a un produit specifique : des objectifs pour 1'action des individus 

et des groupes. Les pratiques de production d'objectifs peuvent etre aussi variees que les 

acteurs qui y sont impliques : directions des entreprises, chaine hierarchique, salaries, 

intervenants exterieurs... « pour ces differents agents, les objectifs, interets ou besoins a 

retraduire peuvent etre totalement differents sinon opposes. »23 

Ces phenomenes se derouleraient dans trois champs de pratique et selon trois niveaux 

d'objectifs : 

1. Champ du travail et des activites quotidiennes des individus : mise en oeuvre de 

certaines competences, qualifications et capacites dans des activites sociales. C'est 

par rapport a ce champ que, tout en lui restant exterieures, les activites de formation 

prennent signification en ce sens qu'elles visent a produire ou reproduire ces 

competences, qualifications et capacites. 

2. Champ des phenomenes relatifs aux formes institutionnelles de la formation : 

decoupage disciplinaire du savoir, programmes, filieres, niveaux de formation, 

diplomes, institutions et moyens de formation... 

3. Champ des phenomenes directement relatifs au moment de 1'enseignement, au 

travail pedagogique: relations formateur-forme, techniques pedagogiques...Ce 

champ tirant 1'essentiel de sa signification du cadre determine par le champ 

precedent n'en possede pas moins son fonctionnement specifique. 

22 Opus cite. 
23 Idem, p.21. 
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D'objectifs generaux repondant a des contraintes d'ordre economique ou social 

(augmenter la productivite, ameliorer tel service a 1'usager, reduire des delais...) 

decoulent trois niveaux d'objectifs qui vont intervenir dans le processus de formation : 

1. Objectifs relatifs aux competences, qualifications et capacites a mener a bien une 

activite : « etre capable de... ». Selon les objectifs generaux dont ils procedent ils 

peuvent etre reclasses en grands domaines : maitrise de taches professionnelles, 

promotion dans la fonction actuelle, conversion d'emploi, changement d'activites... 

2. Objectifs de formation, lies aux precedents, ils seraient 1'expression de la prise en 

charge institutionnelle de ceux-ci par les instances de formation a travers la 

production d'objectifs programmes, de cursus, de filieres, de niveaux , 

d'etablissements specifiques... 

3. Objectifs pedagogiques, stade final de cette serie de productions dans le cadre des 

contraintes pedagogiques institutionnelles definies auparavant: strategies 

d'acquisition d'une notion au programme, etre capable de repondre aux conditions 

definies dans les objectifs de formation (savoir realiser une equation du premier 

degre, connaitre les proprietes de certains materiaux, savoir analyser et reproduire 

telle situation...). 

Si, comme c'est souvent le cas selon les auteurs, on se trouve en presence d'une offre de 

qui n'est exprimee qu'en termes de formation, on peut penser que l'etape de 1'analyse 

du champ du travail et des objectifs relatifs aux competences a ete ecartee ou anticipee a 

priori. Ce qui conduit a une autonomisation des activites de formation et a 1'application 

de solutions toutes faites. C'est un des reproches souvent faits aux stages de formation 

professionnelle « sur catalogues », qui ne prennent pas toujours en compte les realites 

particulieres d'organisation et de fonctionnement des etablissements ou entreprises dont 

sont issus les stagiaires ni des objectifs individuels de ceux-ci, privilegiant le « pret a 

porter », la ou du « sur mesures » s'imposerait parfois. 

Inversement, si 1'analyse des objectifs generaux est mise en avant et que la formation 

est con§ue comme une des reponses a adapter a cette analyse, alors 1'etape de 

production d'objectifs relatifs aux competences des individus fait 1'objet d'une 

procedure developpee et volontaire. Ces objectifs ne font pas partie de la formation elle-

meme (ils relevent du champ 1) mais celle-ci constitue un moyen essentiel, et non le 

seul, de leur realisation. Les auteurs choisissent de nommer ces objectifs : objectifs 
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inducteurs de formation et, au sens strict, Vanalyse des besoins de formation revient 

pour 1'essentiel a la production de ces objectifs inducteurs de formation. 

1.3. Approche manageriale de 1'analyse des besoins de formation 

dans la fonction publique 

S. Alecian et D. Foucher 24 enoncent quatre principes de base a 1'usage des cadres 

charges de la formation dans la fonction publique : 

• Un besoin n'existepas en soi: il est le resultat d'une analyse et se definit comme un 

ecart entre une situation initiale de manque et une situation souhaitee d'arrivee ou le 

manque serait comble. La reponse au besoin comblant le manque. La formation 

n'est pas forcement la seule reponse adaptee : par exemple un agent annongant qu'il 

a besoin d'une formation a 1'accueil du public pourra peut-etre trouver une reponse 

dans un reamenagement du poste d'accueil, de la signaletique ou de 1'organisation 

du service. 

• Le chefde service detient un role essentiel dans 1'analyse des besoins de formation 

en qualite de manager, a ce titre il joue un triple role : 

Recueillir et analyser les besoins de formation collectifs et individuels. 

Participer a 1'elaboration du cahier des charges des actions de formation. 

Evaluer le transfert des acquis sur le terrain. 

• L'analyse des besoins est un acte de concertation, 1'objectif etant de rendre 

adequate la reponse apportee aux besoins reperes, la motivation des collaborateurs et 

leur implication sont indispensables. 

• La connaissance des facteurs inducteurs de besoins en formation au sein de 

Vadministration - en 1'occurrence de la bibliotheque - est un prealable a toute 

analyse et a toute decision. 

Les deux auteurs demontrent que le sacro-saint « stage » n'est pas la seule action de 

formation a la disposition des etablissements. Au moins 5 autres situations 

professionnelles peuvent etre formatives : 

24 Opus Cite. 
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• L'organisation du travail: 

Par le degre d'autonomie accordee. 

Les possibilites d' experimentation. 

Les relations aux autres postes de travail. 

Le decloisonnement entre les services. 

• Le deroulement des carrieres professionnelles ; 

Possibilite de mobilite professionnelle. 

Valorisation des savoirs et savoir-faire des nouveaux embauches. 

Capitalisation des connaissances de ceux qui partent a la retraite. 

• La mobilite professionnelle : 

Integration des itineraires professionnels dans des cursus de formation. 

• La communication interne : 

Comptes-rendus de reunions, d'enquetes. 

Journal interne. 

• Le style de management: 

Mise en place des conditions de responsabilisation. 

Pratique de la delegation. 

Mise en oeuvre du feed-back systematique sur le travail accompli. 

A ces cinq situations s'ajoute le partage des connaissances, lie au mode de management 

et qui tend h. se developper (il ne s'agit plus de baser son pouvoir sur la retention 

d'informations ou de connaissances) et 1'apport des techniques de communication 

electroniques (notamment les forum ou les listes de discussions et les divers « cours en 

ligne » ou « boites a outils »). 

1.4. Le systeme CME, vers une approche globalisante de la notion 

de besoin 

L'approche de la formation proposee par Marc Dennery 25 permet d'evacuer les 

contradictions inherentes a la notion de besoin. II se pose en effet d'emblee dans le 

cadre de la formation liee au fonctionnement de 1'entreprise. Dans ce cadre ce n'est pas 

25 DENNERY, Marc. Piloter un projet de formation, du diagnostic des besoins a la mise sous assurance qualite. ESF 
editeur, Paris, 1999. 
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aux personnels concernes d'evaluer leurs propres besoins en tant qu'individus, mais aux 

differents acteurs a 1'ceuvre dans 1'etablissement, au responsable de la formation et a 

celui du projet de formation (qui peut relever d'un organisme exterieur) d'analyser les 

differents objectifs inducteurs de la formation ainsi que les interactions et les enjeux 

dans 1'organisation de Ventreprise ou les apports individuels induits par la formation a 

court et long terme. Les besoins propres aux agents, dont la prise en charge est reconnue 

par les statuts des fonctionnaires, peuvent dans ce cas etre traites a part, s'ils ne relevent 

pas directement du fonctionnement du service (et etre integres de fagon prospective en 

vue d'une gestion a long terme : une competence aujourd'hui inutilisable dans la 

bibliotheque le sera peut-etre plus tard, un agent preparant un concours fournira 

eventuellement un cadre qui pourra trouver une nouvelle place ou une nouvelle fonction 

dans l'organigramme ou, au contraire, changera d'etablissement a terme). De toute 

fagon proposer aux personnes d'exprimer leurs besoins revient en quelque sorte a leur 

demander de s'auto evaluer, donc de reconnaitre d'eventuels manques ou 

incompetences. Certaines personnes peuvent etre genees par cette demarche. Un 

directeur de bibliotheque me faisait remarquer qu'il etait difficile de faire exprimer aux 

cadres des demandes en matiere formation aux relations humaines ,ou de management 

en general, du fait de la difficulte a admettre les carences que l'on peut eprouver en ce 

domaine. Par contre, une approche en terme d'analyse du fonctionnement d'un service 

et d'elaboration d'un projet autorise une distanciation et une expression du besoin plus 

positives - en mettant en evidence par exemple les points forts et les points faibles - qui 

pourront s'exprimer dans le sens d'une dynamique d'amelioration de Vexistant. 

L'interet de Vapproche de la formation proposee par Marc Dennery tient a sa prise en 

compte simultanee de Vindividu et du systeme, de la demarche personnelle et collective. 

II s'inspire notamment des travaux de M. Crozier et E. Friedberg26 qui ont formalise un 

modele de comprehension des organisations de travail articule autour des concepts 

d'acteur, d'organisation et de pouvoir. 

• L'acteur strategique : Pour M. Crozier, 1'homme de Vorganisation : « ne dispose pas 

seulement d'une main et d'un coeur, il est aussi une tete, un projet, une liberte ». Au 

travail 1'homme est un acteur a la fois autonome, rationnel et strategique. 

26 CROZIER, M et FRIEDBERG, E. : Vacteur et le systeme. Le Seuil, Paris, 1977. 
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Autonome, car quel que soit son niveau dans la hierarchie, il dispose toujours d'une 

marge d'appreciation et d' imprevisibilite qui 1'autorise a executer, transmettre, 

communiquer, proposer ou ordonner avec plus ou moins d'implication ou d'inertie. 

Rationnel: il calcule les situations dans lesquelles il se trouve, mais avec une marge 

d'erreur possible, selon les informations dont il dispose ou les manipulations qu'il 

peut subir. Ses calculs visent le plus souvent ses interets particuliers et, 

corollairement, ceux de son entreprise, lorsqu'ils servent les siens propres. Mais 

1'homme n'est pas un ordinateur qui calcule froidement: des considerations 

affectives, politiques ou historiques peuvent prendre le pas sur les calculs au 

moment de la decision. 

Strategique: il n'est pas seulement tactique mais envisage le moyen et le long 

terme. II peut ne pas aimer se deplacer ou subir des contraintes pour suivre une 

formation ; a court terme son interet sera donc de ne pas la suivre, mais il peut 

projeter les avantages a long terme qui compenseront les desagrement immediats. 

• Toute organisation est un construit social: rorganisation n'est jamais figee, elle 

peut evoluer en permanence parce que les acteurs sont toujours capables d'inventer 

de nouvelles pratiques et de nouveaux comportements. « L'organisation laisse 

toujours des zones d'incertitude, dans ces zones d'incertitude se batit Vautonomie 

de Vacteur, et a partir de cette autonomie, 1'acteur est en mesure de faire evoluer 

Vorganisation pour Vadapter a son marche » . Strategiquement les decideurs de 

1'entreprise peuvent decider d'une formation, mais la reussite de celle-ci dependra 

de ce qu'en feront les acteurs. Que les objectifs initiaux de la formation soient 

atteints ou non, le construit social sera modifie et 1'organisation ne sera plus la 

meme. 

• Le pouvoir est au fondement des rapports de travail: 1'organisation laissant une 

certaine autonomie aux acteurs, ceux-ci peuvent accepter, refuser ou monnayer leur 

adhesion a la demande d'un tiers. II existe donc toujours une notion de pouvoir entre 

les individus au-dela des seules relations hierarchiques. Ce pouvoir potentiel, pas 

toujours visible peut donner lieu a des alliances de circonstance ou d'interet. 

Dennery cite 1'exemple d'un responsable formation souhaitant mettre en place une 

formation bureautique a laquelle les responsables operationnels ne sont pas 

favorables. II peut former une alliance avec le chef du service informatique, auquel 
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ces derniers, qui ont recours frequemment a ses services, ne peuvent rien refuser, et 

qui, lui, a interet a s'adresser a des personnels plus competents en informatique pour 

diminuer ses interventions de maintenance de base... 

Si les acteurs, 1'organisation et le pouvoir constituent les elements contextuels dans 

lesquels evolueront les projets de formation, la competence, la motivation et 

1'environnement au travail seront les trois cibles principales des actions (il s'agit du 

systeme CME, cite par Marc Dennery). Ainsi dans le cas, propose par Vauteur, de 

Vamelioration du travail des agents de maitrises d'une entreprise, le projet pourrait 

s'articuler autour des axes suivants : 

Competences : acquisition de competences manageriales, programme de formation 

aux techniques et outils du management. 

Motivation : mise en place d'un dispositif de deroulement des carrieres offrant a 

chaque agent de maitrise des possibilites de progression, donc de le remotiver. 

Environnement au travail: redefinition des delegations tout au long de la chaine 

hierarchique permettant aux agents de maitrise d'accroitre leur marge de manceuvre 

et leur pouvoir dans Vorganisation. 

On voit donc que la formation ne consiste pas seulement en une simple acquisition 

de savoirs et savoir-faire. D'ailleurs, pour le seul volet competence du triptyque, 

Marc Dennery distingue cinq composantes: savoirs (savoirs theoriques et savoirs 

contextualises), savoir-faire, savoir-etre, demarches intellectuelles et confiance en 

soi. Construire un plan de formation simplement sur une liste de thematique de 

besoins ressentis ne saurait permettre aux agents de s'impliquer veritablement. 

Lors des entretiens, les personnes m'ont souvent cite comme formations qu'elles 

ont particulierement appreciees celles qui avaient un retentissement immediat sur 

leur travail et notamment sur Vorganisation des relations dans la bibliotheque. 

Elles regrettaient que ce type d'actions soient trop peu nombreuses et ne touchent 

pas plus en profondeur Vorganisation du travail et la repartition des taches. 
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METHODOLOGIE DE L fELABORATION DU 

QUESTIONNAIRE D'ENQUETE SUR LE 

RECENSEMENT ET L'ANALYSE DES 

BESOINS EN FORMATION CONTINUE DANS 

LES BIBLIOTHEQUES DE BRETAGNE ET 

DES PAYS DE LA LOIRE 

1. Presentation du travail a realiser 

Le travail propose par le CFCB de Bretagne et des pays de la Loire se presentait, au 

depart, sous forme de propositions relatives a une enquete sur le recensement et 

1'analyse des besoins en formation continue dans les bibliotheques des deux regions 

couvertes par le Centre27. Ces propositions demandaient a etre precisees et ordonnees, 

les bornes et les objectifs de ma mission durant ces trois mois a etre fixes plus 

precisement en tenant compte du contexte et du temps imparti, ainsi que des objectifs a 

plus long terme ayant motive ce besoin d'une enquete. 

1.1. Objectifs et souhaits du CFCB 

Le centre de Rennes, ainsi que d'autres organismes de formation contactes par la suite, 

constatent des ecarts entre les demandes exprimees par les personnels ou les 

etablissements dans les plans de formation et les besoins reellement ressentis par ceux-

27 Voir en annexe la lettre de mission. 
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ci. Cela se traduit, entre autres, soit par un manque de participants a des stages pourtant 

demandes par de nombreuses personnes, soit au contraire par un succes de participation 

a certaines actions mises sur pied a 1'instigation des centres. Le CFCB constate aussi 

parfois des ecarts entre ses offres et les attentes reelles de son public, qui peuvent se 

concretiser, au niveau de 1'evaluation, par exemple, par le constat d'une non-adequation 

entre le produit propose et la representation que s'en etaient faite les publics vises28. 

L'offre de formation est pourtant batie a partir des plans de formation, voire des 

propositions des personnes pour les actions centrees vers 1'individu (comme les 

preparations aux concours), lesquels plans ont eux-memes ete precedes de 

questionnaires ou d'entretiens au sein des etablissements. II semble donc que les 

dispositifs actuels puissent etre ameliores ou completes. Pour ce faire une etude des 

facteurs participant a Vemergence de la notion de besoin en formation, a son expression, 

aux reponses institutionnelles ou personnelles donnees et aux representations du metier 

se pose comme un prealable a toute analyse. 

Le centre, afin de recenser et d'analyser les besoins de formation a emis un certain 

nombre de souhaits cadrant ce travail, Venquete devant notamment: 

Ne pas  s implement  recenser  une l is te  de  competences a  

acquerir  de  la  par t  des  agents ,  mais  bien de chercher  au-dela ,  

af in  de  determiner  des  schemas de fonct ionnement  des  

hommes et  des  inst i tut ions permettant  une expl icat ion des  

comportements  face a  la  formation cont inue e t  d 'adapter  1 'offre  

en profondeur ,  eventuel lement  d 'ant ic iper  les  evolut ions 

futures  de  la  demande.  

Permettre  de mesurer  1 'ecar t  entre  les  besoins  ressent is  e t  les  

demandes formulees  dans les  plans de formation.  

Permettre  de mesurer  l 'ecar t  entre  les  offres  fa i tes  e t  les  

a t tentes .  

Formuler  quelques remarques sur  la  representat ion du metier  

(notamment  dans 1 'analyse des  demandes) .  

Etre  real isee aupres  de toutes  les  bibl iotheques de Bretagne et  

des  Pays de la  Loire .  

28 En annexe le lecteur trouvera un compte rendu des entretiens avec les personnels et ies responsabies de la formation 
des biblioth&ques contactees, ou apparaissent notamment les expressions de ces diff6rents 6carts. 
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S'adresser  a  toutes  les  categories  de s ta tuts  e t  de  grades des  

personnel .  

1.2. Missions du stagiaire dans le cadre de 1'enquete 

L'enquete effectuee par le CFCB de Bretagne et des pays de la Loire prendra la forme 

d'un questionnaire qui sera diffuse vers les bibliotheques municipales, les Bibliotheques 

departementales de pret, les services communs de documentation des universites du 

secteur, ainsi que vers celles de divers instituts et etablissements relevant du ministere 

de 1'Education nationale. Considerant le fait que le CFCB n'a pas connaissance 

d'enquetes similaires effectuees, le champs tres large de 1'etude et la taille de 

1'echantillon ; considerant en outre la duree du stage insuffisante pour mener 1'ensemble 

de la demarche, l'impossibilite de mettre un logiciel d'enquete a la disposition du 

stagiaire au CFCB et les travaux de restructuration entravant la marche du service, il est 

convenu que le conservateur stagiaire s'attachera a 1'elaboration du questionnaire, a sa 

redaction, sa mise en forme sur le logiciel Sphinx, puis a le tester. 

2. Demarches retenues pour 1'elaboration du 
questionnaire 

2.1. La pre-enquete 

Ce travail s'inspire de la demarche conseillee par Nicole Berthier29 afin de delimiter le 

champs de la recherche, determiner les hypotheses et definir le contenu des notions 

grace aux trois moyens complementaires qu'elle preconise : documentation, entretien et 

discussion. 

29 BERTHIER, Nicole :les techniques d'enquete, methode et exercices corriges, collection Sociologie, Armand Colin 
editeur, Paris 1998. 
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2.1.1. L/enquete  documentaire  

Le premier travail a consiste, pendant le mois d'aout precedant le stage, en une etude 

documentaire sur les enquetes et les methodes d'enquetes, pas forcement relatives aux 

seules bibliotheques, dans un esprit d'apprentissage methodologique. 

Le reste de 1'enquete documentaire a porte sur : 

La recherche de donnees relat ives  aux not ions de besoin et  

d  'analvse des besoiris en matiere  de formation cont inue.  a  la  

lecture  d 'un cer ta in  nombre d 'ouvrages,  indiques dans la  

bibl iographie .  

Le contexte  his tor ique de la  formation professionnel le  

cont inue.  dans les  services  publ ics  mais  aussi  dans les  autres  

champs d 'act ivi te .  

L ' ident i f icat ion des  pr incipaux textes  realementaires .  leur  

recuei l  e t  leur  analyse ont  fourni  le  cadre legal  du sujet ,  i ls  

sont  aussi  reper tor ies  dans ce  memoire .  Des ecar ts  exis tent  

entre  ces  disposi t ions reglementaires  e t  les  prat iques reel les  

dans les  e tabl issements  ou les  tutel les  (souvent  par  manque 

de direct ives  precises ,  de  moyens e t  d 'out i ls  d 'evaluat ion,  

pour  les  responsables  qui  souhai tent ,  en general ,  les  met t re  en 

place)  :  plans de formation pas  toujours  formalises ,  absence 

parfois  de  correspondants  formation,  pas  d 'entret ien specif ique 

ni  parfois  de  f iches  de suivi  individuel  de  formation. . .  

La recherche d 'enauetes  ou de auest ionnaires  sur  le  sujet :  

Mediaqui ta ine,  1 'URFIST de Rennes,  la  BM de Rennes,  la  

correspondante  formation du SCD de Rennes 2  m'ont  fourni  

des  quest ionnaires  portant  sur  le  recuei l  des  besoins  en 

formation des  professionnels  des  bibl iotheques,  generalement  

sous la  forme d 'une l is te  de  themes a  chois i r .  La vi l le  de  

Mulhouse a  diffuse une tel le  enquete  aupres  de l 'ensemble de 

ses  2000 agents  e t  a  opte  pour  des  quest ions ouvertes .  En 

1993 le  CFCB de Caen avai t  effectue une enquete  (avant  la  

creat ion du centre  de Rennes)  sur  les  besoins  e t  le  contexte  

de la  formation dans les  bibl iotheques de Bretagne,  Pays de la  

Loire ,  Haute  e t  Basse Normandie,  en 1999 il  a  procede a  une 

autre  enquete ,  cof inancee par  les  DRAC Basse et  Haute  

67 



Normandie dont  les  object i fs  e ta ient  proches de cer ta ins  des  

ndtres .  

Cependant  cet te  enquete  s 'adressai t  aux seuls  directeurs  e t  

correspondants  formation des  117 bibl iotheques terr i tor ia les  

recensees  sur  la  region e t  non aux personnels .  El le  a  ete  

real isee par  la  societe  Aymara au second tr imestre  1999.  

L 'envoi  d 'un quest ionnaire  aux autres  CRFCB pour  connat t re  

leurs  prat igues en matiere  de recensement  e t  d 'analvse des  

besoins .  leurs  modal i tes  de const i tut ion des  catalogues de 

formation,  les  diff icul tes  rencontrees  e t  les  remediat ions 

eventuel lement  apportees .  Cet te  demande s 'es t  heurtee a  un 

calendrier  charge de la  par t  des  centres  -  inspect ion generale  

alors  en cours  dans les  CFCB, per iode d 'e laborat ion des  

catalogues,  debut  d 'annee univers i ta i re  -  mais  les  centres  de 

Caen,  Dijon,  Bordeaux,  Par is  X e t  Nancy ont  donne sui te  a insi  

que l 'URFIST de Bordeaux.  Ces quest ionnaires  ecr i ts  ont  e te  

completes  par  des  entret iens  avec la  responsable  de l 'URFIST 

de Rennes,  de  la  BDP de Rennes (formations BDP et  ABF),  du 

CNFPT de Bretagne e t  de  la  COBB. 

La recherche de s ta t is t iques sur  la  formation e t  les  emplois  en 

bibl iotheaue :  ce  qui  ne  devrai t  e t re  qu 'une s imple formali te  

dans un metier  habi tue aux normes et  aux indicateurs  re leve 

en fai t  de  la  gageure.  La complexi te  des  s ta tuts  e t  des  

s i tuat ions dans les  effect i fs  (personnels  des  bibl iotheques,  

ITARF, personnels  de  l 'ASU, personnel  terr i tor ia l  parfois  

(antennes deconcentrees ,  syndicats  mixtes  d 'enseignement  

superieur . . . ) ,  contractuels ,  vacataires ,  moniteurs-etudiants ,  

emplois- jeunes. . . )  fa i t  que ceux-ci  ne  sont  pas  toujours  

vraiment  recenses  «en bloc »comme faisant  par t ie  du SCD. La 

consul ta t ion de Tannuaire  des  bibl iotheques de 1 'enseignement  

superieur ,  bien qu ' i l  ne  prenne en compte que les  postes  

budgetaires  des  personnels  de bibl iotheque,  permet  cependant  

d 'avoir  une vis ion globale  des  effect i fs  e t  des  comparaisons 

entre  e tabl issements .  
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En outre ,  pour  ce  qui  concerne la  formation cont inue el le-

meme,  les  e tabl issements  terr i tor iaux e t  d 'Etat  ne  fournissent  

lors  des  entret iens ,  a  quelques except ions pres ,  que des  

ordres  de grandeur  e t  que rarement  des  s ta t is t iques detai l lees .  

D'ai l leurs  1 'ut i l isat ion du logiciel  LAGAF 3 0  ne permet  pas ,  a  

l 'heure actuel le ,  de  fournir  des  donnees suff isamment  f iables ,  

cet  out i l  en etant  encore a  une phase de montee en puissance 

et  seulement  50 bibl iotheques sur  105 ayant  envoye leurs  

s ta t is t iques a  la  SDBD. De la  meme fagon les  donnees edi tees  

par  la  DLL pour  1998 precisent  pour  le  chapi t re  «la  

formation » :"En raison du grand nombre d'etablissements qui 

ne comptabilisent pas les formations suivies par le personnel, 

en particulier dans les grandes villes, ces chiffres doivent etre 

interpretes avec prudence". 

2.1.2. Les eritretiens et les discussions 
Les entret iens  ont  concerne t rois  types de publ ics ,  leurs  

object i fs  e tant  a  la  fois  de  m'apporter  la  connaissance d 'un 

domaine neuf ,  de  recuei l l i r  des  avis  e t  des  impressions,  

d 'e tabl i r  des  hypotheses  permettant  de  formuler  des  quest ions 

e t  d 'en analyser  par  la  sui te  les  reponses .  

•  Tout  d 'abord avec des  agents  de toutes  categories  

t ravai l lant  dans les  bibl iotheques des  deux fonct ions 

publ iques:  redacteur  terr i tor ia l ,  secretaire  

d 'adminis t ra t ion scolaire  e t  univers i ta i res ,  technicien 

ITARF, ingenieur  ITARF, PRCE documentat ion,  

professionnels  des  bibl iotheques de categories  A,  B 

et  C t i tulaires ,  contractuels  de  categorie  B.  Ces 

personnes n 'e tant  pas  off ic ie l lement  impliquees dans 

la  formation du fai t  de  leur  fonct ion.  

•  Puis  avec des  responsables  d 'e tabl issements ,  des  

correspondants  formation e t  les  personnes chargees ,  

au sein des  tutel les ,  de  la  formation cont inue.  

30 LAGAF, Logiciel d'Aide a la Gestion des Actions de Formation. 
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•  Enfin avec des  representants  des  organismes de 

formation :  BDP, ABF,  CFCB, URFIST,  CNFPT et  

COBB. 

Nicole Berthier preconise 1'usage d'entretiens avec des « informateurs privilegies » et 

avec des « gens ordinaires ». Les premiers offriront des informations officielles, une 

experience interessante et pourront donner des pistes d'explication ou des hypotheses a 

verifier. Les seconds seront revelateurs de comportements qui confirmeront ou non les 

premieres hypotheses emises puisqu'ils representent la majorite du public cible de 

I'enquete. Ce sera 1'occasion de se familiariser avec le vocabulaire employe, de relever 

de nouvelles hypotheses, des themes auxquels on n'avait a priori pas pense... 

Les entretiens m'ont permis de rencontrer un peu plus d'une cinquantaine de personnes 

dans les departements bretons et la Loire Atlantique. Les entretiens individuels ont ete 

les plus nombreux, soit avec des responsables de formation, des directeurs ou des 

membres du personnel, avec une quarantaine d'entretiens face a face et une douzaine de 

personnes en trois entretiens collectifs nous restons dans les normes conseillees par 

notre modele: "Combien realiser d'entretiens de pre enquete ?Cela depend de la 

population. Le nombre d'unites a enqueter est lie a la saturation de Vinformation : on 

s'arrete quand on n'apprendplus rien de nouveau(...)On peut retenir une fourchette de 

10 a 30 entretiens." Le nombre legerement plus eleve d'entretiens que nous avons eus 

se justifie par Vheterogeneite des publics retenus 

Les entret iens  col lect i fs ,  p lus  diff ic i les  a  real iser  - i ls  ont  tous 

du etre  reportes  -  se montent  donc a  trois  :  l 'un avec t rois  

conservatr ices  e t  une bibl iothecaire  de  SCD, un autre  avec 

des  agents  e t  agents  qual i f ies  du patr imoine (quatre  

personnes)  en BM et  le  dernier  avec 1 'equipe de direct ion d 'un 

SCD et  une intervenante  en formation pour  un groupe 

informatique.  S 'y  sont  a joutes  la  par t ic ipat ion a  un consei l  

d 'adminis t ra t ion a  la  1 'assemblee aenerale  de la  COBB a  

Fougere (35)  qui  a  permis  de rencontrer  des  responsables  de 

bibl iotheques,  des  agents  invest is  dans cet te  associat ion,  des  

correspondants ,  des  membres de la  commission formation de 

la  COBB et  des  elus  (Maires  e t  consei l lers  generaux)  ainsi  que 

des  representants  de  la  DRAC. 
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Les discussions proprement  di tes  ont  sur tout  eu l ieu entre  moi-

meme et  la  directr ice  du CFCB, bien qu 'un cer ta in  nombre 

d 'entret iens  avec les  responsables  formation ou le  directeur  de 

la  COBB puissent  e t re  ass imiles  a  des  discussions autour  de 

1 'enquete  e t  de  ses  object i fs ,  grace a  1 'apport  de  consei ls  e t  de 

nouvel les  hypotheses .  Ces discussions ont  e te  1 'occasion 

d'eviter 'Tethnoceritrisme ou le sociocentrisme du chercheur 

isole" e t  de  recadrer  par  moment  le  champ de l 'e tude,  les  avis  

ont  pu parfois  diverger  sur  cer ta ins  points  (pas  toujours  de 

detai l )  mais  la  discussion a  permis  de ressort i r  un t ravai l  qui  

resul te  vraiment  des  propres  hypotheses  de son auteur  

confrontees  a  cel les  des  professionnels .  

2.2. Le questionnaire 

2.2.1. La population questionnee 
Le cahier des charges de 1'enquete interdit de fait un echantillonnage : il s'agit 

d'interroger tous les agents des bibliotheques de Bretagne et Pays de la Loire, qu'ils 

relevent de la fonction publique d'Etat ou territoriale. Selon les donnees 1998 de la 

DLL, la Bretagne compte 171 bibliotheques de lecture publique pour 694,17 emplois 

(ETP : soit 742 personnes d'apres les chiffres de la DRAC) et les pays de la Loire 96 

bibliotheques pour 738, 51 emplois. Ce sont donc plus de 1500 personnes - si on y 

ajoute les personnels des BDP - qui seront interrogees dans les bibliotheques de lecture 

publique des deux regions. Quant aux etablissements relevant des universites, on 

compte 3 SCD en Pays de la Loire pour 140 emplois, selon les donnees de 1'annuaire 

1998 , et 4 SCD en Bretagne employant 152 personnes. Entre les deux regions ce sont 

donc 292 postes de personnels des bibliotheques de 1'Etat qui sont ouverts, auxquels il 

conviendrait d'ajouter les personnels d'autres bibliotheques particulieres comme celles 

des ecoles militaires ou d'autres etablissements d'enseignement superieur ne figurant 

pas dans 1'annuaire. Le questionnaire sera donc diffuse au total vers plus de 1800 

personnes (il faut prevoir des exemplaires supplementaires pour les agents relevant 

d'autres filieres et travaillant en bibliotheque : ITARF, ASU, PRCE documentation...). 

Le CFCB tenant a toucher le plus grand nombre de personnes, les propositions visant a 
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constituer un echantillonnage representatif ou a reduire le champ de 1'enquete a un type 

de bibliotheques n'ont pas ete retenues. De meme la question se posait de savoir si 1'on 

envoyait qu'un questionnaire identique a tous ou bien deux : l'un pour les responsables 

de la formation ou les directeurs et un autre pour Vensemble des personnels. Le choix 

d'un seul questionnaire ayant ete retenu, cela m'oblige donc a prevoir une identification 

des fonctions formation et a definir des questions susceptibles d'etre bien comprises par 

tous. D'ou la necessite de faire aussi tester ce questionnaire par des agents des 

differentes categories non impliques directement dans la formation. 

2.2.2. Le choix des questions fermees 
II a ete retenu lorsque cela etait possible, pour des raisons de traitement ulterieur des 

donnees et afin d'offrir aux personnes sondees de veritables possibilites de reponses. Le 

CFCB ayant constate que lors d'enquetes conduites a d'autres propos les questions 

ouvertes posaient des problemes a nombre de personnes non investies dans le sujet 

d'etude et donnaient des resultats assez pauvres pour un cout de diffusion (le besoin 

d'explications et d'accompagnement semble plus important) et de traitement assez 

lourd. Nicole Berthier suggere d'utiliser les questions fermees dans le cas de traitements 

statistiques, surtout si les questionnaires sont auto administres, tout en mettant en garde 

cependant contre le risque d'induction de reponses peu reflechies ou de « desirabilite 

sociale ». Ces questions sont donc formulees de fagon suffisamment neutres a ce niveau 

et en s'inspirent des remarques et informations obtenues lors des entretiens. 

Le probleme du « faux interet» de l'item « autre » se pose aussi. Selon Nicole Berthier 

toujours, les questions semi-ouvertes n'ont pas 1'interet et la richesse des questions 

ouvertes, le risque surtout est qu'elle ne soient pas traitees selon le meme statut par les 

sujets : certains se contenteront de cocher la case « autre » comme une question fermee, 

d'autres la traiteront bien de fagon ouverte. Selon son conseil, une formule incitant les 

personnes a y repondre effectivement, du type « voyez vous quelque chose a ajouter a 

cette liste » a ete preferee. Ce risque etant limite par 1'utilisation du logiciel Sphinx qui 

en ce cas produit a la suite des questions semi-ouvertes une question liee du type « si 

autre raison indiquez la». 
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2.2.3. La longueur du questionnaire 
Cet aspect aura ete une interrogation constante, des problemes pouvant etre prevus a la 

fois au niveau du taux de reponses, de la duree de Vinformation des questions par les 

enquetes31, de la saisie et du traitement des donnees. Cependant 1'ampleur du champ 

que le CFCB souhaite analyser, le nombre d'indications a reunir, obligent a une 

couverture assez large. En outre cette volonte d'exhaustivite, dont nous avons debattu 

des avantages et des inconvenients, a ete maintenue par mon commanditaire. Nicole 

Berthier estimant qu'un questionnaire de dix a douze pages peut etre bien accepte si sa 

redaction est adaptee, nous avons travaille a ce niveau. Une des solutions retenues a ete 

le decoupage du travail en quatre parties. Eventuellement, si les tests montrent une 

inadaptation de la longueur du questionnaire, il devrait etre plus facile a retravailler. 

2.2.4. Le decoupage du questionnaire et 
l ' integration des objectifs de 1'enquete 

Premiere partie: Votre etablissement et la formation 

continue. Sont  integrees  ici  des  quest ions relat ives  aux 

disposi t i fs  de  formation cont inue e t  a  leur  fonct ionnement  dans 

les  bibl iotheques e t  au niveau de leurs  tutel les  (col lect ivi tes  

terr i tor ia les  ou univers i tes) .  L 'hypothese que 1 'organisat ion des  

disposi t i fs  peut  expl iquer  a  la  fois  l 'ecar t  entre  les  besoins  

ressent is  e t  les  besoins  exprimes e t  celui  entre  l 'offre  e t  les  

demandes.  La fagon dont  les  personnes sont  consul tees ,  cel le  

dont  e l les  ont  acces  a  l ' information,  1 'exis tence ou non d 'une 

ref lexion sur  la  formation dans les  e tabl issements ,  cel le  d 'un 

plan de formation eventuel lement  ar t icule  avec celui  de  la  

tutel le ,  les  l imites  en matiere  de temps de formation parfois  

imposees,  la  presence non encore general isee d 'un 

responsable  ou d 'un correspondant  formation,  son niveau 

hierarchique ou sa  place dans l 'organigramme,  la  mise en 

place d 'un suivi  individual ise  des  projets  de  carr iere  ou de 

formation sont ,  au niveau des  etabl issements ,  autant  de 

31 Les premiers formulaires de test qui me sont parvenus font 6tat d'une duree variant d'une demi-heure i trois quart-
d'heure. 
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facteurs  pouvant  favoriser  ou freiner  l 'expression des  besoins  

reels .  

Seconde partie : Expression des besoins. Ces quest ions se  

proposent  de  determiner  a  la  fois  les  besoins  actuels  ressent is  

e t  la  representat ion du metier  e t  de  son evolut ion,  a  t ravers  les  

axes  de competences mis  en avant .  Le choix des  themes 

s'inspire du premier recensement des metiers des 

bibliotheques3 2  en Pactual isant  sur  cer ta ins  points  ou en 

eclaircissant  cer ta ines  def ini t ions des  competences.  Une l is te  

plus  exhaust ive,  comme cel le  presentee par  1 'enquete  de 

Mediaqui ta ine aurai t  e te  t rop longue a  trai ter  pour  la  notre  dont  

le  but  premier  n 'es t  pas  de preparer  directement  un catalogue 

de formation a  court  terme.  L 'expression des  besoins  ressent is  

mais  non exprimes dans les  plans de formation a  ete  pr ise  en 

compte,  a insi  que les  causes  eventuel les  de cet te  occul ta t ion,  

a  part i r  de  remarques reunies  lors  des  entret iens .  Les refus  de 

formation opposes  (assez rares  dans les  cas  observes ,  les  

agents  se  l imitant  souvent  eux-memes et  prat iquant  

l 'autoregulat ion)et  leurs  motifs  peuvent  aussi  a ider  le  CFCB a  

just i f ier  1 ' interet  de  ses  act ions aupres  des  etabl issements  e t  

des  autor i tes  de  tutel le ,  ou a  les  mettre  plus  encore en 

adequat ion avec les  pol i t iques de service publ ic  des  

col lect ivi tes .  Dans le  meme ordre d ' idees ,  de  nombreuses  

pet i tes  communes ne proposent  pas  d 'enveloppe budgetaire  

consacree a  la  formation en dehors  des  s tages  du catalogue 

du CNFPT (pour  des  raisons f inancieres ,  puisque leur  

cot isat ion obl igatoire  a  cet  organisme leur  permet  d 'avoir  

acces  gratui tement  a  son offre) .  Le CFCB pour  toucher  

davantage le  publ ic  issu de ces  col lect ivi tes  e t  repondre a  des  

besoins  qu ' i l  n 'exprime pas  faute  d 'acces  a  l 'offre ,  pourra  

32 

KUPIEC, Anne. Premier recensemenl des metiers des bibliotheques. UniversitS de Paris X - Mddiadix, Paris, 1995. 
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t rouver  un interet  dans un par tenar ia t  convent ionnel  avec le  

CNFPT, notamment  par  le  biais  de  la  COBB. 

Troisieme partie : Votre avis sur la formation continue. Apres 

en avoir  discute  avec plusieurs  inter locuteurs ,  le  t i t re  

evaluation,  qui  r isquai t  de  bloquer  cer ta ines  personnes,  n 'a  

pas  e te  conserve.  II  s 'agi t  cependant  bien de faire  evaluer  e t  

d 'evaluer .  Faire  evaluer  par  les  publ ics  leurs  formations 

anter ieures ,  af in  de  determiner  lesquel les  leur  ont  apporte  

sat isfact ion ou n 'ont  pas  correspondu a  leurs  a t tentes  e t  pour  

quel les  ra isons.  Evaluer  aussi  les  propres  prat iques 

d 'evaluat ion des  etabl issements ,  des  tutel les ,  des  organismes 

formateurs  e t  leurs  object i fs  (normatifs  e t  formatifs  -  avec 

compte rendu aupres  des  col legues -  ou purement  normatifs  

s ' i l  s 'agi t  seulement  d 'evaluer  1 ' impact  de  la  formation pour  la  

personne,  l 'e tabl issement  e t  la  col lect ivi te) .  II  sera  aussi  

interessant  de  savoir  s i  les  sujets  sont  favorables  a  la  

systematisat ion de pre-requis  a  1 ' inscr ipt ion e t  au 

developpement  d 'act ions dont  le  publ ic  serai t  select ionne 

davantage selon les  fonct ions que les  categories  s ta tutaires .  

Une evaluat ion des  motivat ions des  personnes vis  a  vis  de  la  

formation,  a  la  fois  comme beneficiai res  e t  comme part ic ipants  

(ce  sera  1 'occasion aussi  d 'un tr i  entre  les  reponses  du publ ic  

«  ordinaire  » e t  du publ ic  «  d 'experts  »)  es t  evoquee.  Enfin,  

une quest ion porte  sur  la  percept ion de 1 'ameliorat ion de la  

pr ise  en compte des  besoins  de formation cont inue.  

Quatrieme partie : Votre profil. La encore,  e t  pour  les  memes 

motifs  le  premier  t i t re  votre identi f ication,  n'a  pas  e te  conserve,  

un anonymat  devant  pouvoir  e t re  garant i  aux personnes 

acceptant  de  repondre.  Le probleme se  posera  d 'a i l leurs  lors  

du recuei l  des  quest ionnaires  remplis ,  sur tout  pour  les  pet i tes  

uni tes  ( faudra t- i l  les  regrouper  par  e tabl issement  ou que 

chacun les  renvoie  individuel lement  ?  Faudra t- i l  passer  par  

1 'autor isat ion des  tutel les  pour  la  diffusion. . . ) .  Ces  

renseignements  seront  indispensables  pour  real iser  les  
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croisements  necessaires  a  1 'analyse e t  permettront  de  

repondre,  entre  autres ,  aux hypotheses  suivantes  :  

•  Les agents  de categorie  C se  forment  moins que leurs  

col legues.  

•  l ls  se  forment  davantage en vue de promotion par  

concours .  

•  L'offre  ne  leur  es t  pas  adaptee ou insuff isamment  

ouverte .  

•  Certains  agents  effectuent  des  taches s ta tutairement  

reservees  a  une categorie  superieure .  

•  II y  a  correlat ion entre  formation cont inue e t  promotion 

•  Les agents  de categories  e t  s ta tuts  differents  

n 'eprouvent  pas  des  motivat ions s imilaires  a  se  

former.  

•  Les freins  evoques sont  differents  selon ie  niveau 

categoriel .  

•  Le niveau de formation ini t ia le  a  un impact  direct  sur  la  

formation cont inue.  

•  Le nombre de personnes employees dans la  

bibl iotheque,  la  ta i l le  e t  le  s ta tut  de  la  tutel le  ont  un 

impact  majeur  sur  1 'organisat ion de la  formation 

cont inue e t  sur  les  possibi l i tes  offer tes  a  leurs  agents .  

2.2.5. Test du questionnaire 

Apres concertation avec la directrice du CFCB et la correspondante formation du SCD 

de Rennes 2, avec laquelle la forme definitive du questionnaire a ete plusieurs fois 

evoquee, une vingtaine d'exemplaires ont ete soumis a des agents rencontres lors des 

entretiens et representatifs des diverses categories (dont un correspondant formation et 

un directeur au moins) en leur demandant de les remplir et de les critiquer (forme, 

contenu, vocabulaire, longueur...) ainsi que de noter le temps qu'ils auront passe a le 

remplir. Ces vingt questionnaires seront ensuite saisis sur Sphinx afin de verifier le 

temps de realisation et la coherence au niveau de la saisie puis d'une ebauche d'analyse. 
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CONCLUSION 

La formation professionnelle continue dans les bibliotheques bretonnes reflete les 

evolutions positives liees a la meilleure prise en compte des besoins individuels de 

formation. Un certain nombre de dispositifs prevus par les textes se mettent en 

place, notamment 1'elaboration et la diffusion des plans de formation se 

generalisent, ainsi que la presence d'un correspondant formation dans les 

bibliotheques de taille suffisante. L'ensemble du personnel des bibliotheques se 

voit generalement consulte, meme si les modalites portent trop souvent sur le seul 

recueil de domaines de competence souhaites. L'information sur la formation 

circule mieux. Des efforts sont faits pour rapprocher les actions de formation des 

lieux de travail ou pour les organiser au sein de bibliotheques d'accueil plutot que 

dans les locaux des organismes de formation. Les nouvelles technologies 

educatives sont peu a peu integrees par les centres de formation. Des partenariats 

se developpent, permettant de mutualiser, au niveau regional, un certain nombre de 

moyens et contribuant a 1'unite de la profession malgre ses divers cadres 

administratifs d'exercice. Les bibliotheques de la region et leurs tutelles se 

preoccupent davantage de la formation et se retrouvent au sein d'organismes 

cooperatifs paritaires, comme la COBB. Dans leur offre, les organismes cherchent 

a repondre aux besoins des etablissements comme des personnels, en suivant les 

propositions des plans de formation et en ouvrant les actions de formation au 

personnel selon des criteres fonctionnels plutot que hierarchiques. 

Malgre ces progres dans la prise en charge de la formation continue (et les 

personnes rencontrees notent toutes cette amelioration), un certain nombre de 

problemes demeurent. Ainsi tous les dispositifs prevus par les accords-cadres sur 

la formation des fonctionnaires ne sont pas encore en place, notamment 1'entretien 

individuel de formation ou les bilans professionnels. La prise en compte des acquis 

reste balbutiante. Mais les doleances les plus frequentes restent celles liees a 

1'offre reservee aux personnels de categorie C, qui semble moins importante. Les 

motivations de ces derniers ne sont encore qu'insuffisamment considerees et des 

mesures incitatives a leur formation devraient etre etudiees. 
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La place de la formation dans les tutelles et les etablissements varie de fa§on 

importante et tous les personnels ne sont donc pas egaux devant 1'acces a la 

formation selon leur type de bibliotheque d'exercice. 

Les correspondants formation rencontres ne peuvent pas toujours consacrer un 

temps suffisant de leur horaire de travail a cette tache, et la formation n'est pas 

generalement consideree comme une priorite vitale au fonctionnement des 

services. U en resulte parfois une certaine usure ou un desenchantement, d'autant 

plus que tous ne paraissent pas avoir ete suffisamment formes a leurs fonctions. 

Ces personnes expriment assez volontiers des demandes de travail en reseau qui 

leur permettrait de sortir du relatif isolement qu'elles peuvent ressentir dans leurs 

etablissements respectifs. Pour ce qui concerne le domaine des bibliotheques 

relevant de 1'enseignement superieur cette volonte du developpement de travail en 

reseau est actuellement prise en consideration par la SDBD au ministere de 

1'Education nationale, laquelle met en ce moment en place des dispositifs allant en 

ce sens. 

La formation ne trouvera sa place qu'integree a une politique globale de gestion 

des ressources humaines et de management. Les veritables incitations a la 

formation sont celles qui permettent a 1'individu de s'integrer a sa juste valeur et a 

sa juste place dans 1'organisation, qui lui permettent d'etre directement 

operationnel et responsable dans les fonctions relevant de ses attributions. Cela 

suppose a la fois une capacite a participer a la definition de projets et d'objectifs, a 

s'y integrer au niveau operationnel, a s'auto evaluer et accepter Vevaluation de la 

part des tiers de Vequipe ou des «donneurs d'ordre ». Une politique de gestion des 

ressources humaines devrait aussi permettre de valoriser 1'effort individuel 

d'implication dans le fonctionnement de Vorganisation, notamment au niveau de la 

formation - comme stagiaire ou formateur - et permettre une evolution des 

individus en rapport avec cet effort. 

Bien sur, la fonction publique possede ses regles propres de fonctionnement, ses 

atouts et ses faiblesses, et certains leviers sur lesquels peuvent jouer les DRH du 

secteur prive n'y sont pas pertinents. Bien sur, toucher a certains «tabous » lies aux 

statuts et aux droits des fonctionnaires, releverait de Vinconscience dans une 

gestion quotidienne, mais il est possible - et un certain nombre de bibliotheques, 
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d'etablissements d'enseignement, de services des administrations s'y sont engage 

avec succes - de developper des projets locaux, proches des preoccupations des 

usagers et des professionnels, dans lesquels la formation peut s'integrer comme un 

moyen de repondre aux objectifs induits. 

Le service public en est a un moment crucial de son devenir. En ce debut de 

millenaire, cette notion que l'on qualifiait de «ringarde » dans les annees 80 regne 

de 1'entreprise et de la libre economie dans de nombreux esprits, a non seulement 

survecu mais a entame des mutations telles que 1'opinion publique commence a 

reprendre conscience, un peu partout en Europe, de la necessite d'un secteur public 

actif et de qualite. 

II reste encore aux fonctionnaire a faire du chemin, a franchir des obstacles 

psychologiquement et socialement forts. La reflexion sur nos cadres statutaires et 

les modes d'evaluation et de remuneration en font partie, Ies conditions de la 

formation aussi, avec notamment 1'introduction eventuelle d'une plus grande part 

de professionnalisation des concours et d'obligation de perfectionnement 

professionnel continu. Cela pourrait se faire dans le respect du statut general des 

fonctionnaires (qui reste le garant d'une certaine continuite de Vadministration a 

travers ses personnels) et permettrait d'envisager un dynamisme nouveau des 

carrieres, de 1'organisation des etablissements et du service rendu aux usagers. 

Le fait que 1'accord cadre sur la formation ne se soit pas renouvele en 1999 

semble symptomatique de ce tournant: les ameliorations apportees par les 

precedents accords ne sont pas toutes encore en place, en outre la reflexion sur la 

formation en est aujomxVhui arrivee a ce niveau de remise en cause d'un certain 

nombre de freins structurels qui rendent sa concretisation delicate dans les textes, 

tant au niveau syndical, que des employeurs que sont 1'Etat ou les collectivites 

territoriales. Symptome revelateur de 1'enjeu reel et du poids de la formation au 

niveau des organisations. 
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Annexe 1: lettre de mission 
Universite de Rennes 2 Haute-Bretagne 
Centre de Formatlon aux Carrieres des 
Bibliotheques, du Livre et de la Documentation 
Bretagne-Pays de la Loire 
19, avenue de la Bataille Flandres-Dunkerque 
35043 - Rennes Cedex 
tel. : 02.99.14.12.95/96 - Fax : 02.99.14.12.99 

Voici, jetees en vrac, quelques idees relatives a la demande du CFCB concernant le projet 
d'etudes sur les besoins de formation professionnelle en Bretagne-Pays de la Loire. II est 
toujours possible d'en discuter, avec le CFCB et avec le directeur de memoire. Une 
concertation de toutes ces instances (stagiaire, directeur du memoire et CFCB) pourrait etre 
envisagee pour mieux organiser dans un seul ensemble les objectifs de chacun. Je vous laisse 
juge... 

Objectifs: recenser et analyser les besoins de formation professionnelle en Bretagne-Pays de 
la Loire. 
un tel objectif implique une enquete aupres : 

- des bibliotheques universitaires (UBS, UBO, UHB, Le Mans, Angers, Nantes), y 
compris les BUFR, biblioth&ques d'IUT, et autres organismes documentaires rattaches a 
FUniversite. 

- des bibliotheques municipales, et BDP 
- des etablissements documentaires specialises, IUFM, Ecoles specialisees 

(Architecture, Militaire, Grandes Ecoles, ENS, INSA, etc.) 
- des DRAC (notamment pour les perspectives de developpement de la lecture 

publique). 

Cette enquete doit etre menee aupres de tous les personnels (A, B, C), afin de mesurer 1'ecart 
entre les besoins ressentis et les demandes formulees dans les plans de formation, de 
mesurer l'ecart entre les offres faites et les attentes (vis-a-vis du CNFPT, par exemple). II 
faudra donc recueillir les differents catalogues de formation. II conviendrait egalement de 
mesurer les niveaux des stages (pour quelle categorie d'agents?) 

Cette enquete doit egalement permettre de mesurer la place de la formation professionnelle 
dans les preoccupations des directeurs, de la tutelle et dans la representation du metier (pas 
seulement la formation initiale pre recrutement...). 

Les contraintes de la formation et les perspectives de formation a distance. 

Analyse des besoins: 
-Une carte sociologique des personnels me semble un prealable difficile a eviter 

(age, origine, statut, grade) dans la mesure ou le parcours individuel determine les manques 
et les besoins. 

- il serait tres interessant de pouvoir analyser les reponses en fonction des grades et 
des situations des personnels, par exemple par categorie (A, B, C) ou par type 
d'etablissement d'exercice. 

- les ideologies qui motivent les discours, si elles sont legitimes, sont souvent source 
d'erreur dans l'auto analyse du besoin par une profession. II serait interessant d'identifier ces 
ideologies et, bien sur, d'en tenir compte dans 1'analyse que l'on proposera. 

- Quelle est 1'implication reelle et/ou souhaitee des personnels dans la formation en 
tant que formateur? 

- quelle est la perception des organismes de formation par les personnels? ( quelle 
communication adoptee?). 

- qu'est-ce qui prime dans les demandes? La technique pure ou le souci du public? 
II me semble qu'une telle enquete permettrait aussi de formuler que' r la 
representation du metier (notamment dans 1'analyse des demandes. 
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Annexe 2 : Les principaux droits a la formation des fonctionnaires de l'etat et des 
collectivites territoriales : 

Les mesures legislatives, reglementaires et conventionnelles, dont nous avons decrit les 

grandes lignes, definissent les droits des personnels a la formation en fonction de 

1'appartenance a un type donne de fonction publique (d'Etat, territoriale ou 

hospitaliere), du statut de 1'agent (titulaire ou non titulaire), de Vorigine de la demande 

de formation (employeur ou fonctionnaire) et de la finalite de la formation . Vaccord de 

1996 a prevu que les administrations devaient consacrer au moins 3,8% de leur masse 

salariale a la formation continue. 

La formation des fonctionnaires d'Etat : 
• Titulaires : (decret n°85-607 du 14 - 06 - 85) 

Les actions orsanisees a l 'initiative de l'administration : 

- Formations initiales d'adaptation a Vemploi, avant titularisation. 

- Formations professionnelles statutaires. 

- Formations d'amelioration de la qualification professionnelle. 

Un avis de la CAP est requis au-dela de trois refus successifs opposes a 1'agent pour une 

formation de meme nature. Le depart en formation d'un fonctionnaire n'ayant pas suivi 

de formation au cours des trois annees anterieures ne peut etre refuse mais 

eventuellement differe en concertation avec les organismes paritaires et les 

representants du personnel. 

- Les actions de preparation aux concours et examens : 

Elles peuvent prendre la forme d'actions organisees pendant ou hors du temps de 

service, ou de formations a distance. Des decharges de service peuvent etre accordees 

dans la limite de 24 jours sur la duree de la carriere. Les fonctionnaires peuvent en outre 

beneficier du conge de formation professionnelle pour preparer les concours internes ou 

externes ou les examens professionnels. Dans le secteur des bibliotheques les CFCB et 

le CNFPT preparent les professionnels aux epreuves a travers des cycles ou des 

sessions. 

- Les actions de formation relevant du choix personnel des agents : 

Pour suivre une formation de leur choix les fonctionnaires peuvent beneficier du conge 

professionnel de formation apres trois ans de service effectif. D'une duree maximale de 

36 mois pour Vensemble de la carriere il ouvre un droit a remuneration pour les 12 

premiers mois. Les droits a Vavancement et a la retraite du fonctionnaire continuent a 
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courir normalement durant ce conge. La remuneration durant la formation s'eleve a 

85% du traitement brut a plein temps, meme si 1'agent occupait un emploi a temps 

partiel, dans la limite d'un plafond correspondant a 1'indice brut 650 (542 INM). Les 

retenues pour charges sociales sont normalement prelevees sur cette remuneration. A 

priori toutes les formations ouvrent droit a ce conge, mais dans les faits les 

administrations appliquent des regles de priorite variables, du fait du nombre de 

demandes. II ne peut normalement y avoir de refus tant que les depenses afferentes a ce 

type d'action ne depassent pas 0,20% des traitements bruts et indemnites inscrits au 

budget du ministere ou de l'etablissement public. II existe cependant des restrictions ou 

des reports de ces droits dans 1'interet du service, mais toujours apres avis de la 

commission administrative paritaire competente. Les agents ayant beneficie de ce droit 

a conge formation sont astreints a l'assiduite et s'engagent a demeurer au service de 

1'administration pour une duree triple de celle du conge accorde (cet engagement peut 

s'effectuer dans n'importe laquelle des trois administrations :Etat, territoriale ou 

hospitaliere avec passage de l'une a 1'autre possible). 

• Non titulaires : (Decret n° 15-206 du 26/03/75.) 

Adaptation a un premier emploi :leur traitement et leurs indemnites sont maintenues 

durant la formation. 

- Preparation a des concours ou examens professionnels :ils peuvent etre decharges 

d'une partie de leurs obligations lorsque les cours se deroulent durant les horaires de 

service. 

- Conge de formation professionnelle, ils en beneficient selon les memes conditions, 

notamment de remuneration, que celles accordees aux fonctionnaires, apres trois 

annees de service avec cette difference cependant que les stages choisis par eux 

soient obligatoirement agrees par 1'Etat (clause que 1'administration tend souvent a 

opposer aussi aux fonctionnaires titulaires...) 

- Conge de formation professionnelle, de 200 heures par an au maximum, pour les 

agents non titulaires, ages de moins de 20 ans, et comptant de 6 mois a moins de 

trois ans de service. II peut etre utilise pour suivre des stages continus ou discontinus 

dans le cadre de formations agreees par l'Etat, a temps pl6in ou partiel. Les 

stagiaires conservent leur remuneration. 
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Aides financieres de 1'Etat dans le cadre de la loi du 17/07/78 pour participer a des 

stages de formation continue apres avoir quitte 1'administration s'ils sont a la 

recherche d'un emploi. 

• Agents titulaires et non titulaires de 1'Etat: 

Conge de restructuration :permet de suivre une formation professionnelle 

debouchant sur des emplois prives ou publics. II est ouvert aux personnels des 

services et etablissements de 1'Etat connaissant un changement important 

d'organisation ou d'implantation geographique. Reglemente par un decret du 19 

mars 1993 il repond aux difficultes rencontrees lors de privatisations ou de 

delocalisation. 

- Conge formation-mobilite :destine a permettre 1'exercice de nouvelles fonctions 

dans un corps de meme categorie et de meme niveau. Le decret 97-1043 du 

13/11/97 1'instituant prevoit que des arretes doivent fixer les corps et services dont 

les fonctionnaires peuvent en beneficier et les services d'accueil. Aujourd'hui nul 

arrete n'a encore ete signe en ce sens. 

- Bilan professionnel :prevu par 1'accord cadre de 1996 precite, il s'adresse aux 

agents totalisant plus de dix ans de service. Ce bilan doit etre pris en charge 

financierement par 1'administration et realise par un organisme prestataire agree. 

L'analyse des aptitudes et des competences doit permettre de definir un projet 

personnel et peut deboucher, Ie cas echeant, sur un projet de formation. 

La formation des fonctionnaires territoriaux : 
Dans les principes les droits des fonctionnaires de la fonction publique territoriale sont 

proches de ceux de leurs collegues de l'Etat, avec cependant quelques variantes. Une 

des differences fondamentales du recrutement entre les deux secteurs concerne 1'acces a 

1'emploi apres le concours, en effet celui-ci intervient automatiquement apres la reussite 

dans la fonction publique d'etat, alors que les laureats des concours territoriaux n'y 

accedent qu'apres recrutement par une collectivite ou un etablissement public local. En 

attendant les laureats ne conservent que pour deux ans le benefice de leur reussite au 

concours. Les fonctionnaires territoriaux ont droit aux actions de formations suivantes : 

• Titulaires : (loi n°84-594 du 12/07/84 et decret n°85-1076 du 09/10/85): 
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La formation initiale prevue par les statuts particuliers de certains cadres d'emploi 

pour la nomination ou la titularisation, et la formation d'adaptation a 1'emploi 

prevue par les statuts particuliers, suivie apres titularisation. 

Actions de preparation aux concours et examens professionnels, des decharges 

partielles de service pouvant etre accordees. 

Actions de formation en cours de carriere, en relation avec les fonctions exercees 

ou en vue d'acceder a un nouveau cadre, un nouveau grade ou un nouvel emploi. 

Conge de formation personnelle :les fonctionnaires peuvent etre mis en disponibilite 

ou beneficier de decharges partielles. Ils sont alors remuneres a 85% de leur salaire 

brut mais avec un plafond limite a Vindice brut 379 (INM 347). Trois refus 

successifs ne peuvent etre opposes qu'apres avis de la CAP concernee. 

Non titulaires : (decret n°85-1076 du 09/10/85) 

Participation, dans Ies memes conditions que les titulaires aux preparations des 

concours et examens et aux actions de formation visant a maintenir ou a parfaire la 

qualification professionnelle. 

Conge de formation personnelle, dans des conditions plus restrictives que les 

titulaires, apres trois ans de services et a condition d'exercer a temps complet un 

emploi permanent. Ce conge est Iimite a trois mois pour un stage continu a temps 

plein, ou a 300 heures dans le cas de stages discontinus a temps partiel formant un 

cycle pedagogique. La remuneration de 1'agent non titulaire sera alors limitee a 75% 

du salaire anterieur plafonne a 1'indice brut 379 (INM 347). 
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Annexe 3: COMPTE RENDU DES ENTRETIENS DANS LES 
BIBLIOTHEQUES ET LEURS SERVICES DE LA FORMATION : 

ENTRETIENS AVEC LES PUBLICS DES FORMATIONS : 

Avertissement: 
Ces entretiens ont concerne vingt et une personnes, essentiellement au SCD de 

VUniversite de Rennes 2 et a la bibliotheque municipale de Rennes. Les 3 categories A, 

B, C ont ete representees, ainsi que differents statuts (titulaires et contractuels) et 

secteurs d'activites :personnels des bibliotheques, administratifs, ITARF, PRCE 

documentation. Les ages de mes interlocuteurs oscillent entre 26 et 55 ans, 14 femmes 

et 7 hommes se sont exprimes. Ces entretiens avaient pour objectif de m'aider a definir 

des hypotheses de travail en vue de la preparation du questionnaire de 1'enquete projetee 

par le CFCB de Rennes, il ne s'agit donc pas ici de tirer des conclusions definitives 

mais d'explorer des pistes. Je me suis cependant pose la question de l'interet de rendre 

compte de ces entretiens tant certaines orientations m'ont parues, au premier abord, 

assez caricaturales... II ressort en effet de 1'analyse des entretiens une adequation assez 

importante entre les besoins et les vceux exprimes par les agents et leur categorie 

d'emploi...Des phenomenes de «determination sociale» s'expriment fortement et 

interferent vraisemblablement avec les considerations personnelles des agents. Un 

certain nombre de contradictions emergent ici et la dans les reponses des personnes, 

quelque soit leur niveau de grade, et refletent ce conflit, notamment chez les agents de 

categorie C les plus jeunes et les plus diplomes - tirailles entre desir de s'investir et de 

preparer leur promotion professionnelle et une certaine fidelite de « corps » qui remet en 

cause la legitimite de ces aspirations - ainsi que chez quelques agents de categorie A 

qui constatent 1'inegalite d'acces a la formation et a 1'evolution des carrieres sans que de 

reelles modifications de Vorganisation et de la repartition du travail soit reellement 

evoquee. Mais ces problemes de statuts, de fonctions, de competences se posent de fait 

dans les etablissements et la profession ne pourra faire autrement que d'y apporter des 

ameliorations et des simplifications, au prix peut-etre d'une certaine redistribution et de 

remises en cause categorielles. Le debat est d'ailleurs deja largement entame1... 

1 Sur ces problemes de statut on lira avec profit l'article de D. Lahary dans le BBF n°l, 
t.45, 2000 : « Sous le statut, 1'ideologie ? » 

VII 



Le terrain choisi, pour des raisons pratiques, concernant deux importantes bibliotheques, 

il convient cependant de garder a 1'esprit que les reponses a 1'enquete permettront peut-

etre de relativiser ces constatations. 

Profils des personnes rencontrees : 

Si 1'analyse des entretiens revele des constantes propres a tous les agents ceuvrant dans 

les bibliotheques, on releve neanmoins des particularites fortes liees a la categorie de 

1'emploi, au statut et a l'age. 

En categorie C les agents les plus jeunes (26 a 31 ans), aussi bien au SCD qu'a la BM, 

presentent un niveau de formation initiale superieur a celui requis pour acceder a leur 

emplois : de bac a bac plus trois, dont des formations de type DUT info-com, licence de 

geographie. Ces agents preparent d'autres concours d'acces aux categories superieures 

(Assistant ou assistant qualifie, BA ou BAS, bibliothecaire, CAPES documentation). 

Les quelques personnes rencontrees dans ce cas etaient toutes des femmes, 

generalement tres impliquees dans leur travail avec une volonte de progression 

personnelle et de prise en compte de la qualite du service offert. Leur profil se 

caracterise aussi par leur polyvalence puisqu'elles occupent des postes impliquant des 

responsabilites normalement devolues aux agents de le categories 

superieure :catalogage, acquisitions d'ouvrages...Elles sont demandeuses de formation 

continue et de preparation aux concours, davantage sans doute que la moyenne des 

agents de leur categorie. Par contre, et elles l'ont souvent cite comme un frein a 

1'expression de leurs besoins, elles trouvent que les actions proposees sont encore trop 

souvent reservees aux categories A ou B dans Ieurs domaines de competence. II Ieur 

faut davantage insister pour obtenir de participer a des stages lies au catalogage, aux 

acquisitions...meme si elles exercent de fait ces activites . Leur position ne semble pas 

toujours confortable puisqu'elles se trouvent a la fois confrontees a des exigences 

hierarchiques les poussant de fait a prendre davantage de responsabilites, sans 

gratification materielle, et a certaines incomprehensions de collegues estimant qu'elles 

outrepassent leurs missions statutaires en integrant a leurs pratiques des taches non 

prevues. Par rapport a la formation j'ai cru ressentir chez quelques unes, au niveau de la 

preparation des concours, une certaine lassitude liee au peu de perspectives offertes et a 

la faiblesse des ouvertures de postes. La preparation d'un concours demande un 
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investissement personnel fort et apres quelques echecs une sorte de resignation peut 

s'installer. En outre elles ont aussi mentionne le peu de gain financier envisageable lors 

des passages d'un concours au sein de la categorie C : celles qui ont obtenu celui de 

magasinier en chef n'ont vu leur bulletin de salaire evoluer que de quelques dizaines de 

francs, ne compensant les depenses engagees et 1'investissement personnel qu'au bout 

de quelques annees. 

Les agents les plus ages de la categorie presentent un profil plus en rapport avec le 

niveau requis par les statuts de leur emploi. Leur diplome d'entree dans la profession 

s'avere etre souvent le CAP, complete dans un cas par un Brevet de technicien. Ce sont 

des diplomes non lies aux metiers du livre (electricite, ebenisterie...) et leurs titulaires -

ici davantage d'hommes - ont parfois travaille dans 1'industrie ou 1'artisanat comme 

salaries. Certains sont entres dans la profession depuis dix a vingt ans, comme gardiens 

notamment, puis ont evolue vers des postes de magasiniers ou d'agents du patrimoine et 

des bibliotheques. Ils sont souvent en poste dans 1'etablissement depuis plus de dix ans. 

Magasiniers en chef ou agents qualifies ils sont moins demandeurs de preparations aux 

concours, conscients de la concurrence avec leurs jeunes collegues dipldmes2. Le desir 

d'evolution existe cependant chez eux mais se porte peut-etre davantage sur le souhait 

d'une reconnaissance en interne de leurs acquis et de leurs savoir-faire. Ainsi l'un 

d'eux, qui tentait le concours interne d'assistant du patrimoine et pensait n'avoir que 

peu de chance de le reussir malgre la preparation suivie, envisageait cependant une 

evolution de ses responsabilites dans le cadre de son emploi actuel du fait des 

responsabilites deja exercees et de son evolution de carriere. 

En categorie B, les agents rencontres offrent un profil plus homogene (mais peut-etre 

est ce une specificite propre aux deux bibliotheques ou se sont deroules les entretiens) 

:le baccalaureat suivi d'une annee ou deux d'etudes universitaires ou de classe 

preparatoire puis la possession du CAFB. Assistants qualifies, Technicien bibliothecaire 

(ITARF, BAP 12), Bibliothecaires adjoints ou BAS, leur champ d'activite professionnel 

leur autorise une implication et une autonomie dont ils se disent satisfaits. Davantage 

demandeurs de formation dans 1'ensemble que leurs collegues de categorie C, ils 

2 Nous verrons plus loin que ceci reste a relativiser, puisque si des agents de cette 
categorie m'ont, au mois de septembre, dit etre quelque peu demotives par les concours 
internes, ils n'en sont pas moins nombreux a s'inscrire a la preparation du nouveau 
concours d'assistant de bibliotheque en novembre... 
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mettent cependant moins en avant la preparation aux concours. Les personnes 

rencontrees se trouvent en « milieu de carriere » et possedent une experience variee 

avec un exercice dans differents etablissements de la region. 

En categorie A, les parcours sont assez varies eux aussi. Les conservateurs et 

bibliothecaires sont titulaires de CAFB, licences, maitrises et dipldmes de troisieme 

cycles, obtenus parfois en cours d'emploi. Certains sont passes par 1'ENSB, d'autres 

plus recemment promus ont suivi le cycle de six mois de 1'ENSSIB. Les parcours 

temoignent parfois d'une mobilite professionnelle, geographique et sociale importante. 

Une bibliothecaire recemment arrivee a exerce pendant quelques annees des 

responsabilites de conservateur responsable de section en SCD, une collegue de la BM a 

exerce quinze ans des fonctions de documentaliste a la ville de Rennes, d'autres ont 

exerce plusieurs annees a la BNF, certaines enfin ont debute dans la profession comme 

sous-bibliothecaires dans des bibliotheques territoriales et ont connu une carriere qui les 

a fait cotoyer la plupart des aspects du metier. La demande de preparation aux concours 

n'a pas ete mentionnee dans les entretiens mais ces personnes sont demandeuses de 

formations et certaines sont impliquees en tant que formatrices - et pour l'une 

correspondante formation - elles-memes3. 

Les motivations a la formation professionnelle continue : 

Suivre, voire anticiper les evolutions du metier : 

Dans les propos des agents rencontres, la notion d'evoIution du metier prend une place 

importante. Face aux interrogations et aux revolutions des dernieres annees, ils 

s'interrogent et, meme si une certaine inquietude se pergoit, adoptent une attitude 

generalement volontariste. Cette volonte de suivre les evolutions des techniques 

apparait surtout chez les agents des categories A et B et chez les plus jeunes de la 

categorie C. Les autres agents de categorie C, souvent au contact des lecteurs et des 

emprunteurs s'interrogent davantage sur les evolutions du public, sur les nouvelles 

conditions d'accueil, sur la gestion de conflits et d'exigences qui ont evolues en 

quelques annees. 

3 Cependant aucun conservateur, 1 seul agent de categorie A et 1 seul de categorie B 
avaient repondu a 1'enquete de la correspondante formation du SCD de Rennes2, 
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« Etre en avance sur les evolutions, anticiper - Decouvrir des experiences innovantes -

Metier en evolution, anticiper, se donner des outils pertinents - innover, retrouver le 

sens de 1'innovation... » sont des expressions qui reviennent souvent. II serait interessant 

de se questionner d'ailleurs sur cette recurrence du terme innovation - il ne s'agit pas 

seulement de suivre mais d'anticiper voire de solliciter 1'evolution - au niveau de la 

representation d'un metier considere souvent dans les medias comme 

conservateur :s'agit-il d'une evolution des attitudes vers plus de changement, d'une 

tentative de repositionnement du metier par rapport aux autres professions de 

1'information et de la culture ou d'un phenomene conjoncturel, de mode, qui toucherait 

les bibliotheques comme d'autres secteurs ? Quelques soient les motivations profondes 

de cette implication, la formation apparait bien dans Fesprit des professionnels comme 

un des facteurs decisifs permettant 1'adaptation des personnes et 1'evolution de la 

profession ,« un moteur du dynamisme et du changement » pour reprendre 1'expression 

d'une bibliothecaire de la BM de Rennes. 

Apporter un meilleur service au public :cette motivation revient frequemment en 

corollaire de la precedente. II ne s'agit pas forcement ici d'innover, mais de mieux 

exploiter les savoir-faire et les ressources de la bibliotheque. Les professionnels 

rencontres se disent motives par une amelioration des services rendus aux publics a 

partir d'une meilleure gestion des competences. Les formations mises en avant sont 

celles qui permettent de s'organiser de fagon a repondre aux demandes a partir de 

Vexistant: Vinteret de 1'auto formation et des echanges de competence a ete evoquee 

plusieurs fois. Une bibliothecaire, recemment arrivee de Limoge, insiste sur la necessite 

de se rencontrer et de liberer du temps pour mettre en commun des pratiques qui feront 

gagner en productivite. A Limoge, par exemple, les personnes se sont echange leurs 

connaissance des CD Rom selon leurs specialites pour mieux servir le public, etre plus 

polyvalents et plus rapides dans les reponses, ce qui permet de ne mobiliser qu'une 

personne aux renseignements des differentes sections (droit, lettres...) et de liberer du 

temps pour d'autres taches. Les expressions « gout du service public », « rendre un 

meilleur service », «renseigner Vautre» sont citees par toutes les categories et cet 

aspect du service rendu apparait bien comme un des traits fondamentaux de la 

relative aux besoins de formation pour 2000-2001 (26 reponses sur une soixantaine 
d'agents de touts statuts). 
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profession, meme s'il n'est pas toujours pergu a sa juste valeur par les publics en 

question...4Cette relation entre lecteur et bibliothecaire, si elle a evolue, reste centrale 

dans les preoccupations de professionnels qui ne se bornent pas a constater que les 

publics deviennent « plus exigeants » ou « plus difficiles» mais souhaitent mieux 

comprendre les facteurs de cette evolution et adapter leurs reponses. Le nombre 

d'enquetes et d'actions de formation consacrees au sujet montrent bien 1'importance de 

cette preoccupation. Un des agents de conservation du patrimoine et des bibliotheques 

notait qu ' « une meilleure gestion de l'accueil facilite les choses des deux cotes. » et 

chez les agents de la categorie C les stages lies a 1'accueil du public ont toujours ete 

plebiscites lors des entretiens. 

Rencontrer d'autres professionnels, echanger autour de ses pratiques : 

echange de competence 

- necessite de se rencontrer et de liberer du temps pour mettre en commun des 

pratiques 

- echanger avec des collegues 

ouverture 

echange d'experiences 

voir ce qui se fait ailleurs 

sortir de ce qu'on fait quotidiennement, Sortir de la routine 

changer de cadre, 

contact avec d'autres professionnels 

comparer des pratiques 

prendre du recul 

Parmi ces quelques propos lies a la motivation, le fait de sortir de son etablissement, ou 

de la routine est regulierement cite. Les notions tfouverture et de changement de cadre 

rejoignent symboliquement et semantiquement cette idee d'exteriorisation. La encore 

1'image du bibliothecaire enferme dans sa tour d'ivoire est mise a mal. II s'agit bien sur 

a la fois d'une necessite d'echanger des competences et des pratiques professionnelles et 

de gagner en productivite, ainsi que l'affirmait une de mes interlocutrice, mais aussi 

d'un besoin reellement ressenti de contact professionnel direct, de personne a personne. 

4 cf. enquete menee a 1'universite de Rennes 1 
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Professionnel de 1'information et de la communication, le bibliothecaire ressent la 

necessite de contact et d'echange direct avec ses collegues. D'ailleurs si on souhaitait en 

rester au simple niveau de 1'echange des competences, les nouveaux outils de 

communication - largement utilises - et de formation (video et tele conferences , 

enseignement a distance...) devraient suffire et limiter les couts d'hebergement et de 

deplacement. Les collegues rencontres, tout en s'accordant sur 1'interet de ces 

methodes, ont tous attire mon attention sur le danger qu'il y aurait a s'isoler sur le plan 

physique, a ne plus participer a la discussion professionnelle. Les agents de categorie C 

se sont emus du peu d'ouverture proposee en leur direction. Souvent les formation 

destinees a leur public se font en interne, dans le souci de diminuer les couts et les 

contraintes aussi bien pour les etablissements que les pour les agents, avec des 

formateurs de la bibliotheque ou de son environnement. Aussi se plaignent ils parfois de 

n'avoir que le « discours maison », la ligne officielle sans possibilite de comparaison ni 

de debat. D'un autre cdte les responsables d'etablissement regrettent le peu 

d'enthousiasme de certains agents de cette categorie a s'inscrire aux stages programmes 

s'ils doivent s'absenter de leur domicile... Un magasinier a aussi fait etat de son 

implication dans diverses instances de 1'universite et insiste sur Vinteret des formations 

qu'il avait suivies aussi bien au titre du perfectionnement professionnel que de 

formations conjointes organisees par VUniversite pour les membres des conseils ou des 

commissions ou dans le cadre de formations syndicales. On notera enfin que le desir de 

sortir de sa routine s'entend non seulement au niveau professionnel mais aussi sur un 

plan plus convivial et que, si VENSSIB est plebiscitee par de nombreux collegues pour 

la qualite de ses formations, elle ne souffre pas vraiment non plus de la reputation de la 

gastronomie lyonnaise... 

Motivations d'ordre personnel :souvent citees aussi parmi les facteurs incitant les 

personnes a se former, elles sont plus difficiles a analyser au niveau des entretiens. Que 

faut-il entendre par «personnel» ? Dans quelle mesure les domaines individuel et 

professionnel interferent-ils ? Le correspondant formation d'un SCD se posait la 

question lors d'un entretien, en constatant que les demandes individuelles des agents 

recoupaient a peu pres a 70% les besoins en formation exprimes dans les projets de 

service, une partie importante des 30% restant concernant des demandes de preparation 

XIII 



aux concours. S'il se felicitait de cette adequation, il s'inquietait aussi de savoir si les 

personnes s'investissaient suffisamment a un niveau personnel au moment de 

1'expression des besoins. Bien sur chacun integre dans ses propres motivations une part 

de preoccupation collective, mais on peut relever dans les discours des elements d'ordre 

personnel jouant sur deux registres :l'enrichissement culturel et la promotion 

individuelle 

- L'enrichissement culturel: au-dela des competences techniques necessaires a 

1' accomplissement des missions de chacun, on note une forte demande d'ouverture 

vers des acquisitions d'ordre culturel. Ces demandes concernent d'abord 

1'environnement du metier, qu'il s'agisse de l'environnement institutionnel 

immediat (structures de VUniversite, des collectivites territoriales, politiques 

publiques...) ou de celui lie a la documentation, au livre ou a la culture en general 

(edition, imprimerie, ecriture, politiques culturelles, histoire du livre...). Viennent 

ensuite des besoins relatifs aux champs disciplinaires frequentes par les agents dans 

leur travail, a ce titre les conferences comme celles organisees par VENSSIB sont 

frequemment citees et les personnes regrettent qu'elles soient trop peu nombreuses 

et le nombre de places trop limite. Enfin d'autres demandes sont parfois jugees par 

les agents eux-memes comme etant a la frontiere des preoccupations personnelles et 

professionnelles :apprentissage de langues etrangeres particulieres (Vanglais etant 

considere en general comme langue de travail), participation a des salons et des 

colloques litteraires ou scientifiques..,L'attitude des etablissements et des 

personnels vis a vis de ces besoins est caracteristique de la difficulte a determiner 

Vaspect professionnel de ces domaines :certains agents hesitent a formuler des 

demandes d'ordre « culturel», privilegiant des aspects plus techniques, de meme 

que les etablissements traitent differemment ces demandes, certains les admettant 

comme des actions de formation professionnelles a part entiere et ne les decomptant 

pas du credit formation individuel (lorsque cette differenciation existe entre 

formation a la demande du service prise sur le temps de travail et formation a la 

demande du salarie decomptee sur son credit formation), d'autres les imputant au 

seul benefice de 1'agent sans considerer Vapport pour le service. 

- La promotion individuelle :il s'agit en premier lieu de la preparation aux concours, 

demande particulierement forte chez les personnels des categories B et C les plus 
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jeunes et les plus diplomes (bien que plusieurs nous aient indique une certaine 

lassitude et une demotivation devant le peu de perspectives ouvertes par les 

concours). Selon les plus ages, souvent moins diplomes, une meilleure prise en 

compte des acquis professionnels serait de nature a les re dynamiser. Ainsi le fait 

que Ie statut du nouveau corps des assistants de bibliotheque reserve pour trois 

sessions le concours interne aux magasiniers en chef et aux magasiniers specialises 

hors classe justifiant au moins de quatre ans de service publics n'est sans doute pas 

sans rapport avec 1'inscription a la preparation de ce concours d'agents n'en ayant 

pas tente depuis longtemps. Pour le SCD de Rennes 2, 11 agents de categorie C se 

sont inscrits a la preparation de ce concours en novembre. Les besoins exprimes 

portent a la fois sur les matieres generales du type resume, note de synthese, 

composition, et sur les epreuves de type professionnel pour les concours de 

magasinier en chef , d'agent qualifie du patrimoine, de bibliothecaire adjoint 

specialise ou d'assistant qualifie par exemple. On peut aussi faire entrer dans cette 

categorie des demandes de formation exprimees dans des domaines que les 

personnes n'exploitent pas directement dans leur activite mais dont elles souhaitent 

avoir les competences en vue d'une evolution ulterieure, ou pour une meilleure 

connaissance du metier, par exemple un agent du patrimoine desirant une formation 

au catalogage ou aux procedures d'acquisition afin d'elargir sa gamme de 

competences. Certains interlocuteurs se sont demandes si la formation continue, a 

travers notamment cet aspect, ne venait pas compenser parfois le manque de 

formation initiale statutaire chez les agents de categorie C, ceux-ci cherchant alors a 

reconstruire la formation de base necessaire a la bonne comprehension du metier, un 

peu sur le modele de celle dispensee par 1'A.B.F. 

Les competences recherchees : 
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Au-dela de constantes propres au travail en bibliotheque, elles varient selon des criteres 

de categorie, de fonction, de type d'etablissement et de projets en cours. En categorie A 

les principales competences ou themes evoques sont les suivants : 

Formation plus poussee a Internet (bientot installe dans la bibliotheque de quartier 

de la personne interrogee) et aux CD Rom. 

Acquisitions, Animations 

Developpement de partenariats 

Encadrement et coordination, relations humaines. 

Organisation du travail, conduire le changement. 

Connaissance de l'organisation administrative, politique de la ville. 

Connaissance du tissu social, economique et culturel local. 

Connaissance des autres acteurs du livre et de la lecture (libraires, auteurs, conteurs, 

editeurs, imprimeurs, enseignants.) 

- Savoir developper les echanges de competence, l'auto formation. 

- Evaluation et mutualisation des competences dans une equipe pour etre plus 

efficace. 

En categorie B les personnes mettent en avant des thematiques et des competences qui 

different quelque peu : 

- Competences techniques (indexation, catalogage, SU...) 

- Veille technologique (anticiper les nouveaux outils, les nouvelles techniques, s'y 

adapter). 

Competences transversales :langues, histoire du livre, informatique... 

- Competences disciplinaires :connaissance d'un champ disciplinaire donne, de l'etat 

de la recherche et de la production documentaire dans son domaine d'intervention. 

- Ergonomie (cf. le demenagement des collections accompagnant les travaux). 

- Stages debouchant sur la reorganisations du fonctionnement des services. 

- Formation au travail en equipe ( sortir d'une hierarchisation des taches). 

- Connaissance de 1'environnement professionnel: Vavenir, un metier qui evolue, ce 

qui se fait ailleurs, reseaux mondiaux, metiers du livre, informations sur BNF, BDP, 

conferences... 

Connaissance des autres acteurs du livre et de la lecture (libraires, auteurs, conteurs, 

editeurs, imprimeurs, enseignants.) 
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Enfin les agents relevant de la categorie C mettent en avant la recherche des 

competences suivantes : 

Competences techniques, savoir-faire :reliure, entretien des documents, bureautique. 

Internet, perfectionnement. 

Competences relationnelles :formation au travail en equipe, a la gestion des conflits, 

accueil des publics, gestion des conflits avec le public, communiquer oralement, par 

ecrit... 

Adaptation aux taches nouvelles lors de la prise de nouvelles responsabilites. 

- Formation de base pour les agents qui n'en ont pas (connaitre les bases du metier, 

les termes, des techniques elementaires, des notions d'accueil...). 

Competences liees aux concours administratifs (rediger, s'exprimer, lecture 

rapide...) 

Seules deux personnes evoquent clairement la recherche de competences liees au 

traitement « intellectuel » des collections :indexation et catalogage notamment. 

Les formations suivies dans les dernieres annees : 

Les entretiens etant conduits sous une forme non directive, j'ai simplement demande a 

mes interlocuteurs de me parler des formations continues qu'ils avaient suivies, sans 

restriction a un cadre temporel. L'analyse des thematiques et des modalites de ces 

formations permet de relever a nouveau des constantes recoupant les hypotheses liees 

aux categories d'emploi. Les magasiniers et agents de conservation rapportent une 

moindre participation aux actions de formation, a la fois au niveau quantitatif: 1 ou 2 

actions remontant parfois a 4 ou 5 ans ; et de la variete : les actions les plus souvent 

citees sont celles liees a 1'accueil du public, a 1'equipement des documents (petite 

reliure), au circuit du livre et a la bureautique ainsi que les preparations aux concours. 

Deux personnes ont suivi le stage propose par le service de formation continue de 

1'ENSSIB : « magasinier, un metier qui change » Les agents de categorie C les plus 

jeunes suivent, la encore, des parcours legerement differents :ils visent plus souvent des 

concours de categorie A ou B (professeur certifie de documentation, bibliothecaire, 

Assistant, bibliothecaire adjoint...) et se forment a des techniques de bibliotheconomie 

necessaires aux fonctions qu'ils occupent: Stage Rameau pour une personne qui fait du 

catalogage «de base » sur poste de BA non pourvu, plus quelques heures de formation 
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au catalogage « greffees » sur un stage de preparation au concours de BAS, a la 

demande de sa responsable, pour tenir ce poste. Meme type de formation chez une 

personne de la bibliotheque municipale ou une autre collegue, agent du patrimoine. a 

suivi des stages consacres a 1'accueil de classes et pour la participation aux groupes de 

lecture en vue des acquisitions. La plupart des formations ont souvent lieu en inteme 

(sauf un stage de catalogage a Brest et la formation ENSSIB ), aupres de collegues 

experimentes ou en « s'accrochant» a des formations de proximite, aussi bien au SCD 

qu'a la BM. Les possibilites de formation a 1'exterieur paraissent plus rares pour les 

agents de categorie C, ou sont peu citees par elles, car la proximite de l'URFIST et du 

CFCB (dans les locaux de la BU) entretient le sentiment de rester en interne pour les 

personnels du SCD de Rennes 2. Dans le cadre de la BM une certaine circonspection 

s'impose aussi, car les memes personnes qui regrettent le repliement peuvent aussi 

reprocher au CNFPT d'avoir organise la preparation au concours d'assistant de 

conservation pres de Saint-Brieuc, obligeant les rennais a se deplacer... 

Au niveau des agents charges des taches d'application la diversite des formations 

suivies est plus importante et reflete le plus grand eventail des taches qui leur sont 

confiees. Les organismes sollicites couvrent davantage 1'ensemble des possibilites 

offertes, les principales formations auxquelles les agents interroges ont participe sont les 

suivantes : 

- Stages a 1'URFIST: initiation a Internet, creation de pages et de sites Web ,CD 

Rom, banques de donnees, sites specialises en litterature... 

- Centre de ressources informatiques de l'Universite : stage « De Windows a Windows 

NT», Excel, Word... 

- Plan de formation de l'Universite: assez souvent cite pour 1'environnement 

professionnel, ce qui touche aussi les ressources humaines ou les techniques non 

specifiques aux bibliotheques : budget des universites, carriere des personnels, stage 

de tuteur pour les CES, stage de lecture rapide... 

- Stages CFCB, CNFPT ou en interne : Les stages CNFPT « purs » sont peu cites sauf 

pour la formation aux concours, les agents des bibliotheques territoriales ayant 

majoritairement recours a ceux de la COBB (les formations sur catalogue CNFPT 

etant en priorite ouverts aux agents des petites collectivites) pour ce qui concerne la 

bibliotheconomie :catalogage et indexation sont mentionnes. De meme pour le SCD 

XVIII 



les formations dites « techniques » par les agents se deroulent en interne ou dans les 

locaux du CFCB :indexation RAMEAU, catalogage, catalogage Uni Marc, 

acquisitions...Des stages d'initiation et de perfectionnement a 1'utilisation du 

systeme Dynix auxquels les agents de categorie B ont largement participe se sont 

deroules en interne avec des formateurs de la societe (des agents de la categorie C 

aussi, mais ils n'ont pas cite ces stages...). 

Formations diverses : Une bibliothecaire-adjointe a suivi un stage patrimoine a 

Marne la Vallee, en relation avec son travail aux fonds anciens du SCD, une autre a 

participe a des formations sur le Systeme Universitaire (SU) organisees par 1'ABES 

a Paris, enfin une derniere a cite des cours d'arabe a titre personnel au centre des 

langues de l'UHB (il ne s'agit donc pas de formation professionnelle continue a 

proprement parler, mais le lieu de formation - 1'Universite - et 1'utilisation possible 

dans le cadre du travail expliquent sans doute que cette formation soit mentionnee 

dans 1'entretien. Cette citation montre en tout etat de cause la difficulte a departager 

ce qui releve de deux domaines distinct, notamment dans les professions 

culturelles). 

Le nombre des formations auxquelles les agents de categorie B ont participe s'eleve a 4 

ou 5 actions citees par personne, elles sont aussi plus recentes en general que chez les 

personnels de categorie C. 

Les conservateurs et bibliothecaires contactes presentent un profil assez proche de celui 

de leurs collegues de categorie B, meme si le nombre d'actions relevees lors des 

entretiens parait un peu moins eleve et peut-etre plus specialise :formations de 

formateur, stage sur les batiments et la construction des bibliotheques (en lien avec la 

restructuration et I'extension de la BU), participation a des colloques et salons, stage sur 

la gestion des profils de postes (organise par la ville de Rennes, en lien avec 1'ouverture 

prochaine du nouvel equipement culturel [NEC]). 

Ecart entre besoin ressentis et demandes exprimees : 

Le CFCB de Rennes souhaite determiner, a travers 1'enquete qui sera conduite, la raison 

pour laquelle les personnels interroges n'expriment pas toujours les besoins qu'ils 

ressentent. Certaines demandes formulees dans les plans de formation, apres recueil des 

souhaits des agents, ne semblent pas correspondre a des besoins reellement ressentis 
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puisque les actions prevues regoivent parfois moins de candidatures que celles 

exprimees initialement (cela se retrouve d'ailleurs dans plusieurs centres et non 

seulement a Rennes). Au contraire d'autres, proposees a 1'initiative des centres 

regoivent un accueil tres favorable alors que peu de propositions emanaient en ce sens 

des etablissements. Avant de definir des questions sur ce point pour mon questionnaire. 

je me suis efforce de faire ressortir des elements d'explication a partir des entretiens 

individuels. En voici la principale liste avec, entre parentheses, les categories d'agents 

les ayant exprimes et 1'indication de leur bibliotheque (BM Rennes ou SCD Rennes2): 

- Sentiment de decalage entre les benefices que retire 1'etablissement de 1'effort de 

formation des agents et le peu de gratifications que ceux-ci en obtiennent (pas de 

valorisation des fonctions ni des salaires des magasiniers alors que leur champ 

d'action tend a s'elargir), « cela ne vaut pas forcement la peine de s'engager a suivre 

une formation contraignante si elle ne debouche sur rien... » (cat. C, SCD) 

- Manque de temps et de disponibilite par rapport a 1'ouverture et a 1'effectif, associe 

aux difficultes a se faire remplacer, notamment dans les BUFR ou 1'effectif est 

reduit. Meme lorsqu'ils ont 1'aval de leurs responsables, les personnes hesitent a 

s'inscrire a des formations dont ils savent qu'ils auront du mal a se liberer pour y 

participer (cat. A et B, SCD et BM). 

- Certaines formations impulsees par le ministere ou 1'etablissement sont 

incontournables mais ne correspondent pas forcement a un besoin ressenti par 

1'agent. Par exemple incitation a se former sur du materiel qu'on ne possede pas ou 

des taches qu'on ne sera pas amene a effectuer dans 1'immediat. 

- Les choix sont trop limites, ne prennent pas suffisamment en compte les vrais 

motivations, ni les actions sur 1'environnement (projets, travail en equipe...), ni 

1'aspect culturel liste trop «fermee » de propositions qui ne laissent pas toujours la 

place aux besoins vraiment ressentis, pas assez de formations «interessantes ». Ici 

les personnes ne semblent prendre en compte que 1'offre existant anterieurement a la 

consultation de leurs besoins, alors que les deux etablissements concernes autorisent 

1'expression de tous les besoins individuels (qui ne pourront pas forcement etre tous 

satisfaits...). (Cat. C et B, BM et SCD) 

La categorie d'emploi des personnes : les formations les plus interessantes sont 

reservees aux categories A et B, le premier frein est d'etre en categorie C...Lors des 
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reunions sur les manifestations culturelles les C ne sont pas convies. (Aucun agent 

n'a mentionne de refus effectif de la part de sa hierarchie, sinon le fait d'avoir du 

insister pour participer a certaines actions, mais ce sentiment semble assez ancre). 

(cat. C, BM et SCD) 

Autoregulation, autocensure: certains agents postulent a priori que certaines 

demandes ne seront pas acceptees et ne s'y inscrivent pas. Cela peut etre du a des 

experiences anterieures ou a un manque de connaissance de ses droits a formation 

(cat. C BM et SCD). 

Les stages prevus pour les categories C ne sont pas adaptes, ne prennent pas en 

compte le niveau reel des personnes, peuvent parfois etre ressentis comme 

infantilisants et les agents ne plus se sentir motiver, preferant alors preparer des 

concours ou chercher une reconversion. (Cat. C SCD) 

Manque de motivation reelle, dans ce cas on s'inscrit a un stage un peu au hasard, en 

fonction de 1'intitule dans un catalogue, sans grande conviction. (Cat. C SCD et 

BM) 

Le cout de certaines formations peut faire qu'on ne s'y inscrit pas s'il n'y a pas de 

prise en charge de Vemployeur (ex : les cours du CNED). On retrouvera aussi cette 

explication chez les responsables de petites bibliotheques territoriales dont la tutelle 

ne prend pas en charge les formations hors CNFPT. (Cat. C BM) 

.Le lieu de la formation peut etre aussi un frein : stage CNFPT de preparation au 

concours eloigne des residences des stagiaires, «je n'ai pas de voiture, obligation 

d'y aller en train puis d'attendre un autre stagiaire qui me prend a la gare... » (Cat. 

CBM) 

Credit de formation atteint, il faut alors faire des choix en fonction des besoins les 

plus urgents et on finit par toujours repousser des actions qu'on se promet pourtant 

de suivre. Exemples cites : se rendre au festival de la BD d'Angouleme ou au 

festival du film de geographie de Saint Die. (Cat. A BM et cat. B SCD) 

Sentiment qu'il n'existe pas de stage vraiment adapte a ce que l'on souhaite ou que 

les conditions de fonctionnement de sa bibliotheque ne permettraient pas d'apporter 

de veritables changements. Cela concerne notamment ce qui touche aux conditions 

de management des equipes et de 1'organisation du travail (cat. C et B, SCD). 
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Ecart entre offre et demandes exprimees : 

Dans 1'ensemble les personnes interrogees se disent globalement satisfaites des stages 

ou formations suivies, neanmoins, en cours d'entretien un certain nombre de 

disfonctionnements ou de sujets d'insatisfaction sont evoques. 

Remarques notees : 

Information insuffisante sur la FC, notamment au niveau des bibliotheques de 

quartier, les catalogues sont difficilement consultables (a la centrale, ou l'on se rend 

pour des taches urgentes qui ne laissent pas le temps de les consulter...).5 

Intitules des stages pas toujours tres clairs. 

Ecarts «conceptuels » entre ce qui est annonce et le contenu reel, par exemple un 

stage sur 1'accueil des publics traite de 1'aspect signaletique, organisation de la 

bibliotheque et non de 1'aspect sociologique et psychologique comme les stagiaires 

semblaient 1'avoir compris. 

- L'interet immediat au niveau professionnel n'est pas toujours visible. 

La plupart des stages ne sont valables que s'ils trouvent une application immediate 

et sont consolides par la pratique, ce n'est pas toujours le cas. 

Certains acquis de stage (comme 1'ergonomie) ne sont pas assez reinvestis dans une 

mise en pratique reelle dans les etablissements. 

Se poser le probleme du niveau technique des stages. Quelle est la valeur des stages 

trop generaux ? II faut que le stage soit reellement formateur, donc presente un 

certain niveau de difficulte. 

- Formations parfois trop generalistes alors qu'on a besoin de fonctionnalites precises, 

notamment en informatique. 

- En informatique, decalages entre les outils souvent nouveaux (Windows 95 ou 98), 

alors que dans les bibliotheques de quartier de Rennes fonctionnaient encore sous 

Windows 3.1. 

- Un stage sur Windows pour une personne ne travaillant pas sur PC ne presente 

guere d'interet, mais c'etait une formation «obligatoire ». 

5 Mais il s'agit d'un choix de la part du service de la formation de la ville de Rennes :sa 
responsable souhaite que les services et les agents evoluent vers une demande plus 
« reflechie » de formation, en ayant davantage recours a 1'analyse et la mise en place de 
projets qu'a un choix sur catalogue. 
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« J'ai du faire un stage d'accueil de classes alors que je n'enfais jamais...cela a 

bloque une place et m'a empeche de suivre une formation plus en rapport avec mes 

fonctions actuelles ». 

Dans certains stages (SU notamment), on ignore le niveau reel des stagiaires. 

L'heterogeneite peut faire echouer un stage. 

En informatique, probleme de 1'heterogeneite des groupes. 

Necessite de preparer certains stages avec 1'organisme de formation (degre de 

precision, niveau des publics.). 

Le nombre de participants peut-etre un frein : nombre de postes, relations stagiaires / 

formateur... 

- La qualite des formateurs est parfois inegale (equilibre entre expertise et sens 

pedagogique). 

Probleme parfois du materiel disponible par rapport au nombre de stagiaires. 

- Offre generalement adaptee, mais quelques decalages dans 1'equilibrage theorie / 

pratique. 

- Pas toujours de coherence entre theorie et pratique. 

Les stages informatiques sont trop courts ou devraient alterner avec la pratique pour 

des «feed back » entre les sessions. 

Difficulte a evaluer son propre niveau et celui des stages (en informatique 

notamment). 

Pre-requis pas toujours bien definis. 

- En informatique, au CRI (Centre de ressources informatiques de 1'Universite) 

notamment, la formation n'a pas toujours les moyens de ses ambitions : problemes 

materiels, formateurs / praticiens parfois parasites par leur charge de travail. 

Au niveau «environnement du travail», trop de formateurs «maison », manque de 

recul, d'experiences autres, risque que ces stages ne soient que des pretextes a 

retransmettre La Parole officielle. 

- Les stages imposes ne collent pas toujours aux taches effectuees et perdent leur 

efficacite. 

Quelques personnes ont evoque les stages ou les formations qui leur avaient paru 

particulierement interessants, il s'agit soit de formations qui ont ete appreciees pour leur 
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aspect «pratique », directement applicable dans le travail (catalogage, RAMEAU...) et la 

capacite des formateurs a «faire passer » leur experience ; soit de formations a fort 

contenu culturel, comme un stage patrimoine a Marne la vallee ou un stage URFIST sur 

les sites WEB consacres a la Iitterature beneficient aussi d'un jugement positif. Dans un 

autre registre, la participation a des colloques ou des seminaires de reflexion sur tel ou 

tel aspect du metier est apprecie (mais concerne seulement les categories A et B dans les 

cas rencontres). 

ENTRETIENS DANS LES ETABLISSEMENTS : 

Les pratiques concernant la formation continue dans les 

bibliotheques de Bretagne : 

Treize bibliotheques ont repondu a mon questionnaire et ont accepte de me recevoir, j'ai 

pu rencontrer soit leurs directeurs, soit leur correspondant formation, voire plusieurs 

membres de l'equipe de direction dans le cas de certains SCD ou grosses BM. Pour les 

BM elles relevent de communes de 5800 a 203 000 habitants, leur personnel varie entre 

6 et 134 personnes et les lecteurs inscrits entre 1936 et 37 920 personnes. Quant aux 

SCD nous avons inclus celui de Nantes, pour des raisons historiques certes, mais surtout 

car il utilise les services du CFCB comme de 1'URFIST de Rennes, que les echanges 

entre les universites et les partenariats sont courants et que les bibliotheques de Loire 

Atlantique sont associees a la COBB pour plusieurs actions, concernant notamment les 

fonds patrimoniaux. Les populations etudiantes s'etendent de 5829 a 33 925 etudiants 

pour chaque SCD (Rennes comprend 2 SCD qui se repartissent la population 

universitaire de la ville). Le nombre de postes ouverts est compris entre 13 et 77 agents. 

Les plans de formation : 

Pierre Renard, dans un article de «la Gazette des communes » en date du 25 Octobre 

19996, releve que si depuis la publication du decret n°97-443 du 25 Avril 1997 les 

textes prevoient un controle de 1'execution des plans de formation a travers un rapport 

bisannuel des collectivites a destination du comite technique paritaire, «il reste que cet 

6 RENARD, Pierre. Le point sur le doit a la formation des agents territoriaux. La 
gazette des communes, 25 octobre 1999. 

XXIV 



outil, meme s'il est obligatoire, est loin d'etre toujours elabore par les collectivites 

territoriales. En pratique seules les grandes collectivites qui disposent d'un service de 

formation respectent cette obligation. ». 

Sur les 13 etablissements contactes, 11 elaborent un plan de formation qu'ils 

transmettent a leurs tutelles : mairies, conseil general, Universite ou Ministere de 

1'Education Nationale. Seule la plus petite BM et celle d'une ville de 12 800 habitants 

(qui a abandonne cette pratique depuis quelques annees) n'en produisent pas, les agents 

s'inscrivant de fa§on individuelle en fonctions de leurs besoins ou des possibilites 

offertes. La non-generalisation du plan de formation provient a la fois de la difficulte 

d'elaborer un tel plan pour certaines collectivites locales et du caractere non 

contraignant de 1'obligation, puisque la reglementation ne prevoit aucune sanction pour 

les collectivites qui ne s'y plieraient pas. Un des interets de 1'enquete projetee par le 

CFCB de Bretagne et des Pays de la Loire sera de mesurer le niveau d'implication des 

collectivites au niveau de 1'elaboration de ces plans. 

Les modalites de construction de ces plans varient selon la taille de la structure et 

1'existence d'un service de formation au niveau de la tutelle, qui elabore lui-meme ou 

non, son propre plan. 

Le plus frequemment, du moins pour les plus importantes bibliotheques, le plan de 

formation s'articule autour de 1'expression des besoins du personnel et de celui des 

projets des services. II est a noter cependant que cette double expression reste parallele 

et que c'est au niveau de la redaction du plan, par le correspondant formation ou le 

directeur, que les deux types de besoins sont analyses et confrontes. Pour les plus petites 

structures ce sont generalement les directeurs qui recueillent directement aupres de leurs 

collegues les souhaits de ceux-ci. A cette occasion ils jouent souvent un role d'incitation 

et de conseil, de fagon plutot informelle. Le choix sur catalogue du CNFPT, de la BDP 

ou de diverses associations reset la pratique la plus frequente. 

Dans les grandes BM et les SCD, les personnels sont interroges lors d'une enquete 

diffusee une ou deux fois dans l'annee ou ils sont invites, le plus souvent, a choisir sur 

une liste fermee de domaines de competences. Des informations concernant la 

formation sont en outre diffusees par voie d'affichage, par e-mail ou dans un bulletin de 

liaison interne. Les responsables de service, de leur cote, analysent les besoins de leurs 

unites en fonction des projets en cours et les transmettent a leur correspondant 
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formation. Lors des entretiens d'evaluation et de notation la question est parfois 

abordee, mais pas de fagon systematique. 

Dans trois cas les plans sont pluriannuels, suivant en cela le plan de la tutelle, avec une 

possibilite de revision ou d'ajustement annuel. 

En ce qui concerne les tutelles, toutes ne placent pas la formation au meme niveau de 

leur organigramme, ni ne lui accordent les memes moyens humains. Dans quelques 

petites communes, c'est le secretariat general qui gere directement ce domaine. Pour 

1'agent qui s'en occupe ce n'est qu'une tache parmi de nombreuses autres et le 

developpement d'une politique de formation a long terme est rarement possible. Des 

communes comme Rennes ou Brest disposent de services de la formation distincts et 

identifies en tant que tels, rattaches a la direction des ressources humaines ils possedent 

leurs budgets, un personnel specifique et peuvent developper des projets a long terme en 

relation avec la politique de service public de la Ville. Ainsi a Rennes, ce service 

compte 6 personnes et est sous la responsabilite d'une attachee territoriale (categorie A). 

Cette personne a debute dans ces fonctions il y a plusieurs annees et a insiste, lors de 

I'entretien, sur 1'accroissement du role pris par la formation en quelques annees dans la 

fonction publique territoriale. Lorsqu'elle a ete recrutee, en qualite de redacteur (cat. B), 

elle etait seule en charge de la formation qui n'occupait alors qu'une part de ses 

attributions. 

L'importance du service de formation, voire simplement son existence, est donc bien un 

indicateur de la politique de gestion des ressources humaines de la tutelle. Le niveau 

hierarchique du responsable de service joue aussi un role non negligeable. Ainsi dans un 

SCD, 1'agent responsable de la formation des personnels IATOSS appartient-il a la 

categorie C. Cette personne m'a fait part de difficultes a intervenir dans certaines 

reunions et a faire entendre sa voix, du fait de son positionnement hierarchique en dega 

des responsabilites de son poste. De meme ne se sent-elle pas toujours suffisamment 

competente pour mieux structurer le plan de formation de 1'Universite ou analyser Ies 

demandes, mais ne pense pas avoir acces a des formations de formateur ou en ingenierie 

de la formation, du fait de son grade administratif. 

Nous avons deja evoque, au chapitre consacre a la formation dans les bibliotheques 

territoriales, le fait que certaines ne produisent pas de plan de formation malgre le 

caractere reglementairement obligatoire de ce dispositif. De meme 1'Universite de 
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Bretagne occidentale, de creation recente, ne disposait pas encore, en septembre 2000, 

de plan de formation propre finalise, alors que son SCD en produisait un. Lors d'un 

prochain CPE elle devait s'en doter. 

Si les Universites paraissent mieux repondre a cette obligation, le positionnement des 

SCD reste ambigu : en effet les plans de formation des universites et de leurs centres de 

formation restent separes, tout au moins en Bretagne. L'existence d'une sous-direction 

des bibliotheques avec des attributions en matiere de formation, le flechage des credits 

qui leurs sont consacres, les specificites liees a la documentation, peuvent en partie 

expliquer cette dissociation. Neanmoins au niveau de la synergie, de 1'integration des 

SCD dans la politique globale et dans les projets des etablissements, et d'une 

rationalisation de 1'offre, cela me semble dommageable.. .Cela n'aide pas non plus a un 

suivi des formations, au niveau individuel comme collectif: ainsi le correspondant 

formation du SCD n'est-il pas toujours au courant d'actions suivies par certains agents a 

travers le plan de formation de 1'Universite. A 1'inverse, il arrive aussi qu'une session 

prevue par VUniversite et suivie par un agent du SCD soit comptabilise 2 fois dans les 

statistiques du logiciel LAGAF, gonflant ainsi celles-ci et conduisant a des aberrations 

statistiques. Si on y ajoute la possibilite de s'inscrire dans le cadre du plan academique 

de formation, du plan national et, pour les PRCE documentation, a des actions 

specifiques au personnel enseignant, on comprend la difficulte de suivre de fagon 

coherente les dispositifs en oeuvre. 

Les dispositifs de suivi de la formation dans les bibliotheques :  

Le troisieme accord-cadre sur la formation continue dans la fonction publique de 1'Etat 

a ete conclu le 22 fevrier 1996 entre le ministre de la fonction publique et six des sept 

organisations syndicales representatives dans la fonction publique. Cet accord se 

donnait pour objectif d'amplifier la dynamique creee par les deux accords precedents. 

Un certain nombre de principes etaient alors affiches, concernant surtout le droit 

individuel a la formation des agents. Si des progres reels ont ete constates sur le terrain 

ces dernieres annees (et Vimportance grandissante accordee a la gestion des ressources 

humaines et de la formation en temoigne), nous verrons qu'un certain nombre de 

dispositifs ont toujours du mal a se mettre en place. Aussi ai-je choisi de faire figurer 
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des questions relatives aux mesures prevues par 1'accord cadre dans le questionnaire 

d'enquete construit pour Ie CFCB de Rennes. 

En outre 1'aspect collectif de la formation, pourtant evoque dans la circulaire du 23 

fevrier 1989 relative au renouveau du service public et le rapport d'etape d'octobre 

1998 de la table ronde «pour la formation continue de XXIe siecle », semble avoir ete 

quelque peu occulte dans le texte de 1996. Sans doute la chose etait-elle trop sensible au 

niveau syndical notamment. L'accord-cadre, arrive a son terme, n'a pas ete renouvele 

en 1999. Faut-il y voir une impasse dans laquelle se trouverait aujourd'hui la formation 

dans la fonction publique ? 

L'accord cadre prevoyait donc un certain nombre de mesures visant a ameliorer la 

formation, faisons le point de ce qui se passe dans les bibliotheques visitees : 

- Les movens financiers consacres a la formation: les bibliotheques universitaires 

consacrent toutes un budget superieur aux 3,8% de la masse salariale souhaites au 

31/12/ 1998. A titre d'exemple le SCD de l'Universite de Rennes 2 consacre 4,9% 

de sa masse salariale a la formation. Par contre, dans la fonction publique 

territoriale, non concernee par cet accord-cadre, 1'obligation legale de cotisation au 

CNFPT n'est que de 1%. II arrive que des municipalites se limitent a cette seule 

cotisation et n'offrent en outre aucune possibilite a leurs agents de se former en 

dehors de cet organisme ; il y a ici des disparites importantes entre les collectivites 

et les fonctionnaires territoriaux ne beneficient pas tous des memes possibilites de 

formation continue. Par contre des collectivites cotisent davantage et consacrent une 

enveloppe budgetaire autorisant d'autres formations complementaires a celles du 

CNFPT, une part de ces cotisations etant mutualisees elles participent ainsi a une 

certaine redistribution des moyens. 

- Le droit a la formation devait passer de 3 a 5 jours sur la duree de 1'accord (3 ans) 

en categorie A et B et de 4 a 6 jours en categorie C. Ces donnees sont largement 

depassees par 1'ensemble des SCD (50 heures a Rennes 2), avec cependant des 

pratiques de repartition pouvant differer. Certaines bibliotheques incluent toutes les 

actions de formation dans ce quota horaire, d'autres n'y font figurer que celles 
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resultant des demandes propres des agents, il en va de meme dans les bibliotheques 

territoriales. Certains etablissements limitent le nombre d'inscriptions consecutives 

a une meme formation, sauf s'il s'agit de sessions pluriannuelles par «niveaux », 

notamment en ce qui concerne la preparation aux concours. Les responsables de la 

formation concernes le justifient par leur role de conseil, considerant qu'il n'est pas 

forcement utile de suivre 3 fois la meme action et que cela gele des places ; de 

meme conseillent-ils de ne preparer la meme annee que des concours presentant des 

caracteristiques communes. Un des reproches souvent faits concernant cette duree 

reste son manque de souplesse, et les personnes rencontrees prefereraient qu'elle 

soit etalee sur plusieurs annees (ce que semble d'ailleurs autoriser 1'accord-cadre). 

L'obligation de motiver un reiet de depart en conge formation ne semble guere avoir 

a s'appliquer puisqu'on ne m'a fait part que d'un cas de refus effectif, dans une 

bibliotheque territoriale pour des raisons que nous pourrions qualifier de 

«politiques » : la responsable, militant pour un projet de mediatheque gele par une 

nouvelle majorite municipale, avait en effet demande un stage consacre a la 

programmation et la construction de nouveaux equipements... Par contre les agents 

pratiquent une certaine autoregulation qui les pousse a ne pas s'inscrire sur certaines 

actions qui ne leur semblent pas «autorisees » du fait de leur categorie d'emploi ou 

de fonction. 

Les imperatifs de fonctionnement des services ne peuvent normalement pas 

conduire a priver les agents des durees minimales de formation prevues. II s'agit 

pourtant d'un des freins principaux evoques, meme si, la encore, les agents 

pratiquent 1'autoregulation. Le probleme se pose surtout dans les petites structures 

comme les BUFR qui travaillent parfois avec un ou deux professionnels assistes, le 

cas echeant d'un moniteur-etudiant. Dans les bibliotheques municipales, la question 

est plus souvent evoquee. On peut cependant se poser la question d'une pression, 

sans doute inconsciente, de la part de certaines directions. Je me suis parfois entendu 

dire, lors de mes prises de rendez-vous, que tel ou tel etablissement n'avait guere de 
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temps a consacrer a la formation7 et qu'une visite de ma part ne m'apporterait guere 

d'information... 

Promotion des outils de gestion personnalisee de la formation : leur objectif est de 

«placer 1'agent au centre de la demarche des responsables de formation ». Le 

centrage autour des besoins de 1'individu est, ici encore, pose en principe. Parmi ces 

outils : 

La fiche individuelle de formation: devait etre generalisee pour le ler 

janvier 1997. Auparavant Ies correspondants formation assuraient deja ce 

genre de suivi. Les modalites ne semblent neanmoins pas clairement 

arretees et plusieurs personnes m'ont declare fonctionner de fagon plus ou 

moins empirique. Si les correspondants formation repondent a cette 

obligation, ils souhaiteraient generalement beneficier d'un outil standardise 

qui faciliterait le suivi dans le temps, notamment lors des changements de 

correspondants. Le logiciel LAGAF pourrait offrir une aide a ce niveau, 

mais les personnes ayant a 1'utiliser n'en connaissent pas toutes les 

possibilites et il semble qu'il manque encore de souplesse. Certaines 

bibliotheques tiennent des fiches formation separees, ainsi que le 

recommande 1'accord-cadre, d'autres reservent un volet formation dans le 

dossier general de l'agent. 

Le plan individuel pluriannuel de formation, qui doit «faire apparaitre la 

situation prospective de 1'agent a moyen terme, compte tenu du plan de 

formation ministeriel, des besoins du service d'emploi, du projet personnel 

de carriere de 1'agent» n'a jamais ete evoque de fagon pratique lors des 

entretiens. Les deux seules fois ou le sujet a ete spontanement aborde se 

sont deroulees sur le mode interrogatif :ce systeme constituerait un outil 

interessant, mais comment le mettre en place concretement ? Une telle 

gestion demanderait davantage de temps et supposerait que l'on motive 

suffisamment le personnel a propos de la formation, alors qu'il n'est deja 

pas evident d'avoir un retour suffisant des questionnaires annuels 

7 Un de mes correspondants parlant meme de « temps a perdre en formation »... 
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d'evaluation des besoins...Il faut dire qu'un tel outil suppose aussi un 

engagement concret de la bibliotheque sur des projets a moyen ou long 

terme et que l'on puisse garantir aux personnes une reelle possibilite 

d'evolution, soit au niveau individuel, soit a celui du fonctionnement 

collectif de l'etablissement. 

L'entretien annuel de formation : il doit etre distinct de 1'entretien de 

notation/evaluation et peut-etre prepare par un entretien prealable avec un 

conseiller en formation. Or, comme je Fai deja note, les seuls entretiens 

individuels institues ayant trait a la formation se deroulent lors de 1'entretien 

d'evaluation. D'ailleurs 1'accord ne precise pas qui doit conduire ces 

entretiens specifiques. Le directeur ? Dans ce cas il risque d'y avoir une 

confusion des genres...Le correspondant formation de 1'etablissement ? 

Certes, il semble competent pour le faire, mais qui serait alors le conseiller 

formation dont parle le texte ? 

Le bilan de competences professionnelles : dont doit pouvoir beneficier tout 

agent totalisant plus de dix ans de service, n'a jamais ete cite, ni par les 

directeurs, ni par les responsables formation, ni par les agents eux-memes. 

A dire vrai, il semble que personne n'en ait veritablement entendu parler et 

qu'il soit confondu avec 1'entretien d'evaluation...Le seul commentaire que 

j'ai eu a ce propos venait d'un responsable d'un important organisme de 

formation qui evoquait la ...tarte a la creme ! D'ailleurs lorsque j'ai travaille 

avec quelques collegues pour alleger mon questionnaire et le ramener de 

100 a 64 item, tous m'ont conseille de retirer les questions sur les bilans de 

competences - puisque personne ne saurait de quoi il s'agit ou confondrait 

avec 1'entretien d'evaluation - et la validation des acquis professionnels. 

Uevaluation des formations par les bibliotheques : 1'accord prevoit que «les 

actions de formation prioritaires ou specialement innovantes ou ayant 

concerne 1'ensemble des agents d'un service, doivent faire 1'objet d'un 

travail d'evaluation qualitative prenant en compte le point de vue des agents 

et celui des chefs de service concernes ». Les pratiques ici encore varient 

selon les etablissements, le principe d'une evaluation gagne cependant du 

terrain. II peut s'agir d'un imprime a remplir par le stagiaire a son retour sur 
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les lieux de travail, mais le plus souvent un retour est demande vers les 

autres collegues, soit par la redaction d'un compte rendu critique qui est 

ensuite diffuse a 1'ensemble du personnel, soit par Vevocation orale des 

activites de stage lors d'une reunion de service. Cependant ces pratiques 

restent tributaires du bon vouloir ou de Vengagement personnel des agents 

et connaissent des bonheurs divers selon les etablissements...Les modalites 

ne different guere selon qu'on travaille dans une bibliotheque territoriale ou 

un SCD, sinon que dans les petites structures les choses se passent, la aussi, 

de fagon plus informelle. Les tutelles territoriales (secretariat general, 

service de la formation ou DRH) demandent en outre de plus en plus 

frequemment un retour d'evaluation pour leur propre compte (il s'agit plutot 

alors d'evaluation normative). 

La formation des professionnels et responsables de la formation a 

Vutilisation de ces outils de gestion personnalisee de la formation semble 

actuellement insuffisante. Les correspondants en poste depuis quelques 

annees ont beneficie de formations en ce sens organisees par la sous-

direction des bibliotheques du M.E.N, il existe en outre des sessions 

organisees par VENSSIB consacrees a la mise en place d'un plan de 

formation. Cependant au moins deux des correspondants rencontres, 

occupant depuis moins longtemps ces postes n'en ont toujours pas suivi et 

souhaiteraient le faire. Des collegues ayant participe aux sessions 

anterieures eprouvent le besoin de faire a nouveau le point et aimeraient se 

rencontrer ou correspondre davantage entre eux. Cette fonction demande 

une forte implication personnelle, un certain esprit «militant», et les 

resultats peuvent parfois engendrer une certaine lassitude qui a ete d'ailleurs 

evoquee. En outre Vhiatus entre les directives a mettre en place et les 

moyens (en temps comme en competences a acquerir) semble etre trop 

large. 

Quelques pratiques de formation internes aux bibliotheques : 

En dehors des formations dispensees dans le cadre d'organismes institutionnels ou 

associatifs de formation, comme les CFCB, VENSSIB, les URFIST, la COBB, l'ABF 

XXXII 



ou le CNFPT, nombre de bibliotheques s'appuient sur leurs ressources propres pour se 

former. Cela peut aller du partage informel de competences ou de connaissances -

chaque etablissement possede sa personne ressource «naturelle » en tel ou tel domaine -

a la mise en place de politiques internes de formation. Une bibliotheque municipale 

comme celle de Brest, nous 1'avons vu, possede suffisamment de ressources propres 

pour monter sous forme de contractualisation avec le CNFPT ses propres formations, en 

adequation etroite avec ses besoins. Elle choisit elle-meme, le cas echeant, ses propres 

intervenants exterieurs et participe eventuellement a la formation de personnels d'autres 

bibliotheques. La bibliotheque municipale de Rennes fait beneficier ses agents 

nouvellement arrives d'un stage interne qui se deroule une journee par semaine sur 

plusieurs mois, afin qu'ils se familiarisent avec les divers services et fonctions d'une 

bibliotheque et acquierent des techniques et un vocabulaire de base. 

La bibliotheque de Redon, a la frontiere de trois departements (Ille et Vilaine, Morbihan 

et Loire Atlantique) travaille sur la notion de «pays » (Pays de Vilaine) pour mettre en 

place un partenariat de formation avec les autres bibliotheques du pays et les BDP des 

trois departements voisins, elargissant ainsi l'offre et la possibilites d'actions 

communes. 

Les formations dispensees par des societes commerciales editrices de CD Rom ou de 

logiciels divers (dont ceux de gestion de bibliotheques) prennent une place dont 

l'importance m'a frappe (j'ai assiste a deux seances de travail de ce type lors de mes 

visites) et qui tient a 1'evolution constante du domaine de 1'information et de la 

documentation. 

Enfin le metier de bibliothecaire reste un secteur ou 1'auto formation est forte et les 

etablissements possedent tous un fonds documentaire professionnel diversifie, pour 

lesquels certains consacrent un important budget d'acquisition. 

Annexe 4 : A propos de quelques problemes recurrents evoques lors des 
entretiens: 

Les inegalites d'acces en fonction de la categorie professionnelle :  

Une remarque recurrente lors des entretiens, aussi bien avec les directeurs 

d'etablissements, que les correspondants formation ou les agents, aura ete celle du 

«manque de formations » pour les agents de categorie C, et cela dans tous les types de 
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bibliotheques. Constat lu aussi sur certains sites de syndicats, ainsi le SNASUB dans un 

article intitule «retard a l'allumage dans les bibliotheques» ecrit: <-<- / 'offre de 

formation est inversee par rapport a la pyramide des emplois : beaucoup pour les 

categories A, moins pour les B et peu pour les C. Or l'evolution professionnelle est 

particulierement pregnante pour ces derniers et les plans formation sous-estiment 

visiblement cet aspect. L'organisation de formations «in situ »orientees vers 

l'accueil, le renseignement, Vapprentissage des nouvelles technologies ne permet 

pas d'y remedier et genere souvent des consequences negatives pour le service 

public. ». Ce texte reflete assez bien les doleances que j'ai pu entendre, un 

consensus se degageant a ce propos entre toutes les categories et toutes les 

fonctions rencontrees. On pourrait donc s'etonner que les choses n'avancent pas 

davantage...Mais lorsqu'on touche a la formation, on touche aussi a 1'humain, ses 

representations, ses prises de positions individuelles ou collectives et ses 

contradictions... 

Formation continue des agents de categorie C, etat des lieux : 

Avant de debattre des causes du manque de formations pour les agents de categorie C, 

j'ai essaye de mesurer la realite de ces affirmations. La chose n'est pas aisee car toutes 

les bibliotheques ne remplissent pas les questionnaires relatifs a la formation lors des 

evaluations annuelles (qu'il s'agisse de celle de la DLL ou du MEN), en outre les 

ministeres n'ont pas pu me fournir de statistiques fiables a 100% en la matiere. Quant 

aux responsables de bibliotheques, ils n'ont pu, en general, me garantir des chiffres 

precis, mais des estimations. Cependant on peut s'appuyer sur un certain nombre 

d'etudes et quelques exemples ponctuels dans les bibliotheques ou en d'autres 

domaines. D'apres une enquete de l'INSEE, menee sur les annees 1996 a 1998 : « la 

formation va aux formes » et le taux d'acces a la formation financee par 1'employeur 

beneficie d'abord aux cadres 44,7 % alors que les employes du commerce et des 

services n'y accedent qu'a 19,6% s'ils sont diplomes et a 8,2% sans diplomes. Les 

moins bien lotis a ce niveau etant les ouvriers non qualifies avec un acces de 8,5% avec 

diplome et de 7,2% sans. 
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Tableau 1 : Taux d'acces a la formation financee par 1'employeur.8 

Categories Sans diplome Avec diplome 

Cadres 

Profession intermediaires 

Employes administratifs 

n-s 
35,1% 
10,8% 

8,2% 
12,7% 
7,2% 
11,5% 

44,7% 
41,6% 
33,4% 

Employes commerce et services 
Ouvriers qualifies 
Ouvriers non qualifies 
Ensemble des salaries : 

n-s 
35,1% 
10,8% 

8,2% 
12,7% 
7,2% 
11,5% 

19,6% 
18,6% 
8,5% 
33,5% 

On retrouve donc dans Vensemble du salariat frangais (1'enquete inclut la fonction 

publique) le phenomene decrit pour les bibliotheques, Vinversion du taux d'acces a la 

formation par rapport a la pyramide des niveaux d'emploi. Le poids de la formation 

initiale joue aussi un role non negligeable puisque 33,5% des diplomes accedent a la 

formation professionnelle continue contre 11,5% des non diplomes. Cette constatation 

devrait permettre de relativiser le poids accorde dans Vanalyse de la situation aux autres 

causes pergues. La premiere inegalite reste donc celle de 1'acces a une qualification 

initiale satisfaisante. Nous avons vu, dans le compte rendu des entretiens, que les agents 

de categorie C les plus diplomes que j'ai rencontres avaient une demande plus forte de 

formation que leurs homologues. Sans doute est ce du en partie (avec 1'age et peut-etre 

un glissement d'origines sociales) a cette correlation entre niveau de formation initiale 

et acces a la formation continue. Autre constatation transferable en partie avec ce que 

j'ai constate dans les bibliotheques, surtout au niveau des BM de petites municipalites 

(acces ou non a 1'offre hors CNFPT par exemple): «1'offre de formation augmente 

avec la taille de Ventreprise »9 puis qu'un salarie d'une entreprise de plus de 50 

personnes a 13,3% de possibilite supplementaire d'acces a la formation continue que 

son homologue d'une entreprise de moins de 50 salaries, quant aux fonctionnaires leur 

taux d'acces est superieur de 12,6% a cette derniere reference. 

Tableau 2 :Facteurs explicatifs de 1'acces a la formation financee 
par 1'entreprise10 

8 D'apres Helene Michaudon : »Investir dans la formation continue » INSEE 
PREMIERE, N°697, fevrier 2000. 
9 Idem. 
10 
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Criteres Probabilite de reference: Ecart a la reference en % 
25% 

Dipldme Non diplome -11,9 
dipldme reference. 

Type d'entreprise Public + 12,6 
Prive, moins de 50 salaries Reference 
Prive 50 salaries et plus + 13,3 

Categorie professionnelle Cadre + 10,4 
Profession intermediaire + 9,4 
Employe reference 
Ouvrier - 11,1 

Trajectoire Carriere continue Reference 
professionnelle Passage par le chomage ou 

Vinactivite -5,8 
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En outre, ainsi que le montre le tableau ci dessus, les caracteristiques de 1'entreprise 

priment sur celles de l'individu : « un employe du secteur public a plus de chance 

d'etreforme par son employeur qu 'un cadre travaillant dans une PME ». 

La trajectoire professionnelle intervient aussi et on peut penser que les femmes et les 

agents les moins formes et les plus jeunes ont pu subir davantage cette influence 

negative. 

Dans les bibliotheques municipales, les donnees 1998 etablies au niveau national par 

la DLL montrent que le personnel specifique des bibliotheques se forme davantage 

que ceux des autres filieres exergant dans les memes etablissements, puisque le 

nombre d'agents ayant suivi au moins une formation dans 1'annee se reparti ainsi 

selon les statuts : 

• Conservateurs et bibliothecaires : 67,6% 

• Assistants de conservation : 67,2% 

• Agents du patrimoine : 49% 

• Agents de filieres non culturelles : 32,5% 

• Contractuels : 45% 

• CES, Vacataires et auxiliaires : 34,5% 

• Benevoles qualifies : 33,1% 

La difference entre les cadres d'emploi de categorie A et ceux de categorie B est 

minime. Les agents de categorie C de la filiere des bibliotheques beneficient de 

nettement moins d'acces a la formation que leurs homologues des autres categories, 

mais sont davantage formes que leurs collegues (toutes categories confondues) des 

filieres non culturelles. 

Quant aux bibliotheques universitaires, je n'ai pu disposer de chiffres precis que pour 

les SCD de Rennes 1 et de Rennes 2, les seuls dont la Sous-Direction des 

bibliotheques du MEN a pu me fournir des donnees precises extraites du logiciel 

LAGAF11. Les responsables de ces bibliotheques ont cependant tous confirme des 

ecarts du meme type, sauf le SCD de Nantes dont les agents de categorie C auraient 

un taux de formation plus proche des autres categories, ce que le correspondant 

formation et directeur adjoint expliquait par une certaine jeunesse de 1'equipe des 

magasiniers, le niveau important de leur formation initiale et une forte preparation 

aux concours administratifs. Ce type de formation, visant la promotion individuelle 



est d'ailleurs logiquement plus forte chez les agents de categorie C que chez ceux de 

categorie A, ce qui restreint encore le taux de leur formation de perfectionnement 

professionnel. 

Pour les SCD de Rennes 1 et de rennes 2, le nombre de jours de formation continue 

par agent en fonction est repris dans le tableau suivant par categories (sources 

LAGAF): 

Tableau 3 :Nombre de jours de formation continue en 1999 par 

agent (en jours) 

SCD Categorie A Categorie B Categorie C Ensemble 

Rennes1 : 1,38 1,88 0,42 1,02 

Rennes2 : 4,08 4,33 1,66 3,35 

Ce tableau appelle plusieurs remarques, la premiere concerne le faible nombre de 

jours de formation annuel des agents, toutes categories confondues. Ensuite, sur deux 

SCD, la disparite paraft surprenante, mais les difficultes liees a la mise en place des 
i ' j  

statistiques de LAGAF peut expliquer certaines distorsions. Je retiendrai seulement 

1'ecart similaire entre les taux de formation par categories qui semble confirmer les 

observations de mes interlocuteurs. Les personnels des categories A et B, comme 

dans la fonction publique territoriale, presentent un profil de formation continue 

assez proche, par contre 1'ecart avec les categorie C est ici nettement plus important. 

Un critere d'explication est peut-etre une diversification plus importante des taches, 

donc des besoins en formation induits, dans les plus petites structures. 

L'etude des actions de formation effectuees par le CFCB de Rennes en 1998 reflete 

aussi ce desequilibre entre les categories. Les action de perfectionnement 

professionnel ont concerne, pour les bibliotheques de 1'enseignement superieur, 20 

agents de categorie A, 35 de categorie B et 32 de categorie C. Le rapport numerique 

est donc loin d'etre respecte...Par contre les sessions de preparation aux concours 

inversent la donne : aucun agent de categorie A, 4 agents de categorie B et 56 agents 

de categorie C. Les professionnels des bibliotheques territoriales ont ete moins 

nombreux a se former au CFCB mais leur participation reflete le meme phenomene : 

2 agents de categorie A et 9 de categorie B ont suivi les stages proposes contre aucun 

dans la categorie C. On trouve les representants de cette derniere dans la preparation 

11 LAGAF, Logiciel d'Aide a la Gestion des Actions de Formation, utilise par les 
services de formation des SCD. 
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aux concours, puisque 3 ont beneficie des sessions du CFCB (le CNFPT organisant 

d'autres preparations). 

La formation continue miroir de l'organisation statutaire de la 
profession ? 

Une grande partie des representants de la profession que j'ai rencontres continue a 

poser cette question du deficit en formation en terme de manque de places pour les 

personnels des corps de magasinage ou des cadres d'emploi des agents du 

patrimoine. Tout ne serait alors qu'une question de moyens et d'offres. 

U sera toujours possible de trouver que les budgets consacres par les tutelles et les 

etablissements aux actions de formation sont insuffisant, bien qu'on ait pu constater 

que les bibliotheques - si on exclut celles relevant de certaines petites collectivites -

consacrent generalement une enveloppe conforme aux souhaits de l'accord-cadre de 

1996. Le poids des depenses relatives aux ressources humaines representant 

frequemment plus des deux tiers des budgets, le risque existe de voir rogner la part 

devolue a la formation continue. Mais il me semble que, pour l'heure, le probleme 

reside moins dans les rigueurs de la gestion budgetaire que dans la definition des 

roles et de la place des agents dans une equipe et un projet d'etablissement. 

Le temps semble desormais revolu ou les offres de stage definissaient les publics 

vises selon les seuls criteres de categorie, pratique remplacee le plus souvent par la 

formule «agents remplissant des fonctions ou des taches», voire «personnes 

interessees, dans la limite des places disponibles». Quelques actions restent 

specifiquement reservees a une categorie particuliere de personnels. C'est le cas des 

stages proposes par le service de formation continue de VENSSIB avec les sessions 

intitulees «magasinier specialise, un metier qui change » ou, pour 2001, «agent et 

agent qualifie, un metier qui change ». Si nous observons la liste des stages proposes 

en Bretagne par le CFCB, le CNFPT, la COBB et 1'URFIST, nous constatons la 

meme evolution. 

A priori donc, toutes les categories sont susceptibles de beneficier des memes 

formations. Par contre le deficit pour les agents de categorie C intervient au niveau 

12 Logiciel d'Aide a la Gestion des Actions de Formation. 
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des missions et des fonctions valorisees par 1'offre qui ne relevent generalement pas 

de leurs attributions statutaires. Ainsi le catalogue du CNFPT ne presente que 2 

actions sur 15 reellement ouvertes aux agents du patrimoine si on se refere stricto 

sensu aux donnees statutaires : « la place des publics dans les bibliotheques » et 

«forum d'experiences sur les services multimedia dans les bibliotheques ». Tous les 

autres stages, sans leur etre expressement fermes, comportent des definitions 

d'attributions visant des publics prioritaires de categorie A ou B, des bibliotheques, 

des services culturels ou sociaux et de 1'enseignement (dans le cadre du 

developpement des partenariats) : « responsables de services culturels, professeurs 

des ecoles, colleges ou lycees, educateurs de jeunes enfants, responsables des 

archives...). II est evident qu'au moment de la selection des stagiaires, aussi bien au 

niveau de la bibliotheque que des organismes de formation, la priorite sera donnee a 

un agent occupant un niveau de responsabilite lui permettant plus facilement de faire 

un retour d'informations sur son lieu de travail. 

Le CFCB proposait 27 stages repartis en 5 modules pour 1'annee 2000, ce sont 

surtout les stages du module 2 - «accueillir et orienter en bibliotheque » - ainsi que 

le stage «maintenance des collections» du module 3 - «patrimoine en 

bibliotheques » - qui sont le plus susceptibles de repondre aux agents de categorie C 

(en concurrence avec les autres categories) - soit un total de 4 stages. 

Les agents du patrimoine ou les magasiniers specialises occupant des fonctions 

depassant leurs strictes attributions se trouvent donc confrontes a des difficultes 

particulieres de formation, surtout si leur service se trouve reparti sur deux postes 

differents (j'ai rencontre des personnes exergant pour la moitie de leur temps de 

travail sur un poste de magasinier dans une structure d'un SCD - la BU centrale - et 

pour 1'autre moitie sur un poste de Bibliothecaire adjoint vacant dans une 

mediatheque de langue integree ou bien en partie sur un poste d'assistant et un autre 

d'agent du patrimoine vacant dans une BM. Ces agents ont parfois eu du mal a 

s'integrer dans des formations necessaires a leur perfectionnement professionnel. 

Selon eux, il ont du parfois insister ou se sont vu proposer des formations internes de 

mise a niveau hors plan de formation. En outre il semble que ces evolutions des 

fonctions independantes des attributions «canoniques » liees aux statuts ne soient pas 

toujours vues d'un bon ceil, aussi bien par certains agents des categories A et B qui 

craignent de se voir deposseder de certaines prerogatives, que par d'autres de 

categorie C qui refusent d'endosser de nouvelles responsabilites sans une refonte de 
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leur statut qui les integrerait. Reticences tout a fait comprehensibles, comme est 

legitime le desir d'autres agents d'elargir leur champ de competence. La encore une 

reflexion sur la validite du decoupage des emplois en categories basees sur un niveau 

de recrutement initial s'impose. L'ensemble de la fonction publique etant d'ailleurs 
1 ^ concernee. L'article que Dominique Lahary a consacre a ce probleme dans le BBF 

n°l de 1'annee 2000, traitant des acteurs des bibliotheques, apporte un eclairage 

revelateur - et assez piquant -sur 1'etat des lieux et des representations du concept de 

statut dans la profession. 

La notion de besoin : approche individuelle et approche 

collective, un malentendu ? 

En 1998, Le Recteur Jean-Paul de Gaudemar, dans son rapport d'etape de la table 

ronde consacree a la formation continue, insistait sur la dimension essentiellement 

individuelle de celle-ci «tant dans la conception de 1'offre que dans Vemergence de 

la demande ». Cette conception trouve ses racines dans La loi du 16 juillet 1971 

portant organisation de la formation professionnelle continue dans le cadre de 

Veducation permanente, laquelle mettait le salarie au centre du dispositif. Son 

application progressive a la fonction publique14 dans laquelle s'applique le «systeme 

de la carriere », faisant du fonctionnaire le proprietaire de fait de son emploi 

(contrairement au »systeme de Vemploi», voire au «spoil system » qui a un temps 

prevalu aux USA), a finalement aboutit a en faire un droit afferent au statut des 

fonctionnaires. Ce droit joue un role fondamental tant au niveau individuel que 

collectif, puisque la qualite et 1'adaptation du service public tient en grande partie 

aux competences de ses agents et a leur mise a jour et que la mobilite entre secteur 

prive et public, pour les agents le desirant, ne peut etre qu'un facteur de meilleure 

comprehension et d'efficacite. 

Mais, de par sa nature et sa vocation, la fonction publique constitue une entite 

collective au service d'une autre collectivite plus large, nationale, territoriale voire 

europeenne. Pour fonctionner ce systeme necessite une forte synergie interne et la 

13LAHARY, Dominique: « Sous le statut, Videologie ? ». BBF n°l, t.45, 2000. 

14 Voir le chapitre consacre au cadre legislatif de la formation continue dans la 
fonction publique et, en annexe, l'aper§u historique. 
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definition de protocoles qui ne sauraient resulter de la somme des choix personnels 

des agents publics. Le Recteur de Gaudemar s'interroge sur la compatibilite des 

droits individuels et des besoins institutionnels ou organisationnels pour conclure a la 

necessite d'une complementarite des deux sources de besoin. 

Le probleme, a mon avis, releve aussi du caractere non contraignant du 

perfectionnement professionnel. En effet La loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant 

sur les droits et obligations des fonctionnaires, si elle introduit une notion 

d'obligation de formation, la limite a la formation initiale ou d'adaptation a 1'emploi 

et a certains corps ou cadres d'emploi dans les conditions fixees par les statuts 

particuliers. 15 A priori donc, rien n'oblige un agent des bibliotheques a suivre une 

action de perfectionnement professionnel. Dans ce cas le rdle incitateur des 

correspondants formation, des directeurs, voire des autres, collegues prend toute son 

importance et permet parfois de dedramatiser 1'approche de nouvelles techniques ou 

d'exprimer sans culpabilite un manque de competence dans un domaine donne (les 

cas sont frequents ou la formation est vecue comme une remise en cause des 

competences personnelle. Permanence du mythe du fonctionnaire polyvalent et 

omniscient...). 

La seule obligation de formation professionnelle concernant 1'ensemble des agents 

de la fonction publique ressort du decret n°85-603 du 10 juin 1985 relatif a 1'hygiene 

et a la securite du travail. Cette formation se deroule pendant les heures de service 

avec pour objectif d'informer les agents des precautions a prendre pour assurer leur 

propre securite, celle de leurs collegues et des usagers. Proposees par la majorite des 

plans de formation des universites ou des collectivites que j'ai consultes, ces actions 

permettent en outre aux responsables des ressources humaines de sensibiliser les 

agents a la necessite de la formation en general. Pour certaines personnes ce sont 

parfois les seules actions de ce type auxquelles elles participent. 

Pour 1'heure le debat sur les «sources » du besoin en formation est encore vecu sur 

un mode conflictuel. II est vrai, comme me le faisait remarquer une correspondante 

formation, que rendre la formation continue obligatoire comporte des risques de 

derapage qu'elle exprimait ainsi: « La formation est abordee en termes purement 

fonctionnels, est congue comme utilitaire. Les besoins de Vemployeur et du service 

15 Ainsi les medecins territoriaux, afin de repondre a 1'evolution des pratiques et des 
fonctions doivent suivre des actions de formation dans la limite de 1/10 du temps de 
travail mensuel ou hebdomadaire. On ne peut leur opposer les necessites de service 
pour y deroger (article 17 du statut particulier des medecins territoriaux). 
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sont mis en avant, ou les representations de ces besoins par 1'institution, au 

detriment du ressenti ou du vecu de ces besoins par 1'agent. On risque une 

instrumentalisation de 1'humain qui est une vue a court terme, un formatage peu 

efficace a long terme car il faut bien faire avec les gens... » Elle s'inquietait aussi 

qu'on ne forme qu'au « directement operationnel», sans vision a long terme, sans 

prendre en compte l'investissement positif que peut-etre, sur la duree, le besoin 

exprime par l'agent meme s'il ne correspond pas a 1'offre de formation ni aux 

besoins immediats de 1'etablissement. Les contraintes budgetaires et la recherche de 

la productivite auxquelles n'echappent pas les services publics peuvent en effet 

pervertir un systeme prevu, a Vorigine, pour le benefice des agents. Ainsi ai-je 

personnellement constate des derives de ce type dans mes precedentes fonctions, 

aussi bien comme controleur a 1'Inspection du Travail, que comme enseignant 

specialise par la suite, notamment au niveau du conge individuel de formation prevu 

par le decret n°85-607 du 14/06/1985. Ce decret ouvre droit a 3 ans de conge 

formation dont 1 an remunere pour tout type de formation agreee, selon le choix de 

1'agent, mais de nombreuses administrations - comme critere de selection face a 

1'abondance des demandes et aux limites des possibilites accordees - privilegient les 

projets en rapport avec la carriere actuelle du fonctionnaire, voire leurs propres 

objectifs. 

Pour surmonter ces conflits latents (qui s'expriment davantage par de 1'inertie que 

par des affrontements directs) la voie de la concertation et de la reflexion au sein des 

services me semble preferable a des dispositifs reglementaires qui risqueraient de 

freiner une dynamique basee par exemple sur la notion de projets de service ou 

d'etablissement. D'ailleurs de nombreuses bibliotheques se sont deja lancees dans ce 

type de pratique et les plans de formations en temoignent puisqu'ils font 

generalement apparaltre les projets en cours et a venir, ainsi que les besoins de 

formation qu'ils induisent, parallelement a ceux, plus individuels, des agents. 

Lorsque ceux-ci sont impliques dans de tels projets on constate en outre une 

adequation assez forte entre 1'expression de leurs propres besoins et ceux des 

services. Le cas du SCD de 1'Universite de Nantes s'avere a ce propos assez 

eclairant: une fiche de recensement des besoins individuels est diffusee aupres des 

personnels qui 1'informent. Chaque chef de section remplit une fiche « projets du 

service » avec les besoins en formation afferents. Ensuite des entretiens ont lieu entre 

chaque chef de section et ses collegues du service. On note generalement une forte 
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proportion de recoupements entre 1'expression des besoins individuels et ceux du 

service. Ainsi, en 1999 sur 99 demandes individuelles 67 correspondent a des 

besoins exprimes aussi par les diagnostics de formation des sections. Sur les 32 

propositions n'entrant pas dans ce cadre, 21 concernent des preparations aux 

concours. Donc seulement 11 demandes correspondent a des besoins qui ne peuvent 

etre satisfaits dans le cadre des projets de formation des services. On peut certes s'en 

feliciter, declare le directeur adjoint et correspondant formation, mais, d'un autre 

cote, «derriere cet unanimisme apparent il est legitime de s'interroger sur 

1'existence possible d'une certaine dijficulte des agents a exprimer des besoins 

veritablement personnalises ». 

Les stages sur site, de plus en plus pratiques, outre le fait qu'ils reduisent les 

contraintes liees a 1'eloignement et les frais de deplacement et d'hebergement 

donnent aux actions de formation une dimension plus collective. Mais pour que 

1'implication des personnels soit plus importante il conviendrait certainement que les 

projets debouchent plus souvent sur de reelles reflexions et concertation et qu'ils 

associent 1'ensemble des agents appeles a les mettre en ceuvre. La notion de service, 

d'equipe, ou de groupe de travail reste generalement encore trop tributaire des 

decoupages categoriels ou hierarchiques. Mais nous touchons la au domaine plus 

general du management dont la formation est tributaire dans ses objectifs et ses 

modalites. La formation continue, plus encore peut-etre que la formation initiale 

constitue un levier du changement des rapports au travail et influence les modes de 

fonctionnement des entreprises ou des services. Elle devient alors un enjeu de 

pouvoir, lequel est aufondement des rapports de travail selon Marc Dennery16. Cet 

auteur, qui, nous 1'avons vu, fonde son analyse autour du triptyque Competences/ 

Motivations /Environnement plutdt que sur 1'analyse des besoins proprement dite, 

insiste en effet sur 1'importance d'un diagnostic strategique incluant tous les acteurs 

du « spectre » de la formation, les risques et opportunites, les ressources de pouvoirs 

et les strategies et coalitions. Les enjeux ne sont evidemment pas les memes selon les 

niveaux de la chame hierarchique et 1'acces a la connaissance amenant les savoirs, le 

pouvoir, s'il est fonde sur une supposee superiorite a ce niveau, risque de changer de 

nature, voire de mains...Meme les bibliothecaires ne sont pas a 1'abri de quelques 

16 Opus cite. 
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petites vanites et il n'est pas toujours facile, a tous les niveaux, de partager certaines 

prerogatives. 

Annexe 5 : LES PERSONNELS DES BIBLIOTHEQUES TERRITORIALES EN 
BRETAGNE. 

Tableau 4 :les personnels des bibliotheques municipales en 
Bretagne en 199817 

Bretagne Cotes d'Armor Finistere Ille-et-Vilaine Morbihan Total 
Conservateurs 
d'Etat 

3 3 1 7 

Conservateurs 
territoriaux 

1 8 4 1 14 

bibliothecaires 9 8 8 10 35 
Assistants 
qualifies de 
conservation 

19 36 45 29 129 

Assistants de 
conservation 

5 27 27 16 75 

Agents qualifies 
du patrimoine 

4 50 26 14 94 

Agents du 
patrimoine 

20 20 43 48 131 

Personnel d'autres 
filieres 

32 69 31 48 180 

Contractuels 14 37 19 7 77 
Sous total 104 258 206 174 742 (694.17) 
CES, vacataires 35 35 37 49 156 
total 139 293 243 223 898 
benevoles 252 176 335 269 1032 

17 Donnees DLL1998 fournies par la DRAC de Bretagne. 
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Tableau 5:Personnel des BDP bretonnes au 31/11/00 18 

Cotes d'Armor Finistere Ille-et-Vilaine19 Morbihan Total 

Conservateurs 
d'Etat 

1 1(1) 2 

Conservateurs 
territoriaux 

1 2 1 4 

bibliothecaires 1 1(1) 2 4 

Assistants 
qualifies de 
conservation 

4 7 4 (2,8) 6 21 (19,2) 

Assistants de 
conservation 

1 6 (5,8) 1 8 (7,8) 

Agents qualifies 
du patrimoine 

2 4 2(1,8) 6 14 (13,8) 

Agents du 
patrimoine 

3 1 3(3) 4 11 

Personnel d'autres 
filieres 

4 5 (categorie C) 5 (4,6) 5 19 (18,6) 

Contractuels 4 3 CEC (2,8) 1(1) 2 10 (9,8) 

Total: 21 22 (21,8) 23 (21) 27 93 (90,8) 

18 Donnees fournies a ma demande par les BDP suite a un questionnaire envoye par courriel. 
19 Autres filieres : 1 attachee (0,8) - 2 agents administratifs (1,8) - 1 conducteur (1) - 1 agent 
technique + 1 emploi jeune. 
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Tableau 6:effectifs au 31/12/1999 des corps des bibliotheques de 
l'Etat. 

Ministeres Corps20 Personnes Equivalent 
physiques. temps plein 

MEN Bibliothecaire 394 382 
Bibliothecaire adjoint 535 499 
BAS 399 381 
Conservateur 893 870 
Magasinier en chef 481 467 
Magasinier specialise 1163 1135 
Sous-total: 3865 3734 

Culture Bibliothecaire 133 130 
Bibliothecaire adjoint 111 104 
BAS 248 242 
Conservateur 636 621 
Magasinier en chef 134 131 
Magasinier specialise 481 474 
Sous-total 1743 1702 

Autres Bibliothecaire 1 1 
Bibliothecaire adjoint 21 21 
BAS 5 5 
Conservateur 14 14 
Magasinier en chef 3 3 
Magasinier specialise 6 6 
Sous-total 50 50 

Tous Bibliothecaire 528 513 
ministeres. Bibliothecaire adjoint 667 624 

BAS 652 629 
Conservateur 1543 1504 
Magasinier en chef 618 601 
Magasinier specialise 1650 1615 

Total 5657 5486 

20 Chiffres tires de la note de travail 00-331 du 3 juillet 2000, de la Direction de la Programmation et 
du Developpement, Sous -Direction de la programmation, Bureau de la prevision des effectifs, 
intitulee " Personnels de bibliotheque :effectifs au 31 decembre 1999 et estimation des departs sur la 
periode 2001-2010. Dans ce tableau le corps " bibliothecaires adjoints " englobe 1'ancien (1950) et 
le nouveau (1995) statuts ainsi que le corps " Inspecteurs de magasinage ". Le corps " conservateurs 
des bibliothfeques " a ete regroupe avec celui des " conservateurs generaux des bibliotheques BAS 
represente les initiales de bibliothecaire adjoint specialise. 
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Tableau 7 

: personnels des bibliotheques Bretagne + Nantes (postes ouverts 
au 01/01/98) 
Universites Postes ouverts % de professionnels21 Ratio d'encadrement 

Bretagne Ouest 40 50% 432,94 

Bretagne Sud 13 46,15% 255,27 

Nantes 77 40,26% 472,88 

Rennes 1 54 50% 279,42 

Rennes 2 45 46,67% 548,82 

Annexe 6 : LE FONDS DOCUMENTAIRE DU CFCB : 

Tableau 8:pourcentage du fonds documentaire du CFCB par 
indices 

Indice Dewey sujets pourcentage 
002 Le livre 2.41 
003-005 informatique 4.70 
010-016 bibliographies 6.27 
* 020-028" bibliotheconomie 55.85 
030 Encyclopedies 0.24 
069 museologie 0.84 
070-075 Media, journalisme, edition 4.82 
090-094 Manuscrits et livres rares 1.44 
302 Interaction sociale 1.80 
306 Culture et normes de comportement 2.41 
330-331 Economie 0.72 
344-346 droit 1.68 
351-353 Administration publique 6.27 
370-378 Education, enseignement 1.08 
411-428 langage 2.17 
650-658 Gestion de 1'entreprise 0.48 
686.302 Imprimerie, reliure 0.84 
704-780 arts 0.96 
808-843 litterature 4.94 

Tableau 9: detail des indices et pourcentages des ouvrages du 
domaine bibliotheconomique 

21 Par" professionnels il convient d'entendre ici (terminologie utilisee dans 1'annuaire des 
bibliotheques universitaires), les personnels scientifiques et techniques des bibliotheques de 1'Etat. 
22 Detail des indices et pourcentages de la bibliotheconomie dans le tableau suivant. 
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Indice 
Dewey 

sujets pourcentage 

020 Bibliotheconomie, subdivisions communes 0.48 
021 Relations des bibliotheques, des archives, des 

centres de documentation 
4.10 

022 Administration des locaux 0.96 
023 Administration du personnel 1.93 
025 Operations bibliotheconomiques, archivistiques, 

documentaires 
35.10 

026 Bibliotheques, archives, centre de documentation 
specialises 

0.60 

027 Biblioth eques, archives, centres de 
documentation generaux 

12.18 

028 Lecture et utilisation des autres m edias 
d'information 

2.29 

Tableau 10: les abonnements aux periodiques en cours au CFCB. 
P1 Bulletin d'informations / Association des Bibliothecaires Frangais 
Plb Bulletin dlnformations / Association des Bibliothecaires Fran?ais 
P2 Bulletin des Bibliotheques de France 
P2b Bulletin des Bibliotheques de France 
P3 Livres Hebdo 
P4 Documentaliste-Sciences de l'information 
P5 Le Monde des Debats 
P6 La Lettre du cadre territorial 
P7 IFLA Journal 
P8 La Gazette des communes 
P9 Telerama 
PIO Revue de la Bibliotheque nationale de France 
Pll Livres de France 
P12 Le Monde de 1 'Education 
P13 Archimag 
P14 Contrepoint(s) : Actualites du livre en Languedoc-Roussillon 
P15 Bretagne des livres 
P16 Arabesques 
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Annexe 7 : PERSONNES, ETABLISSEMENTS ET ORGANISMES CONTACTES. 

M. le directeur de la COBB (Agence de cooperation entre les bibliotheques en Bretagne) mercredi 6 
septembre. 
Participation et presentation de 1'enquete au Conseil d'administration de la COBB du 19 septembre 
2000 Universite de Rennes 2. 
Participation a l'assemblee generale de la COBB, Fougeres le 5 octobre 2000. 
Centre de ressources informatiques de 1'Universite de Rennes 2, demande de compte et negociation 
pour un acces temporaire au logiciel sphinx. 
M. le responsable du DEUST metiers du livre, Universite de Rennes 2. 
Mme la directrice du SCD de FUniversite de Rennes 2, presidente de la COBB. 
Mme la correspondante formation de 1'Universite de Rennes 1. 
Mme la correspondante formation de 1'Universite de Rennes 2. 
Mme la correspondante formation du SCD de Rennes 2 
Mme la directrice de la bibliotheque municipale de Rennes (35). 
Mme la responsable administrative, chargee de la formation, de la bibliotheque municipale de Rennes. 
Mme la directrice du bureau de la formation, service des ressources humaines de la ville de Rennes. 
11 personnels des bibliotheques de categorie A, B, C, ITARF et PRCE de 1'Universite Haute Bretagne 
Rennes 2 
10 personnels des bibliotheques de categorie A, B, C de la bibliotheque municipale de Rennes. 
M. le responsable des formations du secteur culturel au CNFPT de Bretagne. 
Mme la conseillere pour le livre et la lecture a la Direction Regionale de VAction Culturelle de 
Bretagne. 
M. le conseiller pour le livre et la lecture a la Direction Regionale de 1'Action Culturelle des Pays de 
la Loire. 
Mme la responsable de la formation de la ville de Mulhouse. 
M. le directeur-adjoint, correspondant formation, du SCD de l'Universite de Nantes (44). 
Mme la directrice du SCD de 1'Universite de Bretagne Sud (UBS :Vannes, Lorient, 56). 
M. le conservateur responsable de la bibliotheque de l'Universite de Lorient, correspondant formation 
de 1'UBS. 
M. le conservateur responsable du site de Vannes du SCD de l'UBS. 
M. le directeur du SCD de 1'Universite de Bretagne Ouest (UBO :Brest, 29) 
Mme la correspondante formation du SCD de l'UBO (Brest) 
Mme la chargee de mission pour la lecture et 1'ecriture aupres du service culturel de la ville de Brest. 
Mme la responsable de la formation a la bibliotheque municipale de Brest. 
Mme la directrice de la bibliotheque municipale de Caudan (56). 
Mme la directrice de la bibliotheque de Concarneau (29). 
M. le directeur de la bibliotheque municipale de Dinan (22). 
Mme la directrice de la bibliotheque municipale de Redon (35). 
Mme la directrice de la bibliotheque municipale de St Brieuc (22). 
Mesdames et messieurs les directrices et directeurs des BDP de Bretagne. 
Mme la responsable de 1'URFIST de Rennes. 
Mme la responsable de 1'URFIST de Bordeaux. 
Les 11 autres CRFCBLD de France :envoi d'une enquete sur 1'elaboration de leurs programmes, 
1'evaluation, les difficultes rencontrees...Demande des catalogues de formation. 
L'ENSSIB :service de la formation continue. 
Ministere de la Culture, Direction du Livre et de la Lecture, Mme Monique Gingold, pour les donnees 
statistiques. 
Ministere de FEducation Nationale Sous-direction des bibliotheques et de la documentation, Bureau 
de la formation, de l'edition et des systemes d'information (DES B3) - Mesdames Beatrix Rubin et 
Brigitte Renouf. 
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Annexe 8 : APERCU DE L 'OFFRE DE FORMATION CONTINUE POUR LES 
BIBLIOTHEQUES EN BRETAGNE 

Je n'indique ici que 1'offre principale, avec 1'intitule de Vaction, le type de public, la duree et le lieu 

de la formation ;elements qui interviennent dans le choix au moment de 1'expression des besoins. 

Le CNFPT et la COBB ; 

Ces deux organismes presentent leur offre a travers un catalogue commun, celui du CNFPT, repris 

pour ce qui concerne les bibliotheques par le fascicule " special formation " du bulletin de la COBB 

" Nouvelles Breves Les sessions pour 1'annee 2000 s'organisent autour de trois grands themes : 

1)Pour renforcer et elargir les collections : 

" De la documentation aux archives : de 1'actualite a 1'histoire " 

Publics :Agents en charge des archives, agents utilisateurs potentiels d'un centre de 

documentation et d'archives. Duree 2 jours. Saint- Brieuc (22). Pre-requis :non 

" Decouverte des CD Rom " COBB + CNFPT 

Publics :bibliotheques qui lancent un service de CD Rom. Duree 2 jours. Lorient (56). 

Pre-requis :personnes travaillant en bibliotheque et ayant les notions specifiques 

indispensables. 

" La place des periodiques dans les bibliotheques". COBB + CNFPT. Publics :Agents 

des bibliotheques. Duree 3 jours. Bretagne. Pre-requis :non. 

" Valoriser les archives dans le cadre de 1'action culturelle ". Publics : Personnels des 

archives, des services culturels et communication. Duree 3 jours. Normandie. Pre-

requis :non 

" Transmusicales, rock et technologies ". Publics :Discothecaires en particulier. Duree 4 

jours. Rennes (35). Pre-requis :non. 

2)Pour renforcer les poles de competences : 

" Musique et NTIC :de nouvelles perspectives ". Publics :professeurs et assistants 

territoriaux d'enseignement artistique, animateurs NTIC, responsables des services 

culturels. Duree 3 jours. Vannes (56). Pre-requis :avoir une pratique personnelle des 

NTIC. 
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" Je decouvre une histoire et apprends a la raconter" (Kamishibai). 

Publics :Animateurs, educateurs de jeunes enfants, bibliothecaires, activites destinees 

aux enfants de 4 a 10 ans. Duree 3 jours. Lille, Nord / Pas de Calais. Pre-requis :non. 

" Les fondements de la mediation culturelle en bibliotheque ". Publics :responsables des 

bibliotheques, agents encadrant des " mediateurs du livre ". Duree 3 jours. Vannes (56). 

Pre-requis :. non. 

" Table ronde sur le patrimoine, charge et enjeux pour les collectivites locales " 

Public :dirigeants, responsables territoriaux, directeurs de services culturels. Duree: 1 

jour. Rouen., Basse Normandie. Pre-requis :non. 

" Forum d'experiences sur les services multimedia en bibliotheques Publics :Agents 

des bibliotheques, emplois-jeunes. Formation multi-site, alternant des travaux en sous-

groupes presentiels et en visioconference. Duree 2 jours. Lorient (56). Pre-requis :non. 

" Patrimoine et developpement local". Duree 3 jours. Public :tout agent charge de 

mettre en ceuvre et evaluer un projet de developpement local fonde sur le patrimoine. 

Angers (49). Pre-requis :non. 

" Pour une politique de gestion des documents :la politique documentaire et les 

publics" COBB + CNFPT. Duree 4 jours, public :responsables d'etablissements, 

responsables d'acquisitions quel que soit le support. Bretagne. Pre-requis :non. 

" Creer, organiser une exposition". Public :Bibliothecaires, responsables culturels, 

conservateurs de musee, responsables de communication. Duree :4 jours. Lille, Nord / 

Pas de Calais. Pre-requis :non. 

3)Pour developper le reseau des partenaires : 

" La cooperation bibliotheques municipales - colleges et lycees :projets partenariaux 

lies au livre " COBB + CNFPT. Publics : Professeurs et documentalistes des colleges et 

lycees, personnels de bibliotheques, secteur jeunesse et adolescents. Duree 2 jours. 

Bretagne. Pre-requis :non. 

" Etablir et construire un partenariat efficace entre bibliothecaires et enseignants 

Publics :agents des bibliotheques municipales ou departementales. Duree 4 jours. Basse 

Normandie. Pre-requis :non. 

Activites du CFCB Bretaone et Pavs de la Loire . annees 96-2000 
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N'ayant plus la totalite de ses archives, ainsi qu'il 1'indique dans son rapport a 1'Inspection generale, 

le CFCB n'a pu me fournir que des donnees partielles et reconstituees des annees : 1999 et 2000. 

La vacance du poste de direction en 1999 et la disparition du responsable administratif ont entraTne 

une "mise en sommeil" des activites de formation continue, exception faite de trois stages sur le 

dernier trimestre 1999 et entrame des lacunes dans le suivi statistique. 

Pour 1'annee 2000, les donnees enregistrees sur le logiciel LAGAFF ayant ete perdues suite a un vol 

de materiel durant l'ete, les renseignements concernant le nombre de stagiaires fait simplement 1'objet 

d' une estimation (a partir des feuilles d'emargement). 

Plan d'activites de l'annee 2000 : 

La formation continue 

" Pour 1'annee 2000, le CFCB propose 27 stages de formation continue, organises en 5 

modules, dont le detail et le calendrier previsionnel sont presentes dans les pieces jointes a ce dossier, 

respectivement annexe A et annexe B. 

Ces stages ont ete proposes suite a la demande des Bibliotheques Universitaires, demandes 

exprimees dans les plans de formation. Une reunion avec les 7 etablissements universitaires de la 

region Bretagne Pays de la Loire a permis d'exposer les objectifs de ce plan d'activites pour 

l'annee 2000. II a ete demande a chacun d'exprimer son opinion sur ces propositions et de faire savoir 

au CFCB, avant debut decembre, quelles modifications il souhaitait voir apporter a ce plan d'activites 

et quelle serait la participation de son etablissement a chacun de ces stages. Ainsi, il serait possible au 

CFCB de reorienter, le cas echeant, ces propositions de formation afin de mieux repondre aux 

demandes. II serait egalement possible, dans le cas de stages qui ne susciteraient que peu 

d'inscriptions potentielles de reorienter les demandes vers d'autres organismes de formation. Cette 

demarche a ete motivee par ce qui nous semble etre 1'objectif premier de notre organisme , a savoir un 

travail en collaboration avec les etablissements et a leur service. Dans la meme optique, nous 

proposons d'organiser certains stages de formation continue dans d'autres etablissements que les 

locaux de 1'Universite de Rennes 2. Ces " delocalisations " sont comprises comme un moyen de 

presenter les bibliotheques de notre region aux personnels qui animent nos etablissements. C'est 

egalement un moyen de faciliter Pacces a la formation continue dans la mesure ou la distance 

geographique est, dans certains cas, une entrave aux propositions que nous faisons. " 

Les modules qui ont ete proposes sont les suivants : 

Module 1. le Systeme Universitaire. 
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Deux types de formation sont proposees dans ce module qui vise a la maitrise du catalogage en 

U N I M A R C  e t  d e  1 ' i n d e x a t i o n  R A M E A U .  D e u x  n i v e a u x  o n t  e t e  e n v i s a g e s ,  l e  n i v e a u  "  d e b u t a n t a  

qui il sera propose deux stages complementaires, initiation et perfectionnement, et un niveau 

d'approfondissement pour les personnels qui pratique deja l'UNIMARC et Vindexation RAMEAU. 

Trois sessions ont ete prevues pour le niveau debutant, deux sessions pour le niveau 

approfondissement. 

Module 2. Accueillir et orienter en bibliotheques. 

Trois stages ont ete proposes dans ce module. 

Optimisation de 1'accueil, est un stage qui a pour objectif d'apprendre aux stagiaires les principes 

d'un accueil efficace et leur proposer des methodes applicables tres vite dans leur etablissement. 

La formation et I'information des usagers. Ce stage a ete propose pour permettre aux agents de 

mieux repondre a la demande des usagers et de les aider a moins s'approprier Vetablissement et ses 

ressources. La demande qui a ete faite a propos de ce stage vise a scinder cette formation en deux, 

1'une concernant 1'aide a la recherche documentaire et proposant une formation au renseignement, 

1'autre concernant la formation des usagers et les techniques et actions qui permettent une 

optimisation de cette mission. 

Les publics en Bibliotheques. Ce stage est con§u comme le complement indispensable aux stages 

proposes sur Vaccueil en bibliotheques et au stage propose sur le plan de developpement des 

collections. En effet, les politiques d'accueil et les politiques d'acquisitions exigent 1'une comme 

1'autre une bonne connaissance des publics si 1'on veut connaitre et anticiper leurs besoins. 

Module 3. Patrimoine en bibliotheques. 

Deux stages ont ete proposes dans le cadre de ce module. Un stage sur la Maintenance des 

collections et un stage sur La valorisation d'un fonds ancien. Nous souhaiterions travailler avec la 

BNF/Sable pour ce module. 

Module 4. Les collections. 

Cinq stages ont ete proposes dans le cadre de ce module. 

Classifications. Ce stage a pour objectif d'aider un etablissement dans la maitrise de la classification 

DEWEY et dans la reflexion qu 'il peut vouloir mener sur son adaptation. 
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Politiques d'acquisitions. Ce stage a pour objectif de presenter toutes les demarches necessaires a la 

mise en place d'un plan de developpement des collections. 

Creation et gestion d'un fonds audiovisuel 

Creation et gestion d'un fonds multimedia. Ces deux stages proposent une reflexion et une methode 

pour ceux qui souhaiteraient developper des fonds de ce type. 

Evaluation des nouveaux supports d'information. Nous souhaitions proposer par 1'intermediaire de 

ce stage les moyens de maitriser ces nouveaux supports pour mieux les proposer aux publics. 

Module 5. 

Construction et restructuration. Ce stage a ete propose pour les etablissements qui vont bientot 

connaitre d'importants travaux de restracturation et de construction. II devra etre inscrit dans les 

projets specifiques des etablissements concernes et ajuster aux demandes. 

Le cycle preparatoire aux concours et emplois des bibliotheques 
Ce cycle de 150 heures est destine a delivrer une culture professionnelle de base et a fournir 

des elements de reflexion pour aborder les concours d'entree dans les bibliotheques. II a ete mis en 

place pour 1'annee universitaire 99-2000 et devrait etre maintenu pour 1'annee universitaire 2000-

2001. 

Les sessions de preparation aux concours 
Les concours mis au mouvement pour 1'annee 2000 sont les suivants : 

-conservateur d'Etat et conservateur territorial 

-bibliothecaire d'Etat 

-assistant territorial de conservation 

-assistant de bibliotheques 

-magasinier en chef 

-magasinier specialise 

Le CFCB propose cette annee une session de preparation pour chacun des concours mis au 

mouvement. Chacune des sessions s'organise autour d'une trentaine d'heures de cours auxquelles 

s'ajoutent des plages horaires amenagees pour des devoirs sur table en temps limite. Les difficultes 

rencontrees pour la mise en place de ces sessions relevent de la difficulte pour trouver des intervenants 

pour les preparations a la methodologie. II nous est difficile aujourd'hui d'affirmer que nous pourrons 

repondre a la demande de preparation aux concours. Le CFCB souhaiterait pouvoir travailler avec les 
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universites de la region pour assurer ces prestations, sous la forme d'un detachement d'enseignement 

par exemple. 
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Donnees concernant les heures de formation et le nombre de 
stagiaires en 1999 et 2000. 

Activites 
1999 

Nombres cTheures Nombre de formes 
*Preparations aux concours 

-Etat 
-FPT 

*Formation continue 
*FIA, CNFPT 
*Formation initiale universitaire 
+DU 
*CAPES Documentation 
*Autres formations 
TOTAL(A) 
total hors formation universitaire (B) 
Rappel de la charge potentielle(C) 

252,5 

60 
0 
0 

0 
0 

312,5 
312,5 

80 

50 
0 
0 

0 
0 

130 
130 

1929 (personnels en poste en BM o 
BU, en Bretagne et Pays de la Loirc 
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2000 
Activites nombre d'heures nombre de formes 
*Preparations aux concours 

-Etat 
-FPT 

*Formation continue 
*FIA CNFPT 
*Forrmtions initiales universitaires 
+DU 
*CAPES Documentation 
*Autresfornntions 
TOTAL(A) 
Total horsformations universitaires 
*Rappel de la charge potentielle (C) 

576 
480 
96 

84 
0 
0 

0 
0 

660 
660 

135 
110 
25 

70 
0 
0 

0 
0 

205 
130 

1929 (personnels en poste en BMou 
BU, en Bretagne et Pays de la Loire 

Pourcentage des heures de formation par activite 

1999 
Activites 
*Preparations aux concours 

-Etat 
-FPT 

*Formation continue 
+FIA, DU 
+autres formations 
*Formations initiales universitaires 

80,8 % 

19,2 % 

0% 

2000 
Activites 
*Preparations aux concours 

-Etat 72,72 % 
-FPT 14,54 % 

*Formation continue 
+F1A, DU 12,72 % 
+autres formations 
*Formations initiales universitaires 0% 
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PUBLIC Duree de 
la 

formation 

Nb 
sessions 

ENSEIGNEMENT SUPERIEUR CULTURE FONCTION 
PUBLIQUE 

TERRITORIALE 

AUTRES TOTAL 
DES 

AGENTS 
FORMES 

Nb d'agents formes Duree/ 
agents 

Nbde 
formes 

Duree/ 
agents 

Nb de 
formes 

Duree/ 
agents 

Nb de 
formes 

Duree/ 
agents 

BU du 
secteur du 

CFCB 

Autres BU Tota 
1 de 
for 
mes 
ens. 
sup. 

Cat. A 20 20 48 j. 2 5 j - 22 

Cat. B 108 8 35 35 76 j. 9 20 j. 44 

Cat. C 32 32 66 j. 32 

Autres 6 6 15 j. 2 5 j - 4 10j. 15 

TOTAL 108 8 93 93 205 j. 13 30 j. 4 l O j .  110 
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STAGES DE PREPARATION AUX CONCOURS 

PUBLIC Duree de 
la 

formation 

Nb 
sessions 

ENSEIGNEMENT SUPERIEUR CULTURE FONCTION 
PUBLIQUE 

TERRITORIALE 

AUTRES TOTAL 
DES 

AGENTS 
FORMES 

PUBLIC Duree de 
la 

formation 

Nb 
sessions 

Nb d'agents formes Duree/ 
agents 

Nbde 
formes 

Duree/ 
agents 

Nb de 
formes 

Duree/ 
agents 

Nb de 
formes 

Duree/ 
agents 

PUBLIC Duree de 
la 

formation 

Nb 
sessions 

B U d u  
secteur du 

CFCB 

Autres 
BU 

Total de 
formes 

ens. sup. 

Cat. A 

Cat. B 27 1 4 4 21,6 j. 4 

Cat. C 179 9 56 56 224,7 j. 3 75 j. 23 99,9 j. 59 

Autres 150 1 45 45 233,7 j. 5 28,8 j. 11 298,5 j. 29 725 j. 90 

TOTAL 356 11 105 105 480 j. 5 28,8 j. 14 373,5 j. 52 824,9 j. 153 
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REPARTITION STATUTAIRE ET CATEGORIELLE DES AGENTS FORMES EN 1998 

ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 

Categorie de personnel Categorie A Categorie B Categorie C TOTAL 

Statut personnels de bibliotheque 14 27 74 115 

Statut IATOSS 5 7 12 

Statut ITARF 3 2 2 7 

Contractuels (CDD, CDI) 2 6 13 21 

Autres 1 1 2 

SOUS-TOTAL 20 41 96 157 

CES 23 

Vacataires 9 

Autres (moniteurs, 
objecteurs) 

9 

SOUS-TOTAL 51 
TOTAL GENERAL 

200 
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Formation professionnelle ABF 

La formation professionnelle organisee par 1'ABF s'adresse aux personnes travaillant 

en bibliotheque (a titre salarie ou benevole) sans formation et sans dipldme de 

1'enseignement superieur. 

Les cours se deroulent sur une annee scolaire a raison d'une a deux journees par 

semaine en dehors des vacances scolaires. Cela represente environ 200 heures de 

cours + 1 semaine de stage des visites. 

Les cours debutent en general la premiere semaine d'octobre pour se terminer a la 

mi-juin par un examen ecrit et oral homologue par le ministere du Travail. 

Objectifs de la formation 

Contenu : 

-Formation professionnelle de niveau V permettant d'acquerir les techniques de base du metier de 

bibliothecaire : 

- Gestion et animation d'une bibliotheque 

- Accueil et renseignement du public 

- Connaissance et gestion des documents 

Public vise: 

- Personnel des bibliotheques benevoles (ayant une activite reguliere) ou salaries. 

Niveau requis et debouches 

- Aucun dipldme n'est exige, toutefois, une forte motivation pour le service public, une bonne culture 

generale et une curiosite d'esprit sont necessaires. Chaque demande d'inscription fait 1'objet d'une 

etude de dossier et / ou d'un entretien prealable. 

- Cette formation peut faciliter 1'acces a un concours de categorie C de la fonction publique et 

constituer la premiere etape d'un cursus professionnel. 

- Cette formation concerne des personnes n'ayant pas de diplomes permettant 1'acces a des etudes 

superieures. 

- Qrganisation de la formation : 

Cours d'octobre a juin 

- Nature de la formation 

- Cours theoriques, travaux pratiques 

- Visites de bibliotheques, stage pratique. 

- Travaux personnels, rapport de stage. 

L'assimiIation de notions techniques entierement nouvelles exige en outre des recherches en 

bibliotheque. 

Nombre d'heures : (y compris travaux personnels): 320 heures 

Examen final: Organise en juin, il sanctionne les connaissances acquises au cours de 1'annee et 

permet 1'obtention du diplome national d'auxiliaires de bibliotheque, homologue par le ministere du 

Travail. 
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La Bibliotheque Departementale de pret d'Ille et Vilaine (BDIV) : 

Les 4 BDP de Bretagne, comme leurs homologues nationales, proposent un plan de formation 

presente sous forme de catalogue aux bibliotheques de lecture publique de leur reseau. S'adressant 

aux etablissements des communes de moins de 10 000 habitants, elles ont pour mission de former de 

nombreux benevoles ou des salaries n'ayant pas toujours une formation initiale aux metiers des 

bibliotheques. Je presente ici le programme 2000 de la Bibliotheque de Pret d'Ille et Vilaine. 

1. LA MUSIQUE : 

Musique bretonne, effectif 14 personnes. Journee decouverte. 

Musiques traditionnelles du monde, effectif 14 personnes. Journee decouverte. 

2. LES LIVRES ENFANT ET JEUNES : 

Rencontre autour des albums pour enfants, effectif 3 sessions de 16 personnes. 

Science-flction et heroic fantasy en litterature de jeunesse, effectif. Journee 

professionnelle du Salon " Etonnants Voyageurs " de Saint-Malo, 4 ateliers 2 fois dans 

la journee. 

Documentaires et romans pour enfants, effectif non indique. 

Comite de lecture ados: preparation d'un livret sur les romans pour ados lus depuis 

1999. 

Salon du Livre de Jeunesse de Montreuil. 

3. INFORMATISATION ET GESTION : 

Demonstration de Logiciels, effectif non indique, 3 journees. 

Informatisation des bibliotheques : 15 personnes. 

Demonstration de CD Roms et Internet, plusieurs ( ?) sessions de 8 personnes. 

Indexation Dewey, 1 session de 2 jours pour 8 a 10 personnes debutantes. 

Indexation Dewey, perfectionnement, 1 session de 2 jours de 8 a 10 personnes ayant 

deja pratique ou suivi le module precedent. 

4. ANIMATION: 

Conter, perfectionnement. Effectif: 1 session de 12 personnes ayant deja suivi les 

stages en 1998 ou 1999. 

Animer un atelier d'ecriture, effectif 12 personnes. 

5. LA BIBLIOTHEQUE, POUR QUI, POURQUOI ? 

Le role social de la bibliotheque, effectif 14 personnes. 

La bibliotheque dans la commune, effectif 14 personnes. 

6. CYCLE D'INITIATION A LA GESTION D'UNE PETITE BIBLIOTHEQUE : 

Cycle de 8 jours en 4 sessions de 2 jours pour 14 personnes. 
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Annexe 9 : GUIDE POUR LES ENTRETIENS : 

1) Prise de contact avec le suiet: 

Presentation : je suis conservateur de bibliotheque stagiaire, etudiant de VENNSIB et j'effectue un 

stage d'etudes au Centre de Formation aux Carrieres des Bibliotheques/ Bretagne - Pays de le Loire. 

Dans ce cadre je prepare une enquete sur les besoins en formation professionnelle des personnels. Ce 

travail devrait, a terme, permettre de mieux comprendre leurs besoins, leurs motivations et leurs 

difficultes eventuelles dans l'acces a la formation continue. C'est pourquoi, avant de construire un 

questionnaire ecrit qui sera largement diffuse dans certains etablissements, je souhaite m'entretenir 

avec des professionnels qui m'eclaireront sur les representations de la formation dans le metier. 

Explication du choix de la personne : j'ai souhaite vous rencontrer car je cherche le temoignage de 

toutes les categories de salaries des bibliotheques et votre nom m'a ete propose par Cet 

entretien restera anonyme, seules les caracteristiques de votre emploi et de votre etablissement me 

seront utiles pour 1'analyse du sujet au niveau de Videntification. Si vous n'y voyez pas 

d'inconvenient nous allons enregistrer cet entretien pour que je puisse le retranscrire sur papier a des 

fins d'analyse. 

La consigne initiale : On choisira ici une formulation personnalisee, assez large pour laisser 

s'exprimer la personne et que Pon recadrera par des relances verbales si les themes souhaites ne sont 

pas abordes spontanement lors de 1'entretien. 

" J'aimerais que nous parlions de la formation professionnelle dans les metiers des 

bibliotheques, qu'en pensez-vous personnellement ? " 

Justification des themes et des relances verbales : 

a) Typologie de la formation: 1'etude du vocabulaire employe donnera des indications sur 

1'investissement personnel autour du theme, sur sa representation et sur, eventuellement, le degre 

d'attente des personnes. L'emploi d'un vocabulaire plus ou moins positif, les recurrences 

possibles seront Poccasion de dessiner le contour d'enjeux non forcement exprimes lors de 

1'elaboration des plans de formation. Au cas, peu probable, ou ce materiau viendrait a faire defaut 

de fagon spontanee, on invitera par une relance explicite le sujet a s'exprimer directement sur ce 

qu'evoque pour lui le terme formation. 

b) Ecart entre les besoins ressentis et les demandes formulees dans les plans de formation : cet 

ecart est postule, a priori, par le CFCB a partir d'une pratique de prestataire de service. II sera 

vital pour Penquete de determiner si les personnels auxquels s'adresse ce service sont conscients 

d'un tel decalage, de noter comment ils Pexpriment et les explications causales qu'ils apportent. 

Dans le cas ou cet ecart ne serait pas evoque, on relancera le sujet par les deux phrases prevues, la 

seconde visant a faire la personne s'exprimer sur les freins a Paffirmation de ses besoins ressentis 

lorsqu'elle fait des propositions dans le cadre des plans de formation (freins qui peuvent etre 

personnels, emaner d'une restriction d'officedu choix par Petablissement...) 
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Themes du guide d'entretiens Relances verbales prevues 
Typologie de la formation 
(pensee descriptive et taxinomique) 

Qu'evoque pour vous le mot formation ? 

Ecart entre Ies besoins ressentis et les demandes 
formulees dans les plans de formation. 

- Les plans de formation de votre etablissement 
vous paraissent-ils prendre bien en compte vos 
besoins de formation professionnelle ? 
- Lorsque vous deposez une demande de formation, 
celle-ci correspond-elle bien a ce que vous 
souhaiteriez vraiment ou adaptez-vous votre 
demande a certaines realites, a certaines 
contraintes ? 

Ecart entre les offres faites et les attentes : -Les catalogues proposes par les divers organismes 
de formation repondent-ils a vos attentes en matiere 
de formation professionnelle ? 
-Ces memes catalogues repondent-ils au plan de 
formation de votre service ou etablissement ? 
- Le contenu ou le niveau des stages ou des actions 
de formation est-il generalement en rapport avec ce 
que vous attendiez lors des choix ? 

Analyse de la notion de besoin : -Selon vous que recouvre le mot besoin, dans 
l'expression besoins en formation 1 
-Les besoins de formation professionnelle que vous 
ressentez sont - ils parfois differents de ceux 
proposes par votre etablissement ? 

c) Ecart entre les offres faites et les attentes : l'ecart la encore doit etre evoque, avec des elements 

explicatifs, les offres de formation sont-elles toujours lisibles ? Les descriptifs sont peut-etre trop 

generaux, Vevaluation des pre-requis ou des " niveaux" du public mal cernee ? Certains 

catalogues ne sont-ils pas construits " a priori", en prenant en compte des besoins exprimes lors 

de sessions anterieures ou de themes " dans l'air du temps " ? Des contaminations existent 

probablement entre les trois acteurs de la chame de formation (formateur, stagiaire et 

prescripteur), chacun se laissant influencer par sa propre interpretation des attentes ou des offres 

des autres. 

d) Analyse de la notion de besoin :la comprehension du besoin ne sera pas forcement la meme 

entre 1'agent candidat a une formation et son employeur. La lecture des textes legislatifs23 semble 

mettre les besoins de l'agent au centre du droit a la formation continue (qui n'est un devoir que 

pour peu de cadres d'emploi, dont...les employes des pompes funebres, les medecins 

territoriaux...) alors que de plus en plus de plans de formation s'elaborent autour d'un diagnostic 

des besoins du service. 

23 (par exemple le decret n°85-1076 du 9 Octobre 1985 modifie relatif a 1'exercice de la formation des 
agents de la fonction publique territoriale) 

LXV 



LXVI 



Annexe 10 : QUESTIONNAIRE D'ENQUETE 

La formation continue dans les bibliotheques 

Le Centre regional de formation aux carrieres des Bibliotheques du livre et de la documentation de 
Bretagne et des pays de la Loire lance cette enquete afin d'adapter son offre de formation continue au 
plus pres de vos besoins. Ce questionnaire concerne les bibliotheques universitaires et les 
bibliotheques territoriales. La confidentialite des reponses devant etre respectee, n'indiquez pas votre 
nom. Merci pour votre aide. 
VOTRE ETABLISSEMENT ET LA FORMATION CONTINUE 

1. Votre autorite de tutelle produit-elle un plan de formation? 
o Oui O Non 

2. Dispose t-elie d'un service de formation identifie en tant que tel? 
O Oui O Non 

3. Votre bibliotheque formalise t-elle un plan de formation? 
O Oui o Non 

4. A votre avis la structuration du plan de formation de votre etablissement s'organise autour: o des souhaits individuels des agents 

o des orientations de votre universite ou de votre collectivite 
o des projets de votre bibliotheque 

o de 1'offre proposee par les organismes de formation 

5. Etes-vous consulte sur vos besoins en formation continue? 
• Oui par un questionnaire d'enquete sur la formation diffuse 
a part(papier, electronique) 
• Oui par un simple formulaire d'inscription a remplir 
d'apres des catalogues (papier ou electronique) 
• Oui par une information diffusee dans un bulletin de 
liaison interne 
• Oui lors d'une reflexion commune sur la formation 
• Oui, lors de 1'entretien individuel d'evaluation et de 
notation 
• Oui lors d'un entretien individuel specifique reserve a la 
notation 
• Oui, oralement de fagon informelle (en dehors d'un 
entretien reserve a la formation) 
• Non, vous devez vous-meme faire des demarches aupres 
de votre hierarchie pour acceder a la formation 

Vous pouvez cocher plusieurs cases (7 au maximum). 

6. Savez-vous si vous beneficiez d'une fiche individuelle, d'un livret ou d'un dossier personnalise 
de formation? 
o Oui O Non 
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7. Votre bibliotheque dispose t-elle d'une personne responsable de la formation? 
O Non 
O Oui un agent des bibliotheques de categorie C 

o Oui un agent des bibliotheques de categorie B 
O Oui un agent des bibliotheques de categorie A 
o Oui un agent administratif de categorie C 

o Oui un agent administratif de categorie B 

o Oui un agent administratif de categorie A 

o Oui, le directeur 

8. La formation continue est-elle l'objet d'une reflexion collective dans votre bibliotheque? 
o Oui O Non 

9. De quelle fa^on avez-vous connaissance des formations proposees (plusieurs reponses 
possibles)? 
u Consultation des catalogues des organismes de formation 

• Notes de service affichees 
• Notes de service diffusees a 1'ensemble des services de la 
bibliotheque 
• Notes de service diffusees a chaque agent de la 
bibliotheque 
• Notes de service diffusees sur votre courrier electronique 

• Notes de service diffusees en Intra net 
• Consultation des plans de formation de la bibliotheque 

• Consultation des plans de formation de votre tutelle 
• Consultation des Plans de Formation Academiques 

• Consultation de plans de formation Nationaux 

u Bulletin d'informations professionnelles 
• Presse professionnelle 

• Presse syndicale 
• Sites Web professionnels ou disciplinaires 

• Discussion avec le responsable formation 

• Par le bouche a oreille 

• Voyez-vous autre chose a ajouter? 

Vous pouvez cocher plusieurs cases. 

10. Si vous avez coche la derniere case de la question precedente, indiquez ici quelles sont ces 
autres modalites. 
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11. La consultation des catalogues se fait: 
o Dans votre bibliotheque 
o Dans les services des ressources humaines de votre tutelle 

O Vous n'y avez pas acces. 

12. Les catalogues sont-ils mis a votre disposition: 
o Dans leur integralite 
o Seulement pour ce qui concerne les bibliotheques et la 
culture 
O Vous n'y avez pas acces 

13. La frequence des reunions consacrees dans Vannee a la formation est de: 
o Une fois par an O 2 a 6 fois par ans 

o Davantage o Jamais 

14. Le temps que vous pouvez consacrer a la formation continue est-il limite dans sa duree 
annuelle par votre etablissement ou sa tutelle? 
o Oui O Non 

15. Si, a la question precedente, vous avez repondu que ce temps est limite , precisez Ie nombre 
de jours ou d'heures annuels que vous pouvez consacrer a la formation continue: 

16. Votre etablissement limite t-il le nombre d'actions de formation par an? o Pas de limitation 
o Le nombre importe peu si on ne depasse pas la duree 
totale autorisee pour l'annee 
O la3 actions autorisees 
O 3 a 6 actions autorisees 

O de 6 a 12 actions autorisees. 

17. Cette limitation du nombre ou de la duree des actions de formation resulte: o Des dispositions legales prevues par les textes 

o D'un accord avec votre tutelle 
o D'un accord interne a 1'etablissement 

o D'une volonte imposee par votre tutelle 

o D'une volonte imposee par votre etablissement 

18. Votre etablissement vous autorise t-il a suivre deux annees de suite la meme formation? o Non O Oui 
O Oui sous conditions 
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19. Si vous avez repondu Oui mais sous conditions a la question precedente, precisez ces 
conditions: 

20. Si vous exercez en bibliotheque territoriale, votre tutelle accepte t-elle les formations hors 
CNFPT? 
o Oui O Non 

EXPRESSION DES BESOINS 
21. Indiquez 8 domaines de la liste ou vous ressentez actuellement un besoin de formation 
continue (Ordonnez les par ordre croissant d'interet): 

1. Culture du livre, du document, de 1'information 
2. Culture des bibliotheques et de la documentation 
3. Acquisition de documents 
4. Catalogage de documents 
5. Communication de documents 
6. Conservation et gestion des documents 
7. Developpement des collections 
8. connaissance d'un champ disciplinaire donne 
9. Accueil du public 
10. connaissance des publics en bibliotheque 
11. Indexation des documents 
12. Normalisation et gestion d'autorites 
13. Recherche de 1'information, identification et localisation 

de documents 
14. Auto formation 
15. Communication interne ou externe 
16. Conception d'actions de formation 
17. Coordination 
18. Droit 
19. Evaluation 
20. Gestion 
21. Informatique generale ou documentaire 
22. Internet 
23. Langues etrangeres 
24. Organisation generale, ressources humaines 
25. Culture generale 
26. Preparation aux concours 

Ordonnez 8 reponses. 
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22. Parmi les domaines de competences suivants, lesquels vous semblent indispensables a 
1'exercice du metier de bibliothecaire? Classez-en 8 par ordre d'interet. 

1. Culture du livre, du document, de 1'information 
2. Culture des bibliotheques et de la documentation 
3. Acquisition de documents 
4. Catalogage de documents 
5. Communication de documents 
6. Conservation et gestion des documents 
7. Developpement des collections 
8. connaissance d'un champ disciplinaire donne 
9. Accueil du public 
10. connaissance des publics en bibliotheque 
11. Indexation des documents 
12. Normalisation et gestion d'autorites 
13. Recherche de 1'information ,identification et localisation 

de documents 
14. Auto formation 
15. Communication interne ou externe 
16. Conception d'actions de formation 
17. Coordination 
18. Droit 
19. Evaluation 
20. Gestion 
21. Informatique generale ou documentaire 
22. Internet 
23. Langues etrangeres 
24. Organisation generale, ressources humaines 
25. Culture generale 
26. Preparation aux concours 

Ordonnez 8 reponses. 
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23. Parmi les domaines de competence suivants ,mdiquez en 8 qui prendront, selon vous, le plus 
d'importance a l'avenir dans le metier de bibliothecaire (ordonnez-les): 

1. Culture du livre, du document, de 1'information 
2. Culture des bibliotheques et de la documentation 
3. Acquisidon de documents 
4. Catalogage de documents 
5. Communication de documents 
6. Conservation et gestion des documents 
7. Developpement des collections 
8. connaissance d'un champ disciplinaire donne 
9. Accueil du public 
10. connaissance des publics en bibliotheque 
11. Indexation des documents 
12. Normalisation et gestion d'autorites 
13. Recherche de 1'information .identification et localisation 

de documents 
14. Autoformation 
15. Communication interne ou externe 
16. Conception d'actions de formation 
17. Coordination 
18. Droit 
19. Evaluation 
20. Gestion 
21. Informatique generale ou documentaire 
22. Internet 
23. Langues etrangeres 
24. Organisation gen6rale, ressources humaines 
25. Culture generale 
26. Preparation aux concours 
i 1 I I I I I I I 

Ordonnez 8 reponses. 

24. Peut-etre vous arrive t-il de ne pas demander des formations dont vous ressentez pourtant le 
besoin, pouvez vous indiquer les raisons qui vous en empechent? 
• Contraintes personnelles (duree, eloignement, cout, 
contraintes familiales...) 
Q Contraintes liees a votre service (petite equipe, non-
remplacementt...) 
• Ces formations ne correspondent pas aux projets de votre 
bibliotheque 
• Ces formations n'entrent pas dans l'orientation de votre 
tutelle 
• Formations non assurees par le CNFPT 

• L'offre des organismes de formation ne prend pas en 
compte ces besoins precis 
• La formation ne vous semble pas une priorite actuelle dans 
votre cas 
• La formation n'est pas une priorite pour votre 
etablissement 
• La formation n'est pas une priorite pour votre tutelle 

• Vous avez un credit formation annuel insuffisant 

• si vous voyez d'autres raisons cochez cette case et 
repondez a la question suivante 

Vous pouvez cocherplusieurs cases. 
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25. Si vous avez coche la derniere case de la question precedente, indiquez les autres raisons qui 
vous empechent d'exprimer vos besoins: 

26. Pouvez-vous indiquer quel type de formations vous ne demandez pas, alors que vous en 
eprouvez le besoin? 

27. Certaines de vos demandes de formation ont peut-etre ete refusees, dans ce cas indiquez 
lesquelles ces refus ont concerne: 

28. Indiquez les raisons qui d'apres vous ont justifie ces refus de formation: 
• Du fait des orientations de votre employeur en matiere de 
formation 
• Cout trop eleve pour votre employeur 

H Formation hors CNFPT 
• Pour des raisons liees a 1'organisation du service 

• Elles n'entraient pas dans les projets de votre bibliotheque 

• Faute de places disponibles 
• Manque d'offre de formation pour votre demande 

• Depassement de votre credit annuel de formation 
• De votre fait pour cause de force majeure 

• Si vous voyez d'autres raisons cochez cette case puis 
repondez a la question suivante 

Vous pouvez cocher plusieurs cases. 

LXXIII 



29. Si vous avez coche la derniere case de la question precedente, indiquez les autres raisons qui 
ont pu justifier un refus lors d'une demande de formation: 

30. Pour formuler vos demandes de formation, vous procedez plutot: 
• D'apres un catalogue de formation 
• D'apres les plans de formation anterieurs 
• D'apres le diagnostic des besoins de votre service 
• apres un entretien avec le correspondant formation ou le 
directeur 
• D'apres une analyse personnelle de vos besoins 
• Si vous procedez d'autres fagons cochez cette case et 
repondez a la question suivante 

Vous pouvez cocher plusieurs cases. 

31. Si vous avez coche la derniere case de la question precedente, indiquez ici vos autres fa^ons 
de formuler vos demandes: 

VOTRE AVIS SUR LA FORMATION CONTINUE 

32. Indiquez I'intitule des formations continues que vous avez suivies depuis trois ans et les 
organismes formateurs. 
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33. Quelles sessions de formation n'ont pas repondu a vos attentes? (Pouvez-vous reprendre les 
memes formulations qu'a la question precedente). 

34. L'ecart avec votre attente etait du, selon vous: 
• intitules de stages insuffisamment clairs 

• Indications de niveau de stage insuffisantes 
• approche trop theorique 

Q formation trop courte 
• melange de stagiaires en formation initiale et continue 

Q choix des intervenants inadapte 
• pas assez d'appels aux competences des stagiaires dans les 
echanges 
• moyens materiels inadaptes 

• trop de stagiaires 
• manque de convivialite 
Q pas de reinvestissement possible dans votre bibliotheque 
(organisation, moyens, relations..) 
• manque de concertation entre 1'organisme et votre 
etablissement 
• Si vous voyez d'autres reponses, cochez cette case et 
repondez a la question suivante 

Vous pouvez cocher plusieurs cases. 

35. Si autres raisons precisez les: 
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36. Parmi les formations suivies que vous avez indiquees, lesquelles ont bien repondu a vos 
attentes? 

37. Ces formations vous ont paru satisfaisantes pour les raisons suivantes (plusieurs reponses 
possibles): 
• Niveau de difficulte adapte a celui des stagiaires 

• Niveau legerement superieur a celui des stagiaires 

• Contenus repondant au descriptif 
Q Apport de nouvelles competences 

• Enrichissement culturel 
Q Longueur de formation adaptee 
• Formation en plusieurs periodes alternant theorie/pratique 

Q Groupe de stagiaires homogene (meme profil donc plus 
d'efficacite) Q Groupe de stagiaires heterogene (profils differents donc 
enrichissement) Q Taille du groupe 

• Echanges d'experiences possible 

Q Qualite des intervenants 

Q Qualite de 1'organisation materielle 
Q Stage adapte aux realites du terrain 
Q Reinvestissement possible dans Fetablissement 

• Stage suivi par 1'ensemble du service 
Q Stage suivi par plusieurs personnes du service 

• Convivialite 
• Lieu du stage 

Q Theme du stage 
• Autres raisons 

Vous pouvez cocher plusieurs cases. 
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38. Si vous avez coche 'Autres raisons' a la question precedente, precisez ces raisons ici: 

39. Etes-vous favorable a la definition et a 1'indication de pre requis conditionnant 1'inscription 
a une formation? 
O Oui O Non 

40. Etes-vous plutot favorable a des formations s'adressant a (Ordonnez les possibilites par 
ordre de preference): 
1. Des publics reunis par categories ou niveau de categorie 
(A,B,C) 
2. Des publics reunis par fonctions exercees 
3. Par niveaux de competence dans le theme de la formation 
4. Par service 
5. Par etablissement 

Ordonnez 5 reponses. 

41. Avez-vous, a la demande des formateurs, procede a une evaluation immediatement a la fin 
des formations: o Jamais o rarement o souvent 
o systematiquement 

42. Avez-vous pratique ce genre d'evaluation quelques mois apres la formation? o Jamais o rarement o souvent 
o systematiquement 

43. seriez-vous pret a repondre a une telle evaluation differee? 
O Oui O Non 

44. Votre etablissement vous demande t-il un compte-rendu de vos formations a votre retour? 
O Non 
O Oui par ecrit non diffuse 

o Oui par ecrit diffuse a l'ensemble des collegues concernes 
o Oralement a votre direction ou au responsable formation 

o Oralement a l'ensemble des collegues concernes 

45. Votre tutelle (mairie, universite...)vous demande t-elle un compte rendu au retour de 
formation? 
O Non O Oui oralement O Oui par ecrit 
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46. Dans 1'ensemble vous diriez que la prise en compte de vos besoins de formation 
professionnelle continue au cours de ces dernieres annees: o s'est nettement amelioree 
O s'est amelioree 
o s'est legerement amelioree 
o n'a pas evolue 
o s'est legerement degradee 

o s'est degradee 
o s'est considerablement degradee 

47. Parmi ces motivations possibles a la formation continue, cochez celles qui vous concernent: 
• Acquisitions de connaissances dans un domaine 
donne(ex:histoire des classifications.) 
• Acquisition de savoir-faire dans un domaine donne 
(ex:cataloguer en Unimarc) 
• Acquisition de competences en matiere de comportement 
(savoir-etre) 
• Echange avec d'autres professionnels 
• Sortir de son cadre de travail habituel 

• Beneficier d'une promotion 
• Elargir et enrichir son champ d'activite 
• Modifier l'organisation du travail et la repartition des roles 
dans le service 
• Etre plus autonome 
• Adapter son travail aux besoins du public 
• Mieux prendre en compte les projets et les objectifs du 
service 
• Meilleure connaissance de 1'environnement professionnel 
(librairie, edition, imprimerie...) 
• Enrichissement culturel 
Q Si vous voyez d'autres raisons personnelles cochez cette 
case 

Vous pouvez cocher plusieurs cases. 

48. Si vous avez coche la derniere case de la question precedente, precisez ici vos autres 
motivations personnelles: 
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49. Occupez-vous des fonctions dans la formation? 
• Oui, comme formateur de professionnels 
• Oui comme formateur de benevoles 
• Oui comme formateur d'utilisateurs 

• Oui comme correspondant formation 
• Oui comme directeur 

• Oui au niveau associatif ou syndical 

• Non 

Vous pouvez cocher plusieurs cases (5 au maximum). 

VOTRE PROFIL 

N'indiquez ni votre nom, ni celui de votre etablissement ou de votre ville d'exercice. 

50. Votre etablissement: o Bibliotheque municipale 
o Bibliotheque universitaire 

O Bibliotheque departementale de pret 

O autre bibliotheque 

51. Si 'autre bibliotheque', precisez : 

52. Departement d'exercice 

53. Nombre d'habitants de votre ville d'exercice: 
O moins de 2000 O 2000 a 5000 O 5000 a 10000 

O 10000 a 20000 O 20000 a 50000 O 50000 a 
100000 o 100000 a 

300000 

54. Nombre d'empIoyes de la bibliotheque, tous statuts confondus 
O 1 O 2 O 3 a 7 
O 8 a l 5  O  1 6  a 4 0  O 41 a 100 

o plus de 100 
O c. 

%0?% 
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55. Indiquez votre corps ou cadre d'emploi (Si vous etes non titulaire indiquez aussi votre 
niveau d'emploi:ex bibliothecaire + contractuel = 2 cases a cocher) 
• Conservateur d'Etat 
• Conservateur territorial 

• Bibliothecaire 
• Assistant qualifie de conservation ou BAS 

• Assistant de conservation ou BA 
• Inspecteur de surveillance et de magasinage 

• Agent qualifie du patrimoine ou magasinier en chef 
• Agent du patrimoine ou magasinier specialise 
• Personnel d'autres filieres categorie A 

• Personnel d'autres filieres categorie B 
• Personnel d'autres filieres categorie C 

• Contractuel 
• CES, CEC,vacataire,auxiliaire,contrat emploi-jeune. 

Vous pouvez cocher plusieurs cases (2 au maximum). 

56. Votre age o moins de 20 o de 21 a 30 ans o de 31 a 40 ans 
ans o de 41 a 50 ans o de 51 a 60 ans o plus de 60 ans. 

57. Vous etes: o Une femme o Un homme 

58. Votre anciennete generale de service dans la fonction publique 

59. Depuis combien d'annees exercez-vous en bibliotheque? 

60. Depuis combien d'annees exercez-vous dans votre etablissement actuel? 
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61. Indiquez votre grade et votre statut d'entree dans la fonction publique: o Conservateur d'Etat 
o Conservateur territorial 

o Bibiiothecaire 
o Assistant qualifie de conservation ou BAS 
o Assistant de conservation ou BA (ou sous-bibliothecaire) 

o Inspecteur de surveillance et de magasinage 

o Agent qualifie du patrimoine ou magasinier en chef 
o Agent du patrimoine ou magasinier specialise 

o Gardien 
o Personnel d'autres filieres categorie A 

O Personnel d'autres filieres categorie B 

O Personnel d'autres filieres categorie C 

o Categorie D 
o Contractuel 
o CES, CEC,vacataire,auxiliaire,contrat emploi-jeune. 

62. Indiquez les autres professions exercees dans et hors fonction publique 

63. Indiquez vos dipiomes scolaires ou universitaires 

64. Indiquez vos diplomes professionnels: 
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